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ARRETE No 770iA.P.A. da 2 cctobre 1'948.. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE L~\ LÉGION D'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA LmtRATION) 

COMMISSAIRE DE J.A RépUBLIQUE AU T 000, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 
et les "pDuvoirs du Commissaire de la République a11 Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946. portant réorgamsation 
adminlstratlve du territcir.e du Togo et création d'assemblées 
représentatives; . 

Vu le décret n" 46-2378 du 25 octobre 1946 portant
création. d'une Assemblée ReprésentatIve ~u Togo promul_
gué par arrêté ~ 836fCab. du 1er novembre 1946, notam~ 
ment en son article ~4; . 

Vu la lo! nO 48.1471 du 23 septembre 1948 relatIve à 
l'élection des Conseillers de la République, promulguée au 
Togo par arrété n" 76ljCab. du 29 septembre 1948: 

Vu le décrel n<> 48-1478 du 24 septembre 1948 p<!rtant
règlement d'adminIstratIon publique pour l'application de la ,. 
10.' n<> 48-1411 du 23 ser.tembre 1948 SUSVISée, promulgué au 
Togo par arrêté n" 762fCab. du 29 septembre 1948; . 

Vu le décret du 25 septembre 1948 fixant· la date des 
élections au Conseil '~ la Rép,!b1iqu~ dans 1<. .territoires. 
d'outre..mer et les territoires sous tutelle) promûlgué au 
Togo par arrêté nO 7ô3(Cab. du 29 septembre 1948·; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - VAssemblée ,Représentative ., 

du Togo est convoquée en session extraordinaire1e' 
dimanche ·14l1ovembre 1948 pour procélfer à l!élec­
tion des Conseillers de la République pour le J;erri. 
toire du Togo, . 

ART. 2. -: Vu l'urgence le présent arrêté sera 
immédiatement rendu applicable par voie d'affichag.e 
à la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux . des 
'Ciroonscriptions administratives et des P,T.T. du Ter.~ 
ritoire: 

Lomé, le 2 oelobre 1948. 
J. H. CÉDiLE• 

http:Dire::tel.lr
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ARRETE Nf1. 804/A.P.A. du 17 oOUJlJre 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
·CHE.VALIER DE. LA LtOlON D'HONNeUR, 

COMPAGNON DE LA UfiÉR.ATION, 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant le; atlribubon. 
et res pouvoirs dù Commlss",,,, de la République au Togo; 

Vu 'Je décret du 3 janvier 1946 portant 'réorgaUlsation 
administrative du t'errilai", du Togo et créàtion d'assemblée; 
représentatlves;;- . 

Vu le décret nO 46-2378 du '25 octobre 1946 portant créalion 
d'une ASS<lmblée Représenta!!ve 'au Togo, promulgoé par
arrêté, no 836jCab. du 1er novembre 1946, notamment ~ en 
son article 24; . 

Vu l'arrêté nO 770/APA. 'du 2 octobre 1948 portant con. 
vocation de PAssemblée RoeprésentatlVe du Tàgo en séance 
extraordinrore pour 'le dIma.nche 14 nov.emb~ 1948 en vue 
de l'élection des (.onseIllers, de la RépublIque pour le terr;" 
toire du Togo; .­

ARRETE; 
ARTICLE PREMIER. L'Assemblée Représentative 

du Togo est .convoquée en session extraordinair<;l 
pour l'examen des, affaires suivantes: 

Rapport de présentation N0 143 du 6 août 1948 
llOumettant à la. déJ;ibératioh de l'Assemblée le proJet 

·de Budget AnneXe du Chemin de Fer et du WharJ; 
~ Exercice 1949; 

Rapport de présentation No 190 du 29 septembre 
1948 soumettant à ,l'a,,is de l'Assemblée un projet 
d'arrêté portant création d'un statut permanent du 
personnel du C.F. T. et du Wharf; 

Rapport de présentation No 191 du 30 septembre 
194h soumettant à l'avis de l'Assemblée un' projet 
d'arrêté organisant une Régie d'exploitation des 
Chemins de Fer et du Wharf du Togo; , 

Rapport No 123/CO du 4 août 1948 soumettant à 
l'Assemblée un projet de délibération complétant et 
modifiant les, règles' d'assiette des impôta sur les 
revenus. 

Lettre No 192/AEdu 2 octobre 1948 demandant à 
l'Assemblée. délégation de pouVlCiirs ,à la Commission' 
Permanente pour autodser' le Territoire à accorder 
sa garaItie à uri prêt de Quatre Mj)lions à la S.I.P. 
de Klouto; 
Rapport No 1.044/TP du 27 septembre 1948 soumet· 
tant à l'avis de l'Assemblée le cahier des charges de 
la concession de transport entre Lomé et Cotonou; 
, Rapport de présentation No 129/0 du 5 août 1948 
soumettant, à l'avis de l'Assemblée un projet d~ 
décrd règlementant le fonctionnement du 'Service 
des Douanes au Togo. , 

La session Sera ouverte le lundi 15 novembre 1948 
à Lomé. 

Arn. 2. ::- Vu l'urgence, le présent arrêté sera 
..rendu immédiatement applicable par -voie d'aff\ichage 
à, la Mairie de Lomé, dans tous 'les bureaux des cir. 
œnseriptions administratives et des P. T. T. 

'Lomé, le 17 o<;(obre 1948. 
l'GlU' te Commissaùe de la RépulJliqae a1J8enJ, 


Le Secrétaire Oénéra/., 

chargé de l'expéditin/t des affaires 


ColJJ'antes et urgemes, 

, F. M. GUJLLOU. 

ADDITIF à l'arr/lté No, 804/A.P.A. du' 17 octobre 
194$ convoqua1lf; pOUl' le 15 novembre 1948 l'Ar· 
sem17lée Représetitaiive du. TdgoelZ sesston ear(J. 
orditUlire et liX!1tt1: l'ordre du four de la'd'#B SesSWIZ. 

ARTICLE PREMiER. - de l'arrêté susvisé 
Ajouter à la 'liste des àffaires à examiner par l'As- ' 

semblée Représentative du Togo: 
10 Rapport de présentatio~ No 200/CO. du 31) 

octobre 1948 d'un projet de 'délibéraHon portant 
modificàtion du 'classement des professions figurant 
au tarif des ,patentes. , ' 

. 2<> - Rapport de présentation No 203/TP. du 30 ~ 
octobre 1948 d'un projet de délibération accordant.· 
une réduction de 30 % sur le prix du tarif sp~ci,al'. 
aux Services du Territoire, pour les transports de 
matériaux. 

30 '- Rapport de présentatÎ!On Np 205 Dom. du 3 
novembre 1948 d'un pl10jet de délibération portant 
aulorisationd'occupatlon d'un terrain de 13 has. 83 
ares sis à Lomé-T okoin nécessaire à la construction 
d'un nouv,el hôpital: 

, 40 Rapport de présentation N' 206jP.T.T. du: 
3 novembre 1948 d'un projet de ,délibération portant 
délégation de pouvoirs d.e l'Assemblée Représentative 
du Togo à sa Commission Permanente. . 

Vu l'urgence le, présent additif sen/> rendu immél­
diatement applicable par voie d'affichage à la Madrie . 
de Lomé, dans tous les bureaux des ciroonscnptions. 
administratives et des P.T.T. du Territoire. 

ARRETE No 916 Us/A.P.A. du 23 novembre 1948. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHEVAL1ER De LA LéOlON n'HONNEUR" 

COMPAoNON DE LA LIBÉRAIlON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributIons 


et les' poUVOIrS du (.ommlssaÏre de la République aU ToglO" 

Vu le aécret du 3 janvier 1946 portant réorganISatIon . 

adminIStrative du,territoj~ du Togo et création 'd'assemblées , 
représentatives; • . 

Vu 1" décret nO 46·2378 du 23 octobre 1946 portant création 

d'une Assemblée Représentative au Togo promulgoé pat

arrêté nO 836/t.b. du ~e, novembre 1946, natrunment en 

son article 24; , 


Vu l'arrêté n" 804 APA. du 17, octobre 1948 portant con. 
vocation de l'ASS<lmbléie Représentatllve du Togo en session' 
extraordinalrej . 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER: La session extraordinaire de 

de l'Assemblée Représentative du Togo .ouverte le 
lundi 15 npvembre 1948 à Lomé aux tenpes de. 
l'arrêté no 804 APA du 17 octobre 1948 susvisé sera 
close le mercredi 24 novembre 1948. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera. 
rendu immédiatement applicable par voie d'affichage; 
li la Mairie de Lomé, dans. tous J.es bureauX des cï:r-­
oonseripiions administratiyes et 'des P.T.T.. ' 

, Lomé, le 23 novembre 1948. 
j. H. CÉD!Lt:. 
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PROCES,v ERBAL de la premièFe séi11tCe publique 
de la deuxJiJème Sèssion ExtFaoFdinaiFe de l'Assem_ 
blee RépFésentative du Togo en do.te du Lund! 15 
Novembre 1948, 
La 'séance es! présidée par M. Sylvanus' O(ympio, 

Président. 
Sont présents: 

M.M. M; Agba, , 
A:Ata Quam-Dessou, 
P . .;\zémard, 

A.. Bodjona, ' 

H. Coco, 
D. faré, 

fio Agbano Il, 

fio Lawson V, 

P. Freitas,. 
S. Klu, 


'G. Komotané, 

D. Mlapa, 
N. Nawanoo, 


, S. Olympio, 

T. Oudanou, 
D. OUreya,. 
S: Passah, 
C. Placca, 
R.P. Riegert,
J. SaVI ae Tové, 
S. Tiém,
J. Tuléassi, 
R. Walla, 
R. Wilson, 
T. Yao, 
L. Zakary. 

Sont absents et excusés: 
,M.M. D Tavera, en 'congé en France, 

R. Trénou, en mission en France. 
M. QuilIou, Secrétaire Général, représerite le Gou· 

vernement. 11 est assisté de, M. Oiard, Chef ,du, 
Bureau des Affair.es Economiques. - , . 

Sont également présents à la, séance le' DépUilé 
Aku, .les Conseillers de. la 'Répùblique Gustave et, 
Slaut', et le .. ConseiHer de, l'Union. Savi de' Tové" 

• 
'" .. 

Le Président: « Ajourd'hui, 15 novembre 1948, 
à 9 h 20, la première séance de la deuxième session 
extraordinaire de' l'Assemblée Représentative du Togo 
est ·ouverte. 

; «' Mes Chers Collègues, 
Avant de passer àla lecture de 'l'Ordre du Jour, 

je suis persuadé que, tous, vous désirez que j'adresse 
nos souhaits cordiaux de bienvenue à J:10S ~eprésen­
tàn,ts au Parlement qui nous ont fait l'h(lnneurde 
venir assister à la séance de ce matin. 1 

, Nous présentons, \Qut d'abord n(lS fétlcitations très 
chaleureuses aux élus au Conseil. de la République. 
L'Assemblée renouvelle sa coMi,an':e à M.M. les 
Conseillers Siaut d Gustave qui, 'elle en a l'assurance, 
continueront leur politique de fructueuse collabora­

: tion avec leS différents éléments de la population. 

, 'Nous saluons ensuite le Député, M. Aku, qui, pour, ' 
la première fuis, assistera à nos débats. 1 

Je regrette que M. Savi de TOVé,' ConSt;iller de 
l'Union Française, ne soit pas parmi nous, aujour­
d'hui, pour rehausser de sa présence l'éclat de 
cette séance, mais je suis heureux de vous annoncer' 
qu'JI nous a promïs de' rester à Lomé le' temps qlle 
durera cette ·session pour nouS aider de son précieux,', 

. ooncours.. i) 

« Je dois maintenant p:'ésenter aux membres de 
l'Assemblée ,les 'excuses' de deux de nos collègues, 
Maitre Viale, absent de la ville pour deux jours; 
M. Grurl'tzky q'lli néJ'peuf assister aux séances de 
cette session et je vous Jemande de bien vouloir 
,accorder à œlui·d ua- congé ii. 

« Pas d'opposition? » 

({ Le (lOngé est accordé ». 

M. Sam Klu; « Je désire; ais' sav(lir si lès déci­


s'ions prises par la Commissi(ln Permànente ne seront 

.pas soumises à l'approbation de l'Assemblée. )} 


Le Président: « Lorsque l'Assemblée a donné 
délégation de ses pouvoirs à la Commission Pèrma­
nente aux fins de délibérer ~ur une affairé et d'en 
décider, la décision de celle.Ci est définitive; Si elle ne 
donne' pas satisfaction, les Délégués ont la possi. 
bilité de yrésenter des vœux de modification. Seuls, 
les avis emis pour ouvertures de· crédits supplémen. 
taires et les décisions prises en ce qui concerne des 
affaires qui n'(lnt pas été préalablement ['(lbje! d;j.lne 
délégation spéciale des pouvoirs dé l'Assemblée il sa 
CommissÎ(ln Permanente sont' soumises à la ratillica­
tion de' l'Assemblée.,,' ' 

M. 'WaHa: " Il me semble que si un~ décision de la 
Commission Permanente ne d(lnne pas satisfa<;tion 
aux Délégués .(lU à la population, il d(lit être possible 
aux Membres de l'Assemblée de f()fmuler leurs récla. 
mations. )} 

Le Président: '« Lorsque l'Assemblée a accordé 
déléga~ji:Jn de ses pouvoirs à Sa Commission Perma­
nente pour régler une affaire, la décisi(ln' prise par 
cette Commission n'es! pas s(lumise il l'approba­
tion de l'Assemblée. Les réclamationS des Délégll,és 
mécontents de sa décision ne ,peuvent donc être 
exprJmées. Néanmoins, ceux qui le désirent, pourront 
présenter à l'examen de l'Assem'b'lée, sous' forme de 
vœux, les modifications qu'ils jugent (lpportunes. Je 
rappelle que cette session 'étant extraordinaire, l'or­
dre du jour a été établi par l'Administration et qu'au. 
cune affaire ne peut y être ajplttée par l'Assemblée. » 

M. Ouréya: {( j'estime qu'il serait souhaitable que 
la Commission Permanente ne' prenne ,aucune décision' 
avant d'avoir consulté les membres de l'Assemblée 
que l'affaire intéresse.» , ' 

Le PréStdent: « Seules, les affaires inscrites à 
l'ordre du jour pouvant être discutées, je demande 
aux Délégués de vouloirbie!1 rènv(lyer à la session 
de mars la présentation des modificati(lns qu'Ils 
jugent utiles d'apporter aux décisions qui ne, leur 
(lnt pas donné satisfaètiorÎ. Par ailleurs, je vous rap­
peUe qu'il serait préférable que vous soumettiez, 
il l'Assemblée, à la session de mars, toutes les affai­
res à discuter et n(ln' à la ,session Budgétaire d'apùt.", 

http:celle.Ci
http:Affair.es
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M. Walla:' « Je tlendrais à savoir ,quand levœu 
du Dlllégué Sam Klu demandant à l'Ass.emblée d'in­
vit~rlè' Gouv,ememenl Lo~al à rétrocéder le domaine 
de Tové aux propriétaires primitifs .sera discuté et' 
réglé Car la population est plutôt mécontente du re· 
tard apporté à 'la solution de cette affaire ». 

Le Président:' « Cette affaire a 'été examinée par ',1 
la Commission -Permanente qui a renvoyé son règle. 
ment à une date ultérieure vu 'que le Gouvernement 
lui demandait d'attendre pour régler cette affaire 
qü!une . Commission ait procédé à la reconnaissance 
du terrain du domaine, dè Tové ». , 

M. Guillou: " Le' Gouvernement n'a retrouvé au· 
cun -titre foncier lui, attribuant la propriété du domaine 
de Tové. - Il est donc possible que ce domaine app.!T.' 
tienne à une collectivité autochtone et' dans ce cas la' 

question de la rétrocession ne se poserait pas: ~ A 
tout hasard, toutefois;' là Commission chargée de 
procéder' à la reconnaissance du domaine d'Agou 
a été chargée de, procéder 'également à' ceUe du 
domaine de Tové ainsi que d'en inyent,orier 'le con­
tenu· S'il se révèle que le terrain est domanial, nouS. 
pourrons ainsi procéder à' la rétrocessi<>n en toute 
connaissance de cause et si le terrain a un caractère 
de bien collectif, la c.ollectivité bénéficiaire en dis­
posera suivant son· gr~. » 

Le Président: « Nous allons procéder à la répàr­
titionentre les' Commissions des affaires insentes. 
à l'Ordre du jour de cette session. »' 

Après échange de vues l'ordre du jour de la ses­
sion est ainsi réglé: 

N" 
CO"'t-'HSSIONd'ordre 

1 ' Budget 

2 Administrative 
et du Budge 

3 Admlnistrative 
et du Budget 

4 Budget 

5' Budget 

Il Ad!llinistrath.-e 

7 Administrative 

il Budget 

9 Budget 

10 Spéciale 

11 Budget 
, 

ANALYSE 

Rapport de' présenfulion n. 143 du 6 Août 1948 soumettant à la délibération de l'Assemblée 

le pr()jet du Budget AnneXe du Cliernin de Fer et du Wharf-Ex"rcice 1949. " 

,. ' " 'Jo.' 

Rapport de préSentation no 190 'du 29 septembre 1948 soumettant 'ù ,l'avis de l'Assem'61ée 

un proj:'t d'arrêté portant créatiOn d'un statut perm,m,nt du, ""tSonner du C.F.T, et du Wharf. 


Rap~rt de présentation no 191 du 30 Septembre '1948 soumettant à l'avis de \' I-.ssemblée 
. ûn projet d'arrêté onranisant une Règie d'exploitation des Otemins de F.er :et du Wharf du Togo.t 

Rapport no 123/CD du 4 Aotît 1948 soumettant à1'~mblée un proj~t de délibération rom­

pIétant et modifiant ,les _règles" d'assiette des impôts: sur les ~ev~nlls. 


Lettre' nO 192/AE du 2 octObre 1948 demandant il l'Assemblée déligation de pouvoirs à la 
Commîssiofi Permanente pour autoriser Je Territoire à ac<x>rder sa gat'antie à un prêt de "quatre . 
millions à la S.I.P. de KIouw. , ', , 

Rapport nO l.M4/TP du 27 septembre" Hl48 soumettant iL l'avis de l'Assemblée le cahier 

des Charges de la ooncession de trans'QOTt entre Lorné et Cctonou. 


Rapport de présentation no 129/D du 5 Août 1948, s01lmettt.ntà l'avis ~e l'Assemblée un' 

projet de décret règlernentant Je fonctionnement du Service .des Douanes au Togo. 


Rapport de présenfulion no 2OO/CD du 30 octobre 1948 d'un projet de délibération portaqt 

roodificatiOn du classement des prof_ions figurant au furif des patentes. 


Rapport de présenfution 110 203;TP du 30 oclobre 1948 d'un projet de délibération aeoordant 

Une réduction de 300/u Su; Je prix du tarif spécial. a~ ServioeS ·du TetTitoÎrt::, pour les transports 

de matériaux, 


Rapport nO 205/00.'1\ du 3 1l9v'embre 1948 d',un proje! de délibération portant aulorisation d'oc­
cupation d'un terrain de 13 has 83 ares sis ~ Lomé~TokQjn nécessaire à la construction d~un .nou- '1 
vel hôpital. ' ' 

Rapport de présentation ilP 206/P.T.T. du '3 novembre 1948 d'un projet de déiibération por­

tallt délégation de pouvoirs de l'Assemblée: ~eprœenfutive du Togo à sa Commission Perma­

nente. 


Le Président: « Nous allons procéder' à la dési­
'gnation des membres devant former la Commission 
Spéciale à laquelle, devra être confiée l'étude de la 
H)o affaire qui n'a pu êtrè-, examinée par la Oommis­
sion Administrative étant donné qu'un de sesmem­
bres est avocat.délienseur de personnes qui ,y sont 
intéressées. » , 

Les candidats sui vants sont proposés; 
M.M. O'ilCO, Wilson, Azémard, R.P_ Riegert, J. Savi,·,,~ 

,de Tové, P. Freitas, L. Zakary, D. ,Faré, R, WaIlil,
J. Tulé'assi, S. Klu, Komotané. , 

Le' Président: « Personne ne demandant à inter. 

venir, je mets aux voix la' désignation des candidats 

ci.dessus nommés. » 
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L'Assemblée a adopté. .. 

.. '" 


Le Président: « Je crois qu'il serait utile de fixer 
tout de suite la date de la réunion de la Commisssion 
Spéciale. » 

M. Coco: « La Commission Spéciale pourrait' se 
r~unir jeudi matin à 9 heures. » 

I.;e Présïdel\t: ,( Je demande aux Membres des 
diverses Commissions de 'faire un effort pour étudier 
toutes les affaires cette semaine. » 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, le Prési,dent 
déclare' qu'il fixera par circulaire la date de la pro· 
chaine réùnion et lève la séance à <) h 30. 

Procès-Verbal adopté en séance publiAue du 22, 
, novembre 1948. 

De PréMent de l'Assemblée 
Représentative du Togo, 

Sylvanus OLYMPIO. 
-----,----'-- ­

PROCES.VERBAL de la deuxième séance publiq'ue de 
la deu:dème sesston extraordinaire de l'Assemblée 
Représentati~e du Togo 1311 date du Lundi 22 Novent: 
"re 1948. 
La Séance est présidée par Maltre Viale, Vice· 

Président. 
'Sont présents: 

M.M. M. Agha, 
A. Ata Quam-Dessou, 
P. Azémard, , 
A. Bodjona, 
H. Coco, 
D. Faré, . 

Fio Agbano Il., 

Fio Lawson V., 

S. Klu, ' ' 
G. Komotané, 


" D. Mlapa, • 

N. Nàwanou, 

S.Olympio, 

T. Oudal1()u, 
D. Oureya, 
S. Passah, 


.ç. Placca, 

R.P. Riegert,
J. Savi de Tové, 
S. Tiem, 
J. Tuléassi, 

R~ Viale, 

R. WaHa, 
R. Wilson, 
T. Yao, 
L. Zakary. 


Sont absents et excusés: 

M.M. B. Tavera, en 'congé en France 

R. Trénou, en mission en France 
G. Grunitzky, en congé' à Atakpamé. 

M. Guillou, Secrétaire Général, représente\'Admi­
nistratio.n. Il est assist;! de M.M. Chevalîer, Chef des 
Services T.P. et. C.P.T.; Oiard, Chef du Bureau des 

Affaires Economiques, Roumieu-Bonnafous, Cher. du . 
Service des Domaines et Dumas, Chef du Service des 
Contributions Direct~s. .. 


.. .. 
Le Président: « 'Messieurs, aujourd'hui, 22 Novem­

bre 1948, à 9 h.10 la deuxième séance publique de 
la Session Extraordinaire de l'Assemblée Représen­
tative du Togo est ouverte.' 

« M. Freitas s'excuse par lettre de ne pouvoir 
àssister auX séances de ce.te session et demande un 
congé. ~ 

« Pas J'opposition? » 
«. l.:e congé est accordé ». 
« Le Procès-Verbal de la première séance publique 

du 15 Novembre 1948 ayant été 'affiché et mis à la 
disposition des délégués pour le~lure au Secrétariat, 
je demande à l'Assemblée de bien vouloir formuler 
seS observations ? » 

« Pas d'observation? " 
« L'Assemblée a adopté. » 
« Les affaires inscriteS au bordereau pDur étude 

pendant cette session sous l,es nos 1, 2, 3, 4, S, 6, 7, . 
8, 9, 10 et 11 sont portées à l'ordre du jour. » 

<, Pas d'observation? » 
t L'ordre du jour est adopté. » , 
" St vous voulez bien, nous allons, commencer par 

l'examel' de l'affaire nu 2 vu que le Service des C.F.T. 
doit nous envoyer des exemplaires du projet de 
Budget 1949 afin de mieux p<)uvoir. suivre l'étnde 
de l'affaire no 1. 

Affdfré No 2. - Rapport de présentation no 143 
du 6 ao';j· 1948 soumettant à l'avis de l'Assemblée 
un projet d'arrêté pOliant création d'un staluL pel'· 
manent du personnel du C.F.T. et du Wharf. 

Le Président: " La parole· est au Rapporteur de 
la Commission du Budget.» 

M. Coco donne lecture du rapport de présentation 
ainSI conçu:' 

« Lomé, le 29 septembre 1948. 
Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de la République au Togo 
à Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative du Togo - Lomé 
,Monsieur le Président, 

J'al l'honneur de' soumettre à l'examen de votre 
Assemblée, en session extraordinaire, un projet d'al'· 
rêté créant un statut pour le personnel permanent 
du Réseau des Chemins de Fer et du Wharf du 
Togo. 

Ce projet est basé sur le statut du' personnel per­
manen~ de la Régie des Chemins de per de l'A.O.F. 
adopté par le Conseil d'Admini"iration de cet 'orga­
nisme' dans sa séance du 15 novem'bre 1947 et portera 
effet, ainsi qu'il a été fait en À.O.F.: 

101 - du 1er janvier 1947 pour les agents en pro· 
venance: 

a) - des cadres généraux;. 
b) - des cadres secondaires supérieurs; 
c) des cadres locaux supérieurs. 
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')pi - du 1." janvier 1949 pour les agents des ca­
dres locaux secondaires subalternes. ' 

l'àdoption de ce statut n'enlève en rien aux agent~ 
dll Chemin de fer et du Wharf du Togo leur CardC­
tère de fonctionnaires du Territoire et c'est pour 
ce motit que seules les grandes lignes du texte A.O.F. 
ontêté reprises; tous les points non. explidt~ment 
viSéS restant réglés par les textes organiques ell vi­
gneur actuelleinent au Togo. ' . ' 

Ce projet est complété par J annexes cOl1)portant : 
Annexe 1 - le tableau des filières de la hiérarchie 

, dans les divers services du Réseau; 
Annexe li - les divers éléments de la rémunérati,m 

du personnel; , • 
, AlUzexe, III - les conditions, et .programmes des 
concours d'entrée et d'accès' aux échelles 3-6 et Il. 

Les. avantages pécuniaireS acoordés aux agents par 
cc nouveau statut sont 'réels; mais ·ce qui est ëgale­
ment appréciable, c'est cette unificatÎQn~ tous les 
agents des cadres, 'étant soumis aux· mêmes règle­
ments 1:Ians un même tableau hiérarchique et dont 
les échelles, supérieures sont accessibles à tous, par 
voi!! d'examen profess:onneJ. Nous noterons égale­
ment la simplification, apportée dans le calcul de 
la solde, dans le présent, ce' calcul est vraiment long 
et oompl;iqué. 

En cc qUi concerne le personrtel supérieur autocl>­
!pne, ce slatu! constitne la réparation d'une injustice 
comm;se à leur égard par la suppression inexpliquée 
des échelles 1 et 2 du Cadre Secondaire Sup~rieur créé 
par l'Arrêté no 474jP. du 20 Juin 1946, contrairement' 
au texte Similaire pris dans les autres réseaux de la 
Fédération. ' 

La similitude des textes avec ceux de J'A.O,F. qui 
est recommandée par le Département tout en sauvegar­
dant notre entière autonomie s'explique aisément ,par 
le fait que nous sommes assez fortement intégrés dans 
son économie. 

Si cette similitude est admise en principe, la 'valeur 
professionnelle des agents du Chemin de Fer et du 
Wharf du Togo et les résultats obtenuS comparative­
ment aUX autres réseaux de l'A.O.f. nous font un 
devoir de ne pas les· placer dans une situation infé­
rieure à celle .de leurs camarades des Colonies voisi­
nes. Le bon esprit' dont ils ,ont fait preuve récemment 
en se refusant à. suivre les sollicitations extérieures, 
dans un mouvement de désordre qui aurait 'frappé 
durement ,la vie économiqué du Territoire, mérite 
qu'ils soient traités sur un pied d'égalité sans que 
l'équilibre du Budget Annexe en soit toutefois menacé. 

Les réperçussions budgétaires résultant de l'appli­
caUo" du présent statut permanent seront de:. 

Année 1947 . . . . . . : 2.600.000 
Année 1948 . • • . • .. • . " . 3.600.000 

. Ces, derniers ont été prévus dans les crédits sup­
plémentaires en cours d'examen par votre Assemblée. 

En ce qui concerne l'exercice 1949, les prévisions 
inscrites aux chapitres. du Personnel semblent répondre 
aUx besoins. 

Je me permets donc d'insister tout particulièrement 
auprès de vous-même et des Délégués à l'Assemblée 
pour que' vous émettiez un avis favorable à l'adoption 

de ce projet d'arrêté, cette mesure est équitable et 
réoompen~e tes efforts du personnel du Çhemin de 
fer et du Wharf. 

Je me permets de vous signaler que l'Annexe Il, 
jointe au présent· dossier est réservée quant au texte 
définitif en raison de précisions .demàndées à Dakar 
sur les modalités d'application de l'acompte de 45 O!o 
et des règles de cumul à appliquer. Le texte définitif 

'sera arrêté dès réception des renseignements deman· 
dés lesquels' n'ont pu parvenir à temps en raison du 
gros retard' dans les courriers avion. 

J. H. CÉDILE. )} 

M. Coco donne ensuite lecture de la lettre suivante' : 

({ Lomé, le 12 Novembre 1948, 

Le Gouverneur des Colonies 
Commissaire de la Rép).lblique au, Togo 
à Monsieur le Président de l'Assemblée' 

Représentative du Togo - Lomé 
Monsieur le Président, 

Par ma 19Ù du 29 Septèmhre 1948, je vous adres­
,sais, pour examen dé votre 'Assemblée un projet: d'ar­
rêté créant un ~tatut pour le Personnel permanent 
d\1 réseau des Chemins de Fer et du Wharf du Togo, 

Le dernier alinéa de cette let\'fe de présentation pré­
cisait que le texte de l'Annexe Il était réservé en' 
raison des particularités d'appl,ication de l'acOmpte 
de 45 O{o. . , 

Cette réserve n'ayant plus sa raison d'être, j'ai 
l'honneur de vous adresser ci-joint le texte définitif de 
t'Annexe II concernee. 

J. H. CÉDJLE. », 
M. Coco, Rapporteur dé la Commis~ion du Budget, 

lit ensuite le rapport de' sa Commission: 

« Messieurs, . 
Cette affaire est un projet de • statut du personnel 

permanent du Réseau du. Chemin de fer du Togo. 
Votre Commission ,estime, Messieurs, normal, éq'ui­

table, que le personnel du Chemin de fer soit aligné 
sur les mêmes bases de traitement et avantages que 
les ChemÎnots d'A,O.f. Mais elle relève 'lue le 
C.F,T. en réclamant ce statut pour ,son ·personnel 
a omis de faire, allusion .iL son complément: « - la 
réduction de son 'personnel » - qui, d'après les chif­
fres officiels du Ministère de la France d'Outre-Mer 
est de : 

37 0/0 pour le personnel auxiliaire; 
17 0/0 pour i'effectif global. 
Nous vous prions donc de bien vouloir adopter les 

conclu&ions de votre Commission .qui sont les süâ· 
vantes: ' "!; ,i, Il 

1" - renvoi de l'affaire à i'Administration pour que 
les avantages réels acéordés au personnel du C.f,T, 
soient complétés' par Une réduction qui permettra 
de conserver uniquement un personnel.'séleetionné·; 

2<>'- Délé~"tion expresse de vos pouvoirs à Vo­
tre CommiSSIon Permanenté pour solutionner l'affaire' 
ainsi complétée. » 1 i " 
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l:c PrésJdent; « La disculion est ouverte et la 
parole est ·au Représentant de l'Administration'. » 

Jl.L Ouillou; Secrétaire Général, " Le Goullernemcnt 
aimerait être fixé sur le point de savoir si 'la Commis­
sion du Budget désire' qu'un projet de compression 
du personnel soit présenté à sa Commission Perma­
nente en tenant compte des desiderata exprimés dans 

. SOli rapport. Je crois qu'il sera" seulement pOSSible 
au Service intéressé de procéder à Ulleréduction du 
personnel 	 par. étapes, de présenter un' projet de 
compression écbelonnée sur 3 ou 4 anS. Il me semMe 
lmpossibk qu'Wle réduction massive conforme au 
.pOurcentage indiqué puisse être envisagée en une 
seule fois. }) 

M. Coco: « L'essentiel est de présenter un projet 
de compression du personnel et que sa réalisation 
puisse. commencer dès janvier 1949. L'Assemblée a 
souvent demandé à ce service de réduire Son person­
nel mais celui-ci n'a jamais tenu compte de ses 
desiderata. La Commission du Budgèt comprend les 
difficultés que soulè\'erait un licenciement en masse 
et' insiste seulemeut sur la nécessité de préparer un 
projet de compression selon les pourcentages indiqués 

. s'échelonnant sur 3 ou 4 ans. )} 
M. Olympio; « Je crois que l'institution du' nou­

veau statut créerait une augmentation de dépenses 
de l'o.rdre de 2 à 3 millions. Ce projet présenté par 
l'Administration a été basé sur le statut du personnel 
permanent de la Régie des Chemins de Fer de l'A.O,F. 
En A.O.F., la somme nécessaire à l'augmentation des 
sala're; a été trouvée dans une forte compression de 
personnel. M. Bosc, lors de son passage, expliqua que 
la m'se en régie des CheminS de Fer entraînerait une 
augmentation de salaires et une réduction de per"on-' 
nel. Le Gouvernement a présenté une. demande d'aug-' 
mentatioll de salaires' et un proj et de statut basé sur 
le statut du personnel de la Régje, il cst nécessaire 
que le Service du CF.T., eomme en A.O.F., présente 
un projet de compression du personnel de l'ordre 
oorrespondant à la somme nécessaire à l'augmenta­
tion demandée, Par ailleurs, je regrette de ne pas 
être d'avis sur l'attribution de la rétroactivité à effet 
du .1" Janvier 1947.' Je demande à l'Administration 
de bieu vouloir envisager la rétroactivité à effet du 
1,' Janvier 1948 seulement. )} 

M. Chevalier, Chef ·des Services des T.P. et des' 
C.F.T., : ,({ Le personnel permanent de la Régie des 
Chemins ·de Fer de l'A.O.F. ayant obtenu l'augmenta­
tion envisagée 'depuis le 1" Janvier 1947, ce serait 
désavantager le personnel des Chemins de fer du 
Togo et méconnaîtl'eses services. Je Ile c1'Ois pas 
qu'oll puisse lui faire subir ce préjudice. )} 

M. Olympio: « A q'uelle date l'augmentation a 
été demandée en A.O.F.? )) 

M. Chevaliér: " Le projet de créa lion du statut du 
personnel permanent de' la Régllie des Chemins de 
Fer de.,I'A.O.F. a été adopté le 15 Novembrè 1947 
par le· Conseil d'administration' de la Régie et porta 
effet rétroactif du 1" janvier 1947. » , 

M, Olympio: « Le projet de création du statilt du 
personnel permanent du Réseau des Chemins de Fer 
du Togo et du Wharf de Lomé notls étant présen­

té fin novembre 1948, l'effet rétroactif peut donc 
très bien être porté· du 1" janvier 1948 seulement. » 

M.. Chevalier: « L'élabOration de ce projet est 
resté longtemps en suspens et J'St réclamée 'pa, le 
personnel depuis mars ou avril 1948. Je crois qu'il 
serait opportun de l'adopter pour ne pas les mettre 
en position d'infériorité à l'égard du personnel des 
c;herfiins de Fer voisins. " 

Le Président: « Personne ne demandant à inter­
venir, je déclare la discussbn close et mets 'aux voix 
le projet de délibération suivant: . 

'" L'Assemblée Représentative du TOgQ, 
Délibérant confor.mément aux dlspositions de l'article 34 

du décret du 25 octobre 1946 portant création d'une Assem-~ 
blée Représentative au Togo, __ 

Vu l'aÙide -51 du décret préCIté qUI habilii!e la CommISsIon 
Permanente de l'Assemblée Représentative à régler lee1 

affaireS que celle.cr croit deVOIr lu; rèDvoyer, 
Vu le décret du' 30 déeembre 1912 sur le régime fmancier 

des colonies <et les actes subséquents qm Pont m<?difié, 
Vu le rapport nO 190,rr.p: du 29 septembre N4S',de 

Monsieur le C.ommtsssaire' de la RépUblique au Togo, 

A adopté, dans sa séance' du 22 novembre .1948 
les dispositions dont le texte suit: 

ARTICLE UNIQUE. - L'Assemblée Représentative 
délègue expressément et spécialement à sa Commis­
sion Permanente les pouvoirs d'émettre un avis en' ce 
qui' concerne le projet d'arrêté portant création d'un 
statut du personnel permanent du C.F.T. et du Wharf 
lorsque présentation lui aura été faite par l'Administra­
tion d'un projet de compression de personnel: 

de 37 0J0 pour le personnel auxiliaire, 
de 17 0/0 pour l'effectif global avec mention détail­

lée de la procédure par étapes envisagée pour Ba réa­
lisation qui devra commencer à entrer" en vigueur dès 
Janvier 1949. » 

L'Assemblée a adopté. 

'" ,. 
Ai/aire No 3. - Rapport de présentation No 191 du 

30 Septembre 1948 Soumettant à l'avis de l'Assemblée 
un projet d'ar"êté organisant une Régie d'exploita­
tion des Chemins de Fer et du Wharf du Togo ... 

Le' Président: " La .parole est au Rapporteur de la 
Commission du Budget. . 

M. Coco donne lecture du rapport de présentation 
ainSI conçu. » 

« Lomé, le 30 Septembre 194i1. 
Le Gouverneur' des CoI·onies 


Commissaire de la République au Togo 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 


Représentative du TOgQ -' Lomé 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de soumettre à' l'examen de l'Assem­
blée 'R,eprésentative du Togo, pour avis, un projet 
d'arrêté orga:nisant le Réseau des CheminS de fer· 
du Togo qui serait affiliée à l'Office Central des. 
Chemins de Fer Coloniaux_ 

http:celle.cr
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Par lettre n't3803 du 1" Août 1946 don~ copie ci­
jointe; Mon~ieur le Ministre de la France d'Outre-Mer 
demandait à Monsieur le Commissaire de la Républi­
que au Togo de' lui présenter un pmiet d'arrêté Sur 
cette Qrganisation eri Régie. 

Jusqu'à ce jour la question a été différée, mais 'suc­
cessivement tous les autres réseaux des différents pays 
de l'Union, se sont ralliés à cette f'Ormule, le réseau 
du Cameroun, lui-même est en régie depuis presque 
un ,an. 'II semble normal de pl'endre une décision pour 
celui du Togo. 

• La« Régie }} est, par définition, un organisme à' 
caractère iÙldustrie! et commercial doté de la person­
nalité civile et de l'autonomie fin~ncière, qui ,exploite 
le réseau ferré d'une Colonie. 

La Rég;ie est administrée par un Conseil d'Adminis. 
tration, présidé par le Secrétaire Général de la Colo­
nie, et comprenant des membres choisis parmi les 
représentants des Assemblées, les principaux Chefs 
de Services, les usagers, et le personnel. 

Chaque Fédération, ou Territoire, a donc sa propre 
, régie. 

Auprès du Ministre des Cclonies a été d'autre part 
créé un « Office Central des Chemins de fer Calo­
nizux » qui 'a dans ses attributions: ' 

10 / - l'examen, avant approbation du Ministre, des 
Cahiers des Charges applicables à chaque régie d'ex­
ploitation ;' " 

20/ - l'établissement des· Statuts généraux du pero , 
sonnel des ré~es d'exploitation et l'organisation des 
services de ces régles; 

301 - l'administration du personnel des cadre, gé­
néraux des régies d'exploitation; 

4"i - l'établissement de. directives et d'instructions 
techniques; 

50/ -- les études techniques et le choix des pcoto­
types;

(Pl - l'établissement des commandes de matériel 
et le placement de ces commandes, la passation des 
marchés et le contrôle de leur exécution; 

701 - la formation techniqué des cadres des ré­
seaux. j • 

Enfin, l'Office Central, par délégation du Ministre, 
exerce le contrôl~ des Régies tant sur pièces' ,que 
sur place. 1 

.. '" 
Il" n'est pas niable, que l'Office Central est excellem­

ment out.illé pour être l'intermédiaire entre les Che­
mins de Fer Coloniaux et leurs fournisseurs, de même 
que lorsqu'il s'agit de doter les Réseaux de Personnel, 
il est très bien placé (soit auprès de la S.N.C.F., soit 
auprès des autreS Régies) pour déterminer et envo­
yer dans les réseaux, dans le meilleur délai, le person­
nel qui convient le mieux. 

Ceci étant, il est normal que l'O'fflce Central se préoc­
cupe, au premier chef, des réseaux en régie qui lui 

, sont diredement rattachés. Un réseau, comine celui du 
'Togo, qui voudrait faire cavalier seul, sera, par la 

force des choses, défaV'Orisé pàr rapport aux autres. 
réseaux coloniaux en régie, 

Pour le matériel, étant données les difficultés de 
toutes sortes qui se présentent tant à la fabrication 
qll'à li, livraispn, et du 'fait que, tous les' besoins ne 
peuvent pas être satisfaits en même temps ,il sell)ble 
humain, sinon logiquè, que les « Régies » soient 
servies les premières. 

En ce qui concerne le personnèl, le Réseau, isolé. 
sera toujQUrS le dernier, et le plus mal servi. D'autant 
que le personnel de toutes les régies va être doté d'un 
statut uniforme, inspiré de celui de la S.N.C.F.> 
statut d'ailleurs très avantageux pour les agents. et 
que dès lors aucun agent qualifié ne voudra venir 
servir au Togo où, vraisemblablement, il 'ne bénéficiera. 
pas des mêmes avantages. 

Enfin, et ça n'est pas le moins important, le Réseau 
Ju Togo, oomme les autres Réseaux, voit se poser 
le problème du renouvellement et de la modernisation 
de son matériel. 

L'Office Central vient de nous "env,oyer un projet 
de plan, décennal pour le Togo dont le montaut total 
s'élève à Un milliard et demi soit> sensiblement Un 
milliard de francs C.F,A. 

D'une part, il est certain que le projet de l'Offio,c. 
correspond à ce qu'il est nécessaire de pré\'Oir si 
l'on veut, dans quelques années, exploiter le. Réseau 
TogolaiS dans de bonnes conditions. ' 

Mais, d'autre part,' il est bien improbable que le 
réseau puisse supporter normalement une telle charge., 
A la somme de Un milliard à amortir s'ajouteront 
les 'intérêts qui' même à 2 0fo, représenteront, "vec: 
un amortissement en quarante annuités, des débours 
annuels' qui,' aux années les plus chargées, seront 
de l'ordre de 50 il 60 millions. 
, On peut supposer que la Régle Locale, étayée par 

l'Oftiice Central, disposarit d',un personnel technique' 
et commercial très spécialisé, ayant par ailleurs des 
facilités financières accrues du fait qu'elle est un 
organisme à caractère industriel et commerdàl ce qui, 
lUi donne plus de souplesse dans son fonctionnement, 
on peut supposer disons-nous, que la Régie Locale 
parviendra à assumer une telle cnarge. 

Nous sommes persuadés que le Réseau Local, livré 
à ses' seules cpossibilités s'il veut rester autonome, ne 
le pourra pas. L'Office Central aura alors beau jeu 
pour arguer de l'incompétence de l'autorité locale.. 
D'autant qu'à ce moment il pourra se faire que k 
Département impose la Régie. Le Territoire courant 
ainsi le risque de voir laisser à sa charge les emprunts 
qu'il aura fait, avant la mise en régie du réseau. 

... 

.. .. 


La Régie étant une organisation à ca}actère indus­
triel pourrait travailler comme telle (1) et obtenir 
de Son personnel un rendement optimum. Rai'ons 

, 'lU! auraient pour conséquence la réduction du person­
nel en quantité d'une façon notable, la qualité étant' 
avant tout exigée. ' 

, .. 
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ûne autre question .trou'lerait aussi son. règlement 
dans l'hypothèse dé l',installation de la Régie. Celle 
de la liberté des trausports Toutiers parallèles au rail. 
Ea aucune ColOnie l'exclusivité des transports n'ap­
partient au rail. il n'y aurait donc aucune raison pour 
qu'H en soit ainsi au Togo. Quitte à la Régie, organis­

. me spéCialisé, de trouver le moyen, par le jeu de la 
conctirrence, qui sera d'ailleurs' facilit~ par la model:,",i­
sation du' réseau, de conserver au rail la plus grande 
partie des usagers. ..,. 


.. ..
' 

.En ce qui conterne Pobligation pour le Territoire 
'de créer un Service des Travaux Publics' indépendant. 
du réseau, il estproQable qu'un « Modus Vivendi » 
pourra être trouvé d'accord avec l'Oi'I1i.ce Cen.tral pour 
que, pendant deux ou trois'· exercices, le personnel 
de la Régie (Direction, Qomptabilité" Etud.es) contin1!e 
:à s'occuper des Travaux Publics. Le Terntoire auraIt 
ainsi le temps et les possibilités, du point de vue bud­
gétaire, d'organiser le nouveau service et de construire 
les b'~tirnents nécessaires à Son fonctionnement. .. 


.. . ., 
Je joins à la présente un projet d'arrêté qui est. 

à peu de ~hoses près calqué sur celui organisant la< 
.Rég,ie des Chemins de Fer du Cameroun. , 

Si, pour une raison quelconque, l'Assemblée Repré­
sentative du Togo ne pouvait statuer au cours de son 
actuelle session sur la question que je lui soumets, 
je demande qu'eHe veuiJle hien donner délégation 
à sa Commission Permanente pour un examen aussi 
rapproché que possible. 

J. H. CÉDJ,LE, » 

M. Coco, Rapporteur de la Commission du Budget, 
lit ensuite.le rapport de sa Commission ainsi libellé: 

« Mes citerS .collègues, 

La Commission du Budget n'adopte pas le point 
de vue de l'Administration au sujet de la présentation 
d,.~ cette affaire pour laquelle eUe vous demande sim­
pkment un av!js. 

Rien dans le décret du 25 Octobre 1946 créant 
l'A.R.T. n'autorise à croire que l'A.R.T. n'a qu'llIn 
simple avis à donner au sujet d(e iatransformation 
du C.F.T. en Régie. 

Elt revanche, si nous entendons par· Régie: « i'Ad­
ministration, à charge d'en rendre compte, du réseau 
ferroviaire du 'Togo, par une entreprise industriellle 
et commerciale dotée de: la personnalité civile », la 
transformation de notrê réseau en régie rentre dans les 
attributions. dévolues à l'A.R,T.par le décret précité 
dans son article 34, paragraphe 3, .ainsi libellé: 

'« Mode de gestion dés propriétés .du Territoire » el: 
paragraphe 15 qui précise: ,« Conditions d'exploi: 
tation par le Territoire des ouvrage.;; destinés à un 
usage public et tarifs à percevoir». . 

Il s'agit donc bien, dans cette affaire, d'une délibé­
ration à prendre et non d'un avis à ,donner. 

Au surplus, l'article 9 de l'accord français de Trus-' 
teeship: . " . .' . . fait un devoir à 
l'autorité chargée 'de l'administration du Territoire 
d'obtenir' l'avis conforme de l'Assemblée Représen­
tahve Territoriale avant 1"1 '- d'organiser les services 
et les travaux publics essentiels d" la façon et danS les 
conditions qu'elle ·estimera juste . 

en conséquence, si l'Administràtion maintient' son 
point de'vue que l'Assemblée. Représentative du Togo 
doit seulement donner un avis, l'Autorité Administran­
te doit avoir présent à l'esprit qu'!;L ne lui est pas . 
possible de passer outre à 'cet avis . 

La Commission du Bùdget, après aY(jir étudié cette . 
affaire, ,est artivée à la conclusion irréfutable que. la 
régie constitue une aliénation pure, simple et totale 
de nos droits sanS aucune contre-partie, 

'Ce serait méconnaître le dévouement et la cons­
cience professionnelle de nos cheminots qui ont 'prou­

. vé 1°1 - leur valeur professionnelle en maintenal!'t 
en bon état J'eur réseau et. notamment le Wharf depms 
des années, 2"1 - leur parfaite tenue morale en 
faisant, Jeur devoir malgré les exemples des territoi­
res voisins que de supposer un seul instant qu'ils sont 
incapables d'opérer les améliorations que nous promet 
la Régie. 

Ces améliorations, d'ailleurs, seront absolument gra­
tuites pOur la Régie .qui n'apportera rien au Terri­
toire. en ,effet, elles sont conditionnées par une· aUg!­
mentation des tarifs ou, si le Territo.ire s'y oppose, 
par l'octroi de subvention. 

. Nous arrivons ainsi à l'un. des points cruciaux d~ 
la transformation en régie du réseau. Vous savez tous, 
Chers Collègues, que le Chemin de Fer demeure 
pour nous un instrument absolument essentiel de 
l'essor économique du Territoire et a droit, à ci point 
de vue, à loute notre sollicitude. Or, dès qu'il sera 
en Régie, ni le Chef du Territoiré, ni l'Assemblée 
R.eprésentative du Togo, ne pourront plus exercer le 
moindre contrôle sur notre réseau alors que la Régie 
aura, . dé - ce fait, un moyen de pression, sinon de 
chantage, sur le Territoire, en le mettant devant ce 
dilemme: " j'augmente mes tarifs sinon donnez-moi 
des subventions et vice-versa, » or, Chets Collègues, du 
fait même que vous aurez accepté ~ Régie,. vou.1> 
accepterez ces subventions devenues. ,atnSI obllgatol­
res, c'est-à·dire. que vous n'aurez piuS que le droir 
de les voter sans discussion.­

Le second point sur lequel la Oommission tlu Budget· 
a le devoir d'attirer votre attention est l'article 2 du . 
p,r(jjet. Le C(jnseil d'Administration de la Régie oomp­
tera 2 Délégués de l'Assem'Ùlée Représentative du 
Togo sur 12 membres. La p:roportion ne semble pas 
pouvoir être plus élevée mais nous tenons à vous 
signaler l'inanité des désirs de l'Assemblée au' sein 
d'un tel Conseil et l'inéfficacité de deux voix sur 
douze. i, 

Le troisième point qui mérite toute votre attention 
est constitué par l'article 5 qui donne tellement de 
pouvoirs à la Régie, qu'elle peut vendr~, aliéner, f!'ir:, 
toutes transactions, sans aucune sanction du Tern­
toire. Même si elle se révèle incompétente ou nuisj., 

. 
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ble aux intérêts du Territoire,ce dernier' ne possède 
aucun 'recours contre elle. 

li est,. par ailleurs, indéniab'le 'que, si nous transfé­
rons notre réseau à, la Régie, nlJus serons obligés de. 
prévoir, à bref délai, une nouvelle direction des Tra­
vaux Publies, un personnel distinct, des bureaux, des 
bâtiments uniqu","ent destinés aux T.P., alors que 
dans un Territoire,' comme le Togo, possédant Ull 

réseau ferroviaire de moins de 500 Kms, le jumeiage 
des deux services constitue un avantage économique 
incontestable. 

Lorsque la. question de la Régie nouS fut posée·· 
pour la première· fois, le ,bureau de l'Assemblée 
Représentative du Togo avait écrit au Grand Conseil 
d'A.O.F. et à l'Assemblée. Représentative du Cameroun 
pour leur demander leur point de vue. 

Voici la réponse de ces deux organismes haute. 
ment qualifiés: 

" Dakar, le 2 Juillet 1948. 
Le Président de la Commission Permanente 

du Grand Conseil de l'A.O.F. 
à Monsieur le président de i'Assemblée, 

Représentative du Togo ....,. Lomé 
Monsieur'le Président, . 

J'ai l'honneur de répondr.e à votre leltre no 192 
JART du 25 Juin 1948 par laquelle vous voulez bien 
me questionner, sur l'organisation de la Régie des 
Chemins de Fer de la FédéraUon de l'A.O.F., en vue 
de l'organisation d'une Régie des Chemins de fer 
au Togo. , 

Je ne sauraiS mieux faire que de vous dire que la 
loi et leS décrets d'application, ooncernant la .création 
de Régies dans les territOires d'Outre.Mer est si peu 
dè nature' à nous donner satisfaction, que le Grand 
Conseil de i'A.O.F. vient de décider d'envoyer à 
Paris ,une mission en vue d'examiner les modificat.ious 
qUI pourront être apportées à l'arrêté interministériel 
de 17 Juillet 1946 instituant une Régie des Che­
inins de Fer en A.O.F. , 

Le Grand Conseil estime, en effet,. être insuffisam­
ment renseigné sur la Régie des Chemins de fer 
qui a motivé' de la part du Gouverneur Général des 
dem:andes successives d'avals, d'emprunts 'ou d'ins­
cription de dépenses d'engagement et de' paiement 
au titre du Chapit~e X des Orands Travaux. 
, Je me ferai un plaisir de vons communiquer les 

résultats de cette mission dans le courant du mois 
d'Août. 
. VeuiHez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 
de ma considération distinguée. ' 

, R. DaMAS. » 
« Douala, le -1" Juillet 1948. 

Le Secrétaire de l'Assemblée .' 
Représent~tive du 'Cameroun 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo - Lomé 

Monsieur le président, 
En réponse à votre lettre No 193jART du 25 rou­

rant, relative à l'organisation de notre Régie des Che­
mins' de Fer, je ne puis que vous conseiller la plus 
,grande prudence. 

Er! effet, lorsque le projet. concernant la Régie nous 

fut soumis, la promesse nous fut faite que desmem. 

brcs désignés par notre Assemblée feraient partie' 

du Conseil d'Administration de cette Régie. 


Maintenant que, depula le 1" Janvier courant, nous 
avons la Régié, force nous est de constater que notre.' 
Assemblée n'a 'Plus aucun moyen de. contrôle, pas 
même un droit de regard; sur le fonctionnement de 
cet {)rganisme pourtant essentiel à la vie Economique 
du Territoire. . 
. Puisque vous voulez bien me demander m'On avis, 


je 'me permettrai de vous suggérer d'exiger la pré­

sence de 2'ou 3 de vos représentants oomme membres 

du Conseil d' Administration, et d'exiger que le Direc­

teur de la Régie se présente annuellement devant 

vous pour faire approuver son budget, sans cela, 

je le crains, vous serez, COmme nous, C<implètem~nt 

hors circuit et sans aucun moyen d'action ni d'm­

fluence. ' "' 


Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, l'ex­

pression de mà parfaite considération. 


, Pour, le Secrétaire de l'Assemblée: 


J. FAYET. » 

'En résumé, le Grand Conseil s'estime insuffisam" 
. ment renseigné sur la Regie .qui puise sans ménage­

ment dans Je Budget Générai, tandis que l'Assemhlée 
Représenlative du Cameroun ·se déclare hors circuit, 
de la ~égie Camerounaise Sans aucun moyen d'action 
ou d'influence. , 

J'en aurai terminé en vous' rappelant, Messieurs, 

que, chaque année, le Territoire Inscrit au Budget 

Annexe des C.F.T., Chal.'itre 1" Ter, Article 1er 

Paragraphe 1er, unepartlClpation aux frais ,de fonc­

tionnement de l'Office Central des Chemins de fer 

Coloniaux. , . 


Dans' ces cOnditions, li nous semMe, qu'honnête­

ment, cet Off.ke ne peut JllIS nons rt'Tuaer son oon­

cours ni faire traîner intentionneIlem'ent nos comman· 

des. Quant en ce qui ouncerne le personnel qualifié 

des Chemins de Fer, l'adoption du statut unique du 

jpersonnd permanent du Chemin de fer qui est 

en bonne voie VlOUS permettra de parer à cette pénurie. 


C'est en se basant sur ces diverses considérations 

que Votre Commission, Chers Collègues,' vous prie 

de bien vouloir adopter ses conclus.ions qui sont les 

suivantes: 


10/ affiliation à l'Office .CcntraIdes Chemins de 

Fer coloniaux, , 


20i - maintien de l'autonomie actuelle de notre 

réseau et rejet de la régie. » , 


Le Président: « La .discussion générale est ouverte. 

La parole est au Représentant, du Gouvernement. » 


M. Guillou, Secrétaire Général: « Je me permets 

d'évoquer la première parti\! du Rapport de la Com­

mission du Bndget en ce qui concerne le décret du 

25 Octobre 1946. L'.organisation en Régie des Che­

mins de fer du Togo r~u1te de la loi du 2S'Février. 

1944 portant réorganisation des Chemins de fer 

Coloniaux et, le décret du 25 Octobre 1946 n'a pu 

modifier 'cette 10L D'autre part, en ce qui oonceme 

l'article 9 du Trusteeship, il ,n'appartient pas au Gou­
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vernement Local d'en faiee interprétation. Monsieur le 
Ministre de la France d'Outre-Mer demandait à 
Mons,ieur le Commissaire de la République au Togo 
de lui. présenter un projet d'arrêté sur: l'organisaNol1 
en régie des Chemins de. fer du Togo après l'avoir 
soumis à l'avis d\: l'Assemblée. L'avis de l'Assemblée 
Sera transmis au Départemen! oomme il' a été de­
mandé. . 

Je ne pense pas qu'il me soit possible de vous 
apporter des arguments plus amplement développés 
que ceux qui fig.urent au dossier qui vous a été sou­
mis. Cette affaire a déjà été discutée en Comlnission 
Permanente, et ,un exposé a été fait par M. Bosc, lors 
de son passage à Lomé. Néanmoins je vais vous don­
ner lecture d'une note sur l'Organisation des Chemins 
de fer de la France d'Outre-Mer dontM. Bosc est 
l'auteur: }) , 

{( Tous les chemins de fer non concédés de la 
france d'Outre-Mer étaient" exploités jpsqu'au 1er 
Janvier 1947 par ~es services à struc!.ure administra­
tive. " ' 

Ce régime, qui sé justifiait au début de la mise en 
valeur des colonies, - quand le rail était' beaucoup 
plus un instrument <;le 'pénétration et de pacification 
qu',un outil oommercial- ne répondait plUs, depuis Long­
temps, au développement économique de ces . terri­
toires. ­

Dès 1936, le' ministre des Colonies e~visageait de 
donner à la gestion de ces chemins de fer un carac­
tère industriel et commercial plus en rapport avec la 
nature de ,leur activité. 

Le premier stade de cette réforme a, été réalisé, il 
l'instigation du Minlstre Mandel, par deux décrets 

,du 19 ,Mai 1939, dont l'un ,portait organisation des 
Chemins de Fer de la Francé d'Outre_Mer, l'autre, 
statut du personneL 

Le Ministre résumait ses vues dans sa Circulaire 
,nO 3704 du 28 Juin 1939: 

« L'org.anisation des réseaux coloniaux était jusqu'à 
<:e jour calquée pratiquement sur celle des services 
administratifs. » , 

« Ces conditions ont: été profondément boulever­
sées. On peut dire qu'un réseau est devenu l'entreprise 
industrielle la plus importante de la colonie et UII des 
facteurs principaux du dévefoppement éoonomique du 
territoire qu'il dessert. » 

« li en réSulte que l'exploitation des chemins de 
fer pose des problèmes de tous ordres, sans cesse plus 
nombreux et plus oomplexes. Aussi, a-t-il paru indis­
pensable' dans la période 'actuelle, que la gestion des 

'réSeaux soit dominée, non par des préoccupations 
purement administratives mais par l'esprit d'entre­
prise, le SenS commercial' et le souci du fait économi­
que. )) 

Lél guerre n'a pas permis aux disposiHons des dé­
crets de 1939 ,d'entrer immédiatement en vigueur. 

Le reclassement du personnel dans le nouveau statut 
notamment, n'a été pratiquement achevé qu'en 1947. 

'" 

'" '" 


La deuxième étape, dans la voie de l'industdalisa-, 
tian des chemins de fer de la france d'outre-mer, est 
le fait de la loi du 28 Février 1944 qui enlève éomplè­
tement aux réSeaux leur caractère administratif pour 
les transformer en régies locales et instituer un' 
organisme central, à furme industrielle et commerciale, 
dirigé par un Conseil d'AdministraHon 'réunissant les" 
repréSentants des collectivités intéressées au problème 
des transports dans les territoires de la frimêe d'Ou­
tre_Mer. 

4 
A partir du 1er Janvier 1947, successivement, Ijl 

plupart des' réséaux de la Frànce d'Outre-Mer ont 
été constitués en régies autonomes dans le cadre 
de l'organisation prévue par la lQi du 28 ,Février 1944. 

D'autre part,un décret. en date du ,24 Avril 1947 
précisait que lorsque l'importance des régies locales 
le justifie, le Ministre de la France d'Outre-Mer petit, 
par arrêté, confier l'administration de ces otgal)ismes 
ii un Conseil d'Administration comprenant des ,repré­
sentants du territoire, des usagers, du personnel et 
des personnalités choisies en raison de leur comp'é- , 
tence; la, composition et les attributions de ce Conseil 
sont déterminées par le' même' arrêté. En même temps, 
les écritures du fonds OOmmun des chemins de Fer 
de la France d'Outre-Mer ont été subdivisées en 
comptes propres à chaque régie locale, afin~e res­
pecter l'autonomie financiere de chacune d'elles. 

La. maltrise des tarifs est laissée au Haut-Commis­
saire' qui peut, soit refuser d'homologuer des tarifs 
proposés par la Régie, soit imposer des réductions 
tarifaires, à la condition de couvrir le déficit réel 
résultant pour' la Régie du refus d'homologation ou 
de l'abaissement tarifaire demandé. En cas de conflit 
avec la Régk sur l'application de ces 'dispositions, le 
Ministre possède un pouvoir d'évocation obligatoire 
pour trancher le différend. 

Le réseau de ·PA.O.F. 'a été transformé' en régie 
local< à compter du 1er Janvier 1947 (arrêté du 17 
Juillet 1946), les réseaux du Cameroun etde-l'Indo­
chine à compter du 1er Janvier 1948 (arrêté du 17 
Juillet 1947), le réSeau de l'A.E.F. cntrera dans la 
même voie à comfter du, 1er Juillet 1948 (arrêté minis­
Urie1 du 4 Avri 1948); seuls, les ohemins de fer 
.de Madagascar' et du Togo sont encore dotés d'une , 
organisation administrative cependant ada[rtée à son ' 
objet. 

"* .. .. 

Les régi,es locales sont également chargées de l'ex_ 

ploitation des wharfs incorporés aux réSeaux et l'ex­
ploitation de certainS potis, leur a même été parfois 
confiée. 

Il ne faut pas oublier que dans les pays de l'Union 
Française le rail est presque toujours le principal 
moyen, sinon le seul, de desserte des wharfs et des 
ports. 

On leur a même confié l'exploitation de "servkl!S, 
fluviaux et routiers. 
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Ce qui rompte, en défitl:itive, c'est ['acheminement 
dans Its délais les pluS rour!s, dans ;les meilleures CDn­
ditions, aux prix lès plus l>as, des personnes et des 
marchandises, quels que so_ent les modes de trans­
port adoptés. 

Cette roordinatioil paf voie d'unification de diffé­
rents modes de transport se oomprend outre-mer où 
la puissance publique, qui fait les frais de l'établis-, 
sement des divers'moyens de transport, désire' éviter. 
les' doubles emplois et n'a pas intérèt à se ooncur­
rencer elle-même. 

'" .. 
,La transformation en organismés industriels d 

cqmmerciaux des exploitations à fo~me administrati,e 
des réseaux ferroviaires de la France d'outre-rner, 
déjà envisagée par le Département avant la guerre 
s'imposait au moment où l'éoonom:ie des territoires 
d'outre-mer va aonnaltre un nouvel essor après une 
période de rùpture des. relations ave'c la MétropoJ,e, 
qui n'a pas permis de maintenir les installations et le 
matériel dans un état normal d'entretien. 

Les inaonvénients dûs au manque de souplesse et 
à La faiblesse du rendement des exploitations locales 
administratives êtaJent fortement' accrus par la mul. 
tiplicité . et la dispersion' des services du Ministère 
qUI avaient à s'occuper des Chemins de fer de la 
France .ct'outre·mer. 

Par ailleurs, la Conférence de Brazzaville avait 
adopté la reoommandation générale suivante, qtl:i s'ap. 
plique en' particulier aux chemins de fer: " D'une 
façon générale ·et oompte tenu de ce que les ingé­
nieurs coloniaux n'ont souvent ni le temps, ni les 
moyens de suivre l'éVlOlution de la technique, 'la 
création d'organismes centraux ou le rattachement des 
sérvices colontaux à des ,institutions métropoUtaines 
paraît, souhaitable toutes les fois que des d:îfficulté$ 
techniques le justifient. " 
. Les principaux. inconvénients du régime adminis· 
tratif dans les chemins de fer d'outre-mer éta,ient 
les suivants: ' 

1Q/·...:.. le recrutement du personnel suivant les rè· 
gles et les émoluments administratifs ne permet­
tait pas de s'assurer le concours d'agents qualifiés 
au courant des derniers progrès de la technique 
ferroviaire. ' 

L'incorporation du personnel dans les cadres admi· 
nistratifs permettait difficilement de proportionner les 
effectifs au trafic, comme il se doit dans une entre­
prise industrielle. . 

20/ Le renouvellement. du matériel était souvent 
négligé, afin d'obtenir des tarifs qtl:i ne oouvrent que 
les dépenses d'eXploitation proprement· dites. 

Or, il s'agit d'un problème essentiel qui condItionne. 
l'aptitude de l'outil à jouer son rôle en permanence 
sans sacri~ier l'avenir au présent et qui se. présente 
outre-mer dans des conditions particulières. 

Un grand réseau possède des installations suffisam· . 
ment étendues et un matériel suffisamment nombreux 
pour que le renouvellement puisse être opéré chaque 
année d'une lI1111tière cotitilUle; les dépense, cansa· 
.crées à cet objet sont comprises dans les budgets 

d'exploitation et oouvertes par les recettes normales 
;.de l'exploitation. 

Dans les pays d'outni.mer, la faible importance 
et la dispersion des réseaux ne permet pas d'opérer 
de la même façon. Le renouvellement du matériel 
et des installations ne peut pas.être réparti d'une 
manière roiltinuè dans le temps. 

11 est nécessaire, par suite, de mettre de côté, pen· 
dant les années où aucune dépense de r·enouvellement 
des installationS et du matériel ne s'impose, l'ils 
sommes ·indispensables pour faire face' aux dépenses 
massives de cette nature lotsqu',elles devièndront né­
cessaires. , 

il est très difficile de faire entrer dans la pratique 
ces vues qui conditionnent cependant le maintien de, 
l'outil .ferroviilire dans son état normal de bon fonc­
tionnement. , 

Mais les cons~quences d'un renouvellement iusuffi· 
sant sont telles qu'après de longues années d'une 
expioitation sous régime administratif, on est obligé 
d'envisager, pour remettre les installa1:i'ons et le maté­
riel des réseaux d'outre-mer dans un état normal 
d'usure, des acquisitions massives de matériel et dès 
travaux oomplémentaires importants que l'on peut 
chiffrer à 10 mill~ards environ poqr la prochaine pério­

'de quinquennale. ' 
Les rèssourceS normales du renouvellement ne suf­

fisen! plus à faire face à ces dépenses et il. a fallu 
prévoit· leur financement par le Bonds Commun' dont 
nous parlerons plus loin. 

'" 
,. "' 

L'organisation nouveU.e aS30cie à la gestion des 
chemins de fer le personnel, les usagers, les représen­
tants du territoire, aonsacre l'aulon,omie financière de, 
réseaux locaux, laisse pra1Jquement aux territoires la 
maîtrise des tarifs à la seule condition de couvrir les 
déficits lorsqu'ils résulteront d'un refus d'homologa. 
tion des tarifs nécessaires à l'équilibre de l'exploita. , 
tion ·ou d'url apaisement imposé dans l'intérêt écono· 
mique ou politique des pays d'outre-mer. ­

L'organisme central de Pads, qui exerce les fonc· 
tions antérieur,ement dévolues aux diverses direction!! 
du Ministère de la france d'Outre·Mer, assume, en 
dehors de ses fonctions de, conseiller du' Mi.t1.istre les 
4 principaux rÔles suivants: 

101 le recrutement et le perfectionnem'ent d'un 
personnel ferroviaire de qualité des régies locales 
qu'H n'est pas possible de trouver sur place et l'ad­
ministration du personnel en congé; 

?PI - l'information technique des réseaux de toutes 

les améliorations étudiées et réalisées dans la Métro­

pole et à l'Etranger, par suite de sa liaison étroite 

àvec les services de la S.N.C.F.; 

. 301 - la coordination des programmes de moder· 

nisation des différents réseaux de la France d'Outre­
Mer en fonction des possibilités financières. 

Nous avons dit que le renouveliement dans les ré­
sea'l1~ d'outre·mer ne pouvait être cont>inu comme dans 
la Métropole. En groupant toUs les réseaùx d'outre­
mer on peut arriver à atténuer cette irrégularité. En 
unifiant le matériel, on est en outre oonstammerit en 
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. mesure de faire face aux à coups imprévus par pré·· 
lèv.emen~ sur .Ies oommantlcs en cours pour· d'autres 
réseaux. , 
. 4°/- l'étude .du matériel l]1odel;Jie' nécessaire au 

renouvellement des différents réseaux, le 'lancement, 
le contrôl€ et le 'financement. desoommand1es affé· 
Tentes à ce matériel à l'aide des' ressources normales, 
du· renouvellement ·et des avances: prévues pour l'ali­
mentation du .fonds oommun.. . 

Le recrutement d'un personnel de . qualité, la moder­
nisation du matériel et des installations iors de leur 
ren9uvellement, se traduiront dans l'aV'enir par de· 
substantielles économies sur 'les dépenses d'exploi·
tation. .•. 


.. .. 

Bien qu'il n'ait commence a ~onctionher normale· 

ment qu'au' 1er Janvier 1947, l'Ofi1ice Central a, 
depuis cette date, assuré le' recrutement dans la Mé­
tropole d'une centaine d'agents., préparé le statut 
définitif du personnel, étudié divers types de matériels 
et passé pour 2 milliards .de commandes en 1947, ce 
chiffre devant S'élever vrais.em'blal:>lement à3 ;ni.ilJiards· 
pour 1948. 
'. Avec un effectif d'une cinquantaine d'agents et un 
budget d'une vingtaine de millions, il coordonne danS' 
le sens de l'unification des doctrines .ef du màtériel 
l'activité des réseaux d'outre·mer qlÙ représentent 
l.Ille. longueur totale. de plus de 8.500 kilomètres, des 
d'fectifs de 1.200 a!fents· métropolitains 'et 40.000 
ageats autochtones avec un parc: de 800 loOQmotives 
et de plus. qe .9.000 wagons' assurant un trafic annuel 
voiSin de 10 millions de kilomètres.tralns. »' 

. . M. Olympio: « Je n'ai pâs bien saisi les remarques 
du .Représentant de l'Administnttlon sur la loi du 28 
Février 1944 qUl crée la régie des Chemins de Fer 
ooloniaux. "." . 

M; Ouil~ou.: « La loi du. 28 févr·ier 1944 porte sur 
la reorgamsation des Chenuns de fer Colontaux. » 

M. Olympie: « Etant donnée la référence éVoquée 
par le Représentant de l'Administration, je ne vois 
pas la relation existant entre le décret du 25 Octobre 
1946 et cette loi. » 

M. Ouillou: « Cette loi a été promulguée au Togo. 
C'est en vertu de. cette loi que les décrets et arrêtés 

. ministériels 	sont. pris pour l'organisation de la régie. 
Ainsi l'exploitation par régie a. été organisée en 
A.E.f. et au Cameroun en vertu de cette loi. » 

M. Olympia: « J'aimerais connaître la date de 
promulgation au Togo de l'arrêté meUant en applica. 
tion cette loi. Je me rallie au point de vue dit Rap" 
porteur de la Gommiss'on du Budget en ce !=lui con· 
cel;Jiè les attributions de l'AssemMée créée par le 
Décret du 25 Octobrll'l946 ,et j'insiste sur le point que 
l'Assemblée devrait délibérer sur celte ·affajre et· non. 
seulement émettre un avis. Je suis d'accord avec 
M. Coco sur le devoir que l'article 9· de l'Accord 
frar,çais'de Trusteeship fait à \'Autor1té administrante 
du TerritoiTe d'obtenir un avis oonf{)rme de l'Assem· 
b1ée Représentative Territoriale avant d'organiser iout 
service public. Je croisq'U'il serait opportun. de ren· 
voyer à l'Administration cétte affaire en lui demandant 

. de bien vouloir intervenir auprès du Ministre 'et' lui' 
faire oonnaître que l'Assemblée désire délibérer' sur 

•cette affaire 	et .non seulement émettre un avis. » 

Le Président: «VO'Ulez-v'ous qu'on renvoie l'affaire 


à une prochaine séanœ de ceUe session?i> . 

« Pas d'objection au renvoi de èette affaire? » 

« L'~ffaire est renvoyée ! ». ­

• 

... .. 
 . 

Affaire No 4. - RappÔ. t de présentation No 123 
ICD du 4 Août 1948 soumettant un projet de'délibé­
ratioll oomplétant et modifiant les règles d'assiette des 
impôts sur les revenus . 

,Le Président: « Je donne la parole à M. Cooo 
Hospice, Rapporteur de la Commisslon du. Budget. » 1 

M. 'Coco :. « Cette affaire ayant été lue et examinée 
à la séance publique du ,2 Octobre 1948, je demande 
à M. le Représentant de.1'Administration de bien ,>,0.0­

loir· me' dispenser de la lectùre de SOn rapport de" 
présentation. " 

M. 0ui1l0'U, Secrétaire Oénéral: « Puisque le$ 
Délégués en ont eu 'connaissance, je ne vois pas d'ob. 
jection à ce que le mpport de présentation ne soit pas 
lu en séance.»·' \ 

Le président : « Je propose à l'Assemblée de voter' . 
article pat article les conclusions de la Commission 

'du Budget. » . • 
M· Ouillou: « La lecture cfe chaque article est né-

cess.aire avant de proposer le vote. " , 
Le Président: « Je demande à' M. le Rapporteur' 

de la Commission du Budget de bien vouIoir lire à 
l'Assemblée le rapport de sa Commission. " 

M. Coco donne lecture du rapport suivant: 

« Messieurs, 
Le' rapport de présentation de l'affaire qui vous est 


soumise .. xpliqùe que les textes qui ont servi en 1942 

11 l'institution des impôts cédulaires et de l'impôt 

général sur le revenu au Togio ont subi deF'lÙs' des 

modifications dans la Métropole, modifications qui 

n'ont pas eu leur équivalence au Territoire. . 


Elles sont de deux sortes: 

1°/ - un certain nombre. d'aménagement qlÙ se 


rapportent aux ba:scs de taxation, . . 

201 -c- des mesures de code métropolitain dont la 


nécessité est àpparue à l'Administration afin de. lui 

permettre de renfurcer le contrôle et de remédier ·à 

un certain nombre de fraudes 'Fiscales. . 


Votre Commission, après avoir étudiéeette affaire, 
a : . l 	 ' 
. l°I - adopté les points de vu€ de l'Administration 


en ce qui concerne les aménagements à apporter aux 

bases de taxation des impôts cédulaires et de l'impôt 

·général sur .Ie revenu, 


201 ...: apporté des modifications à certains articles 

et rejeté d'autres se rapportant tous à des sailctiol!s 

que Votr.. Commission a jugé disproportionnées aux 

délits présumés. Il est indiscutable que' les fautes. 

r .. levées seront très .. S'Ouv'ent, sinon toujours, delSfautes. 

involontaires et non perpétrées dans le but de frauder 

le Territoire. Ceci peut être' facilement justifié; . . 
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a) - .. par l'absence au Togo d'experts-comptables 
et d:ageni;s' d'affaÎres· .véritables qui, senls, auraient. 
pu aider les commerçants· togolais à tenir une corn?". 
tabiBté Impecéable. . . . 

b) par l'imprécision même des textes du pvojet 
qUf !je se rapportent pas à des fraudes caractérisées 
ou à· des· falsifications mais plutôt à des omIssions 
ou .inexactitude (Art_ 10) à \'.établissement ou 'à' 
l'util:isationde documents reconnus inexacts. , 

, En résumé, la Commission ,Qu Budget est arrivée 'à 
laoonc\usion qui suit: .. , 

Les conditions de vie actuelles au Togo ne pennet­
tent pas· d'y· transposer' intégralement les sanctions 
el'lusage dans la Métropole.' , 

41t. 1er. - Sans objection. 
. Art. 2_ - Noh retenu par la Commission du Budget 


qui recom'11ande le,maintien pur .et simple de' l'an­

cien amde 6 de l'arrêté .no 576 du 16 Octobre 1941, 

. Articles - 3, 4, 5, 6, 7; 8, 9: Sans object~n_ 

Art_ 10: Non retenu parce que cet article propose 

des sanctions que la Commission du Budget juge 

disproportionnées à des ~éliti} n<lU caractérisés. 


Articles 11, 12,13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 
,22,23: Sans objection_ ' 

Ait_ 24_ - La Commission du Budget pense que 
l'ancien délai de trois ans de reprise des droits omis, 
en matière d'impôts sur les revenus est suJ't1isant et 
propose de' maintenir lé délai de 3 anS. 

Arl. 25 et 26: sans objection. 

Ait. 27. - Non retenu à cause de la disproporti,on 


exagérée entre les amendes et les délits présumés. }) 

Le Président: « La discussion générale est ou>,erte. 


L'Assemblée voudra hien. formuler les observatiO!Js 

que lui suggère 'le rapport de la Commission du' Bud. 

get. » .' 


« Pas d'observation? )) 

« Je donne la parole au Rapporteur de la Commis­


sion' du Budget pour la lecture, article par article,' du 

texte proposé au vote cie J'Assemblée. » 


,M, Coco donne ledure du texte suivant: 

ARTICLE PREMIER. -. Les disposWons 'règlementant . 

au Togo le mode d'assiette et les règles de perception 
des impôts cédulaires sur les revenus, .et de l'impôt 
général sur les revenuS .'résultant de l'arrêté no' 576 
du 16, Octobre 1941 et des textes modificatifs sub­
séquents, sont. modifiées conformément ,lUX articles 
suivants : 

Adopté. 
AllT. 2_' - Le 'dernier alinéa de l'article 6 de ces. 

dispositions est remplacé par les disptlsitions sui­
vantes: 

« Les transactions, amendes, confiscations, ,pénalités 
de toute nature mises à la chilrge des contrevenants 
à la règIementation régissant les prix, le ravitaillement, 
la répartition <les div;ers produits et l'assiette ,la liquida­
tion et le recouvrement des impôts, contributions, taxes 

'et tous 'droits d'entrée, de sortie,. de circulation ou de 
eqnoommation ne sont pas àdmis ·en déduction des 
çénéfices soumis à l'impôt 

«( Non retenu par ·la Commission du Budget- ,.quL 
recommande. le maintien pur et simple de l'ancien' arti­
cle 6 de l'arrêté no 57û du 16 Octobre 1941.) » 

Le Présidenf: «,Je mets aUK voix les concIusions 
de la C?mmission du Budget." 

L'Ass.emblée a ,adopté. 

AllT_ 3. - li est . ajouté . ~près l'article 7 un arti­
cle 7 bis ainsi libellé: . 

Art. 7 lits, - Dans le· cas de décès de l'exploitant, 
la taxation de laplus~value dù ronds de commerce 
(éléments corporels et incorporels) est, lorsque l'ex-, 
ploitation est continuée par les h_éritiers en ligne dirèc­
te ou par le conjoint, reportée au moment de la éi;s: 
sion ou de la cessation de l'exploitation par ces der­

. niers à condition- qu'aucune augmentation ne' soit ap­
portée aux évaluations des élements de l'actif ,figurant 
au, dernier bilan, dressé par le défunt. » , 

. . "'Celte disposition reste applicable lorsque, li: la suite 
du. pariage de la succession~ l'exploitati?n est pour; 
SUIVIe par le ou leshénhers en ligne directe ou 'par 
le conjoint attributaire· du fonds, de même que dans 
le cas où les .héritiers en ligne directe et le conjoint 
constituent exclusivement entre eux une société en 
nom colledif ou en commandite simple, à condition 
que les évaluations des éléments d'actif existant 
au décès ne soient pas augmentées à J',occas;on du par_ 
tage ou de la trans'formation de l'e~treprise· en 
société. }) . 

Adopté. 

AllT. 4, - JI est ajouté à l'article 17, après le pre­
mier, alin~a, les disposjtions suivantes: , 
. « Ils doivent, en ol1.tre indiquer dansJeur déelarati-on 

lé montant de leur chiffre d'affaires ainsi que le nom 
et l'adresse de ou des comptables ou experts chargés 
de tenir leur comptabilité ou d'en . détenniner où 
contrôler les résultats généraux" en précisant si ces 
techniciens funt' ou non partie du personnel salarié, 
·de leur èntreprise_ Ils penvent, le cas' échéant, 'j,oin­
dre à leur déclaration, les observations -essentielles. 
et les conclusions qui ont pu leur être remises par 
les experts-comptables ou les. comptables agréés, char­
'gés par eux, dans les limites de leur, compétence, , 
d'établir, contrôler ou apprécier leur bllanet leur 
compte de pertes et profits. » Le reste de l'article 
sans chan gemen t. . 

Adopté_ 

ART. ~. - Le paragraphe leT ·de l'article 42 est 
comp(été comme suit: 

({ 1"1 Les allocations spéciales destinées à cou­
vrir les frais inhérents à la f9nction ·'ou 'à l'emploi 
et effectivement utilisées conformément à JeiW obj·et. » 

Adopté. . ­

ART. 6. - Dans le texte des cieux derniers alinéaS 
de l'article 45, le chiffre de 50AJOO francs est substi­
tué an Chi'ffre de 30.000 francs. 

Adopté. ' 

AllT. .7. L'article 46 est modifié comme suit: 

t, 

1 
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'il. Pour le calcul de l'impôt,. toute fraction du 'reve· 
'nu annuel n'excédànt' paS ,1.000' francseit négligée. 
L'Impôt· ne porte que sur la fraction du revenu net 
",nnuel qui excède la somme de' 96:000 ,francs. 

La' fraction comprise entre 96.000 francs et 126.000 
'francs' est comptée pour 1/4, celle -comprise entre 
126.000 francs et 186.00,0 francs est comptée pour 
moitié et la: partie' excédant 180.000' francs, pour la 
totalité· ' '. 

n est.fait application' du ~a:ux réduit fixé à l"artï,. 
,cie 65 .ci-après, Le dernier 'alin~ est supprimé et 
'remplacé par l'article 46 bis ainsi oonçu':, ' 

Ait. 46 bis. ~. Sur l'impôt' calC!llé. comme il est 
dit à l'article 46 ci-dessus, le contribuable a ,droit 
aux réductions pour cha'rges' de, fumille prévues à 
l'article 06 ci~après : , 

\". ­
A cet égard, la situation de famille dont il doit être 

;tenu compte est celle existant au 31 ,Décemhre de 
l'année d'imposition telle qu'elle est définie, à Parti· 
èle 43, ci-dessus, . , 

S6nt considérés oomme enfants à la charge du 
eontribuableceux qui sont désignés à l'artide 79, 
ci.après relatif à l'impôt général. Toutèf!ois, par dé· 
rogation aux définitions dudit article, la, limite d'â:ge 
Ind,iquée est' prolongée jusqu'au 31 Oécembre suivant 
le vingt et unième an!1lversaire'ou la date du 'mariage., 
, :'les différences constatées en fin d'année entre le 
total des retenues, efleduées à la source et le compte 
établi sur la situation de famille au 31 Dé~embre, et 
ne 'résultant exclusivement que du fait de naissance 
<ou décès survenus' encours d'année,' ne donnent lieu 
'ni' à tàxationcDmplémeritaire ni à dégrèvement. 

Adopté. 

AIIT. 8. - Le troisième 'alinéa. de l'article 48 est 

ainSI oomplété : " . , , 


« ,Le nombre d'enfants déclaréS par lé bénéficiaire 
du paiement oomme étant à sa charge au jour d'~chéan· 
ce de ce paiement. », Le reste dé l'article sans chan· ' 
gement. 

Adopté. 

, , 'ART. '9. :- Le premier alinéa de l'article' 58 est 
.remplacé, par les dispositions, sui,vantes: 
, «Tout employeur ou ,débirentier qui, ayant effectué' 
:.des l'ete,nues, de l'impôt cédulaire n'a, pas versé, le 
'montant de ces retenùes' à ,la Caisse spécifiée à 
l'article 49 dans les défais prescrits, est personnelle­
'ment ' imposé par vqie de rôle d'une somme égale aux 
:rètenues non versées.» ,'", " , 

« Il est, en outre, frappé, pour chaque période d'un 
mois écoulée "ntre la date à, laquellè le versement dfs 
retenues aurait dû normalement' être èffectué et le 
jour du paiemerit,' d'uiIe amende fiscale égale li la 0/0' 
,du montant des sommes' donf le' 'versement' a été 
différé. Pour le calcul de ,celte, amende, toute période 
d'un mois oommencée est comptée entièrement. Le 
reste de' l'article sans, changement. »" ' 

Adopté.' ' , 

ART. 10.. :';' L'a~ticlec 59 est remplacé par les dispo. 
sitions suivantes ::' C', 

" Toute infraction, aux prescriptions ,des articles ,48': 
à, 53' d<:mne I:i~u,à l""'ppl;ication d'une amende 'iscale 
de 500 francs encourue autAnt de fui. qu'il est relevé 
d'om'issions rou d'inexactitUdes dans les renseignements: 

, 'qui doivent être fournis en yertu ,de ces arricJes. Le' 
montant de, cette' amende ne peut tou.tefuis être infé· 
rieur- à, 1.000;'francs pour chaque'déclaration <lOmportant 
une,ommission rou,une inexactitude lo1'!lque la déclara-:' 
tion n'a pas été souscrite danS les délais fixés par lès' 
articles 48, 50, et 53, l'amende est majorée' d:e ~,o 0/0,: 

si 1" retard excède un mois sans dépasser deûX mois,; 
doublée s'îI est compris entre deux et trois, mois et.­
triplée s'il est supérieur à trois mois, " , 

« Non retenu parée que cet artij:le propose des sane-" 
lii'Ons que la Commission du BudjIet jug"dispropor.~! 
tionnées à des délits 'non caracterisés. ») . 

Le Président:,« Je mets aux voix les conclusions' 
de la GommissLon du Budget. » 

L'Assemblée a adopté. 
ART. 11. - Le premier alinéa de l'article 60' est : 

ainsi complété: " Les' droita et amendes 'fiscales 'c 
prévus par les articles 57, 58 et 59 ci-dessusc sont " 
const~tés par le Chef du -Service des Contributions: 
Directes' et compris dans un ou plUSieurS rôles qui 
~euvent être m}~ en reco?vrem,enî jusqu'à l'expira. 
hon de la troISIème annee sUIVant ,celle au 'cours 
de laquelle les infractions j:mt été oommises, Les droits 
et amendes établis dans ces conditions sont ,bnmédiate. 
menLexigibles en totalité.» Le, rel!itede l'article 
Sans ch'angement. 

Adopté. .. 
Al(T. 12. - Les deuidènîese!' troisième alinéa, de 

l'article 66 sont modifiés comme suit: 
« 20 0/0 pour chacun des deux premiers enfants à là ", 

chargc du contribuable; . 
30 ,Ofo pour chaque enfant à sa charge It partir du 

troisième. ' , 
Le montan~ total des réductions snr chaque impôt 

ne peut excéder 3.000 francs pour ch~cutide:s deux , 
premiers enfants à la charge du' contribuable, et 
9.00'0 francs pour chaque enfant à partir du' t~oi. 
si~me. » . , 

JI est ajouté un demier alinéa ainsi conçu, « sauf" 
en ce qui concerne les réductions applicables à l'impôt, 
sur les traitements et salaires; les dispositions parti. , , 
culières ,de i'arti~le 46 bis ci·dessus. » " 

Adopté. 
" AIIT. 13. - Il eSt ajouté au titre IV; « Dispositions 

communes à divers impôts cédulail'e's ", une section V, 
intitulée; 

" SECTION V »' • 
'« Déclaration des oommissions"ooùrlages, ristoumes, 

honoraires, 'des droits d'auteur, des rémunér3'tions d'as· 
sociés et des parts de' bénéficiaires », el' comportant' , 
'les quatre artIcles 68 à 68 quater ci,après '; 

« Ad. 68. - Les chefs d'eiitreprlsesainsi que les 
,contribuables relevant de l',impôt sur les bénéfices ,des 
professions non commerciales qui, à, l'occasion de 
l'exercice de leur profession', ,versent à, des tiers ne 
.faisant pas partie de leur personnel salarié; dcs"cpm' 
missi:qns, courta:ges, (isroum,es, oommerciales <lU au. 
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tres, vacations, honoraires occasionnels ou non, grati­
ficafionset autres rèmunératkms, doivent déclarer ces 
llommes dans les conditions prévues aux articles 5{l 
et 53 ci-dessus lorsqu~elles dépassent 1.000 francs par 
an pour un même bénéficiaire. , , 

• Les dites sommes sont ootisées, au nom' dubéné­
fÎCIaire à l'impot cédulaire rorrespondant à ,la natnre 
d'activité au titre de laquelle ce derniet les a pero 

, çues, }) , 
La partie versante qUI n'a pas déclaré les sommes 

visées aU préSent article perd le droit de les porter 
dans se~ frais professionnels P9ur l'établissement de 
ses propres impositions. L'application de cette sanc­
tiOI! ne met pas obstacle à celle de l'amende . prévue 
à l'article 68 quater ci-après" ni à l'imposition des 
,mêmes sommes au' nom du bénéficiaire conformément 
à l'alinéa précédent. )) , 

,Ait. 68 bis. - Les entreprIses, !sociétés ou associa­
tions 'qui procèdent à l'encaissement et au versement 
des' droits d'auteur OU 'd'inventeur sont tenus de décla­
rer dans les conditions prévues aux articl~s 50 ef 53 

, ci-dessus le montant des sommes dépassant 1.000 
francs par' an qu'elles versent à leurs membres ou, 
,à leurs mandants. 

AIt. 68 ter., -' Les gérants des sociétés en nom 
colle~f ou en oommalldite simple sont tenus de 
fournir au Chef du Service 'des Contributions Directes 
en même temps ,que la déclaration annuelle du bénéfice ' 
social prévue par les articles 16 et 33 ci-dessus un 'état 
indiquant: 

,1°/ - les noms, prénoms et domiciles des associés, 
'}pl - la par! des bénéfices de l'J"xercice ou des 

~ercices clos au cours de l'année précédente oorres- ' 
pondant aux droitS de chacun des associés en nom ' 
collectif ou oommandite dans la société, . 
~I - en ce qui concerne, les sociétés en rommandite 

simple, le montant des bénéfices distribués aux COIIi­
manditairesau cours' de l'année précédente, 

II- - Les gérants des sociétés à responsabilité limi­
tée sont tenus de déclarer dans les ooqdltions, prévues 
au' paragraphe 1 .rci-dessus, outre les n'Om, prénoms 
et domicile des asoociés: 

l0I - Je nombre des parts social'cs appartenant el) 
toute propriété IOU en usttllruit à chaque associé; 

2°1 - les sommes versées à chacun des àssociés au ' 
cours de l'exercice précédent à titre wilde 'traite-, 
ments, émoluments, indemnités et autres rémunéra-, 
tions, soit d'intérêts, dividendes ou autres produits 
de leurs parts sociales. 
, lU -Les gérants des _associations en participa: 

tion et des sociétés, de co-propriétaires de navires 
sont tenus de fournir dans les oonditions prévues' au 
par~graphe 1cr du présent article un état· indiquant: 
, 1"1 - les noms, prénoms, prof.essions et domiciles 
des assOciés 'gérants et des co-participants; , 

2°/ - les, parts, des bénéfices de l'exercice précé­
dent revenant à cliaque associé gérant ainsi qu'à 
chaque co·participànt exploitant personnellement une 
entreprise ou exerçant une profession dans les produits 

, ,de taquelle. entre' sa part de bénéfices. ' 
, ~I - Le montant des' bénéfices distribués aux au­

tres eo-pamcipants au oours de l'année précédente. 

IV, - Les sociétés anonymes sont tenues de décla­
rer 'dans les conditions prévues par l'article 51 (2<> ,:: 
alinéa ci-dessus) le montant des tantièmes et jet;:>,ns 
d~ ,présence versés au oours de l'année précédente 
aux membres de leur Conseil d'Administration et " 
~~sibles deJ!impôt sur le revenu des valeurs mo'b\­
beres. , , ' . , 

Les sociétés en commandite par actionS sont tenues 
de déc1ar~r dans l,es mi!mes conditionS les sommes 
allouées' aux associés gérants' à titre de rémunération 
de leurs fonctim:ls ou, de leurs appOrts dans la mesure 
où ces apports ne sont pas représentés ,par des actionS 
ou parts b'énéficiaires. ' , 

Art. 68 q'uater, :... Toute infraction aux prescrip­
tions des articles 68 et 68 ter dcnne lieu à l'application 
de l'am'ende prévue à l'article 59. » 

Adopté. 

ART. 14. L'article' 69 est complété et mod,ifié 
ainsi qu'il suit: 

1°1 - 'le paragraphe 2 est précéd': de la mention 
sUivante: " 

« sous, réserve', des' dispositions de l'article 69 bis 
nouveau. )} 

"'lPi le paragraphe 7 est supprimé. 
Adopté. 

ART. 15. - Il est créé un amcle 69 bis ainsi conçu :' 
« ùorsqu~un contribuable, précédemment domicilié ' 
hors du Territoire transfère son domicile: au Togo,Jes 
revenus dont l'imposition est en!raînée pàr l'établisse­
ment du domicile au' 'f:ogone sont comptés que du 
jour de cet établissement. La même règle est applica­

, bic' dans'!e cas du éontribuable qui, n'ayant pas ant~ 
l1ieurement de résidence habituelle au Togo, y acquiert 
la disposition d'une telle,résidence, 

Adopté. 

ART. 16; - 11 est ajoù'té après l'article 76 les deux 
articles 76b1set 76 ter suivati't/l: 

AIt. 76 lIis. - Lorsqu'un associé, actionnaire, com­
manditaire ou porteur de parts bénéficiaires cède à un 
tiers, ,pendant la durée de la sociéfé, tout ou :partia 
de ses droits. sociaux, l'excédent du prix, de cession 
sur le prix d'acquisiti'on de ces, droits est compris , 
dans, les bases de l'impôt général dû par l'intéressé_ 

Toutefois l'imposition de la plus-value ainsi réalisée 
f$t :sub'ordlOnnée aux deux oonditions suivantes: 

10/ Que l'intér,essé ou son oonjoint, sèsascen- ' 
dants ou descendants exercent ,ou aient exercé, au 
oours ,des' cinq, dernières années des iionctions d'admi­
nistrateurs ou de gérants dans .la société et que les 
,droits des mêmes personnes dans les bénéliioes sociaux 
aient dépassé -;-ensemb'le 25 010 de ces' bénéfices au 
cours de, la même période; 
" 'lP1- Que le montant de la ,plus-value réalisée' 

dépasse '20.000 francs. " ' 
Ces dispositions ne sont' pas appITcahles aux asSQ­

ciés en ncm collectif et aux: gérants des ;;ociétés en 
oonnnandite simple q'!li sont imposables chaque an~, 
née à raison de la quote-part des, bénéfices sociaux: , 
oorrespondant à leurs droits ,dans la société. 

, ' 
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Ari. 76 ter. Le. boni attribué, lors de la liqu~ , 
dation d'une société; aux titulaires de droits social1x 
en Sus dé de la valeur nominale de leurs parts ou 

'actions n'est compris dans les bases de l'impôt général 
sur le revenu que jusqu'à concurrence de l'excédent 
du' prix de remboursement des droits SQCÎaux annu· 
lés sur le prix d'acquisition de ceS droits, dans le cas 
où ces derniers sont supérieu!1S ~ la valeur nominal ... 
I.:a même règle est applicable dans le cas où la socié· 
té rachète au cours de son existence les droits de 
certains associés actionnaires ou porteurs de parts 
bénéficiaires. 

Adopté. 

ART. 17. - Au chiffre de 5,0.0,0,0 francs pour cha: 
cune des personnes à chargee! au maximum de 
18,0.,000 francs figurant à l'article 80 sont substitués 
les chiffres de 4,0:0,00 francs et 20,0.,000 francs.­

Adopté. 
\ ART. 18. - Au chiffre de 4,0.,00,0 francs figurant 

au 1cr /llinéa de l'artide 81 est substitué le chiffre de 
100.0,00 francs. Les tranches du revenu imposable et. 
les taux qui s'y appliquent sont modifiés comme snit : 

Entre' , 1,00.000 ,et 150.000: 3 Ofo • 
Entre 150,,001 et 20,0.0,0,0: ,4 0/0
Éntre 200.001 et 25,0.000: 60/0 
Entré 250.,001 et 300.000: 8 ofo 
Entre 300:001 et 400.0,00: 10 0io 
Entre 400.001 et 500.000: 15 0io 
Entre 500.001 et 600.000: 20 0/0 

Elntrc 600.001 et 700.000: 26 0io 
Entre 700.001 et 800.0'00: 32 0/0 
Entre . 800.001 et 1.000.000: ·40 0/0 

Au-dessus de 1.000.000...... 50 0/0 
Adopté. 

ART. 19. - L'article 82 est modifié de la façon 
suivante: 

Les mots « 11 l'article 71 » figurant. au 1er et au 
.2< alinéa sont remplacés par les mots « 11 l'article 79». 
Au 1er du troisième alinéa, le chtf'fre de 150.000 francs 
·est substitué· au chiffre de 75.000 francs. 

Adopté.' . 

ARr. 20. - L'atticle 84 'est complété par un troisiè-, 
me 'alinéa ainsi conçu: ' . 

Les contribuables qui entendent bénéficier des dispo. 
s.itions de l'artide 78 ci-dessus doivent joindre à 
leur' déclaration une note indiquant, avec toutes leS 
justifications utiles, le total des revenus dont l'éche· 
lonnement est demandé, l'origine desdits revenus et 
:Jeur répartition sur la période d'échelonnement. 

Adopté. 
ARr. 21. - Les dispositions de l'article 85 sont 

. abrogées. 
·Adopté. 

ART. 22, L'article 85 rus devi.e;t . l'article 85. 
.son troisième alinéa est annulé et remplacé par les 
dispositions suivantes: 

« Une déclaration prowsoite des revenus imposa­
.bles en vertu du présent article est produite au m,oins 
·trente .jours avant la date probable du départ du 
,contribuable du lieu de sa résidence. Elle est soumise 

aux règles et sanctions prévues à l'égard des décla· 
rations annuelles. Elle peut être cDmplétée, s'il y a 
,lieu, jusqu'à l'expiration des deux premiers, mois de 
l'année suivant celle du départ, A défaut de déclaration 
reCtificativ,e souscrite dans ce déla.i, la déclaration 
provisoire est considérée comme confirmée par l'inté. 
ressé. }) 

Les mêmes règles sont applicables dans le càS 
d'abandon de toute résidence au Togo. 

Tout contribuable quittan! définitivement' le Togo 
ne peut obtenir son visa de départ que sur justifica.­
tion du paiement des impositions dues tant en raison 
des revenllS acquis au ·cours de l'année antérieure qu'en 
vertu des dispositions du présent artide. 

Tout contribuable ne relevant pas d'une administra· 
tion publique et quittant le Togo pour une absence 
temporaire devra ~ourn;ir avant départ un engagement 
de son employeur d'acquitter pour 'son compte les 
impositions dont i,) pourrait être. redevable dans le 
caS où il ne r.ejoindrait pas le Territoire, ou à défaut,~ 
laisser des 'garanties suffisantes pour assurer le recou, 
vrement desdites ~mpositions. . 

Le Commissaire de la République aura toutefois 
la faculté de relever le conlribuabl .. de· cette ol:i1igation 
sur demande justifiée de l'intéressé .. 
. Adopté, 

ART.. 23. L'article 85 ter devient l'article 85 bis. 
Adopté. 

ART. 24. - Le paragraphe 1 nouveau de l'article 
94, (institué par arrêté 595 du' 13.11·1943) est ainsi 
modifié: . 

Aux mots " troisième année » sont substitués 
les mots: " cinquième année ». 

Le reste sanS changement. 
(<< La Commission du Budget pense que l'ancien 
délai de trois ans de reprise des droits omis en ma· 
tière d'impôts sur les revenus est suffisant et propose 
de maintenir le délai de 3 anS. ») 

Le Président: « Je mets aux voix les conclusions 
de la Commission du Budget. »' 

L'Assemblée a adopté. 

ART. 25. - L'article 97 est complété envre les deu· 
xième et troisième par un alinéa ainsi conçu: 

« Sont également exigibles immédiatement pour la 
totalité les droits et amendes fiscales visés à Parti. 
cie 60. » . 

Adopté. 

ART. 26. 11 est substitué dans le .troisième alinéa 
de l'article 105 à l'expression «,. chiffres romains '" 
l'expression « chiffres arabes ". 

Adopté . 

ART. 27. ~ La section V du titre IV « DisposWons 
générales» s'intitule désormaIS " am~ndes fiscales ». 
Les anciens articles 107 et 108 prennent respective­
ment les numéros 108 et 109. JI est créé un article 
107 ainsi oon~u: 

. « Alli. 107. - T'Out agent d'affaires, experts 'DU 

toutes autres perSûnnes, assodati'ons; groupements ou 
sociétés faisant pr?fession de' tenir· ou d'aider il, 
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tenir les écritures co.mptables de plusieurs clients, 
qui a. apporté wn conoours à l'établissement ou à 
l'utilisation des documents ou renseignements recon· 
nus' inexacts est passible d'ulle amende fiscale fixée 
à 1'0.000 francs pour la première infra clion relevée 
à sa charge, 20.000 francs pour la deuxième infraction, 
30.000 francs pour la troisième et ainsi de suite en 
augmentant de 10.000 francs le montant de l'amende 
pour chaque infracHon nouvelle, que ces infractions 
aient été' commises auprès d'un seul ou de plusieurs 
contribuables soit successivement, soit simultanément. 

" Le contrevenant et son client sont tenus solidaire­
ment au ,paiement de l'amende. '. 

" L'amende cst constatée par le Chef du Service des 
Contributions directes et comprise d1Ins un rôle qui' 
peut être mis en recouvrement jusqu'à l'expiration 
de la cinquième année suivant celle au titre de la­
quelle est dû l'impôt compromis. 

« L'application de l'amende pourri! être· contestée 
devant le Commissaire de la République en Conseil 
Privé jusqu'à la fin du troisième mois suivant celui 
de la mise en recouvrement du rôle. 

« Les réclamations sont présentées, instruites et 
jugées' comme en matière de contributions directes. »«(, Non retenu par la Commission du Budget à 
CaUse de la disproport'on exagérée entre 1es amendes 
et les délits présumés. ») 

Le Président: « Je mets aux voix les, conclusions 
de la Commission du Budget. » 

L'Assemblée a adopté. 
Le Président; « Personne ne demandant à inter­

venir, je déclare la discussion close et mets aux voix 
le projet de délibération suivant: 

" L'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu le décret du 3 j.nvi,er 1946 port.nt réorganisation
administrative ,du Togo; . " 

Vu le décret du 25 octobre 1946 porlant eréanon' d'une 
A...,mblée Représentative du T<>go et délibérant conforni<!. 
ment aux disposittons de l'artide 34 'de ce décret; 

Vu l'arrêté no' 576 du 16 octobre 1941 instituant les 
impôts sur les revenus au Togo, et. actes modii1Jéatifs 
subséquents ; 

A adopté, dans sa séance du 22 novembre 1948,' 
sous· réserve de l'ap~mbat;on tacite ou expresse du 
Conseil d'Etat, la delibération dont la teneur suit: 

, ARTICLE PREMIER - Les diSpositions règlementant 
au Togo le mode d'assiette et les règles de perception· 
des impôts cédulaires sur les revenus et de l'impôt 
général sur les revenus, résultant de l'arrêté no, 576, 
du 16 Oclobre 1941 et des textes. modificatifs subsé­
quents,sont modifiées conformément aux àrtic1es 
suivants: . 

ART. 2. - Maintien pur et simple de l'ancien arti. 
cle 6 de l'arrêté nO 576 du 16 Octobre 1941.' • 

ART. 3. - Il est ajouté après l'article 7 lin article 7 
bis ~insi libell é :.' \ 

, \ 
{{ Art.7 bis. - Dans le cas de décès de l'-exploitant, 

la taxation de la plus-value du ,fonds de commerce 
(éléments corporels et incorporels) est, lorsque l'ex­
ploit,ation est continuée par les béritiers en ligne di-rec­

te ou pac le conjoint, reportée .au moment de la ces~ 
sion ou de la cessation de l'exploitation par ces der. 
niers à condition qu'aucune augmentation ne soit 
apportée aux évaluations des éléments de l'adif figu.­
rant au dernier bilan dressé par le défunt. ,. . 

« Cette disposition reste applicable lorsque, à la 
suite' du partage de la succession, l'exploitation est 
poursuivie par le -ou,. les héritIers en ligne directe ou 
par le. conjoint attributaire du fonds;ide même que dans 
le cas où les héritiers en ligne dke'cte et le conjoint 
constituent ,exclusivement 'entre eux une société en 
nom collectif au en commandite simple, à condttioll 
que les évaluations des éléments d'actif existant au 
déêès ne soient pas augmentéS à l'occasion <'JI parta­
ge ou de la transfomartion de l'entreprise en société )'. 

ART. 4. - Il est ajouté à l'article 17 aprèès le pre­
mier alinéa, les dispositions suivantes : 

« Ils doivent, en outre, indiquer dans leur déclara­
tion le montant de leur chiffre d'affaires ainsi que le 
nom et l'adresse' du ou des comptablés ou -experts 
chargés de tenir léur comptabilité ou d'en déterminer 
0\l contrôl·er l-es résultats généraux, en prééisant si Ces 
techniciens font ou lIOn partie du personnel salarié de 
leur entreprise. Ils peuvent, lé cas écbéant, joindre à: 
leur déclaration, les oilscl'\'aUons es,cnli"lIes et les 
concltlsions qui ont pu leur être remises par les ,/:x­
perts-cornptables ou res comptables agréés chargés 
par eux, dans les lïmites de leur compét·enœ, d'éta­
blir, contrôler ou apprécier leur bilan 'et. leur 'oompk 
de pertes et profits ». 

Le reste de l'article sans changement. 

AIF. 5. - Le paragraphe 1er de l'~rticle 42 est 
complèté comme suit: 

'({ Les aUocations spéciales destinées à couvrir les. 
trais inhérents à la fonction ou à l'emploi ,et effedi7 

"ement utilisées conformément à >eur "bjet , :. .ART. 6. - Dans le texte des deux derniers alinéas , 

de l'arlide 45, le chiffre de 50.00Q. francs ,est substi­
tué au chiffre de 30.000 francs. 

ART. 7. - L'31:ticle 46 est modifié 'comme suit:. 
({ pour le calcul de l'impôt toute fraction du revenu' 

annuel n'excédant pas 1.000 francs est négligée. L'im~ 
pôt ne porte que sur la fraction du revenu net annuel 
qui 'excède la somme de Q6.0oo francs. 

« La fraction oomprise entre 96.000 francs et 
126.000 francs est comptée pour 1/4, celleoomprise 
entre 126.000 et 186.000' francs est comptée pour 
moitié et la partie excédant 186.000 francs pour la 
totalité •. . , . 

Il est fait application du taux réduit fixé à J'article 
65 ci-après. . . 

Le dernier alinéa est supprimé et remplacé par l'ar­
ticle 46 bis ainsi conçu : 

« Article ,46 bis. - Sur l'impôt calculé comme il 
est dit à l'article 46 ci..dessus le oontribuable a droit 
aux réductiollS pour charges de famille prévues . il 
l'article 66 ci-après. ;'. ' 

A cet égard, la situation de famille dont il doit être 
tenu: compte est celle existant au 31 décembre, dé 
l'année d'imposition telle qu'elle est définie à l'arti~ 
cie 43 ci.dessus. 
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Sont considérés comme enfants à la charge dl,l 
contijbuaole ceux qui sont désignés à l'article, 79 
ci-après 'relatif à l'impôt général. Tout<!fois par dé­
rogation, aux définitions dudit article, la limite d'âge 
indj,quée est prolongée jusqu'au 31 décembre sùivant 
le vingt et unième anniversaire ou la dat,e du mariage. 

'Les différences constatées en fin d'année ehtre le 
total des 'retenues effectu""s à la source et le compte 


. établi sur la situation de famille au' 31 décembre, et 

ne résultant exclusivement que du f"il de naissance ou 

décès, survenus en cours d'année, ne donnent'lieu' 

ni à taxation complémentaire ni à dégrèvement ». 


ART,' 8. - Le troisième alinéa de l'article 48 est 
ainSi oomplèté : , 

Le nombre d'enfants déclaréS par le bénéficiaire du 
paiëment oomme étant à Sa eharge au jour d'échéance 
de ce paiement ». 

Le, reste de l'artfde sans changement. 

ART. 9, -, Le premier alinéa de l'article 58 est 
remplacé ,par les dispositions suivantes: 

« 	 Tout employeur ou débirentier qui ayant effec­
tué des retenues de l'impôt cédulaire n'a pas versé, le 
montant de ces retenues à la ,caisse spécifiée à l'arti­
de 49 dans les délais prescrits, est personnellement 
imposé par voie de rôle d'une somme égale aux re­
tenues nonverst!es. 	 ' 

" 	 II c'st, en outre, 'frappé, pour chaque période 
d'llnmois éooulé entre la date à laquelle le versement 
des retenues aura,it ,dû normalement être effectué et 
Je. jour du paie'ment, d'une aménde fiscale égale à 
100/0 du montant des sommes dont le versement a été 
différé. Pour le calcul de cette amende, toute période 
d'un mois commencée est oomptée entièrement », 

Le r.este de l'article sans changement. 

ART. 10. - Le premier alinéa de l'article 60 est 
ainsi oomplèté : 

« 	 Les droits et amendes fiscales prévus par les 
articles 57, 58 et 59 ci-dessus sont constatés par le 
Chef'd ,u Service des Oontributions Directes èt compris 
dans un ou plusieurs rôl,es quLpeuvent être mis en re­
couvrement jusqu'à l'expiration de la troisième année 
suivant celle au cours de laquelle les infradions ont 
été "oommises, L.es ~droits et amendes établis dans ces 
oonditions sont immédiatement exigibles en totalité ». 

Le re.ste de .l'article sans changement. 

ART, 1 L - Les deuxième et tvoisième alinéas de 
l'article 66 oont modifiés comme suit: 

« 200/0 pour chacun des' deux premiers enfants 
à 	la charge du oontribuable; 

« 	30% pour chaque enfant à Sa charge à partir 
du troisième: 

,,' Le montant total des réductions sur chaque impôt 
ne peut excéder 3.000 francs, pour chacun des deux 
premiers ,enfants à la charge du contribuable et 9.000 
francs pour chaque enfant à partir dn troisième " 

Il 	 est ajouté un dernier alinéa ainsi conçu « sauf, 
en ce qui concerne les réductions applicables à l'impôt 
Sur les traitements et salaires, les dispositions parti­

. culières de l'article 46 bis ci-dessus », 
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, ART. 12, - Il est ajouté .au mre IV:, «, Disposi­

tions communes à divers impôts cédulaires », une 


, section V, intitulée: 


« SECTION V 

" Déclaration des commissions, cotJrtages" ristour­
nes, honorail'.es des droits d'auteur, des rémunérations 
d'associés 'et des parts de bénéficiaires» ct comportant 
les quatre articles 68 à 68 quater ô-après: 

« Article 68, - Les Chefs d'entreprises ainsi 
que les contribuablès rèlevant de l'impôt sur les 
bénéfices des professions non commerèiales qui à ~ 
l'occasion de l'exerciCe de leur, profession, -versent! 

\à des tiers né faisant pas partie de leur personn'el i 
salarié,. des commissions, courtages, ristournes com- i 
merciales ou autres, vacations, honoraires occasionnels 
ou non, gratifications et autres rémunérations, doi­
vent déclarer, ces sommes dans les oondmons prévues 
aux articles' 50 . et 53 ci-dessus lorsqu'eUes dépassent 
1.000 francs par 	an pour un même bénéficiaire. 

« Les dites sommes sonf cotisées, au nom du béné­
ficiairc à l'impôt cédulaire oorrespondant à la 'na:ure 
d'activilé an titre de laque1!ece demier les fi per­
çues. , 

« La parfte versante qui ri'a pas déclaré les som- ' 
mes visées au présent article perd le droit de les por­
ier .dans ses frais ppofessionnels pour l'établissement 
de, ses propres impositions. L'application ..de cette 
sanc!ion ne met pas obstacle à celle de l'amende pré­
vue li l'artide 68 quater ci-après, ni à l'imposition des 
mêmes sommes au nom du bénéficiaire oonfor­
mément à l'alinéa précédent ». 

« Article 68 bis, - Les entr.eprises" sociétés ou 
associatiQns qui pr.ocèdent à l'encaissement ~t au v.er­
sement des droits d'auteur ou d'inventeur sont tenus 
de déc\a~cr dans les conditions prévues aux articles 
50 et '53 ci-dessus le montant des sommes dépassant 
1.000 francs par an qu'elles versent à leurs membres 
on à leurs mandants )). 

« :Article 68 ter, Les gérants des sociétés, en 
nom collectif ou en commandite simple sont tenus de 
fournir au Chef d11 Service des Contl'ihlltions Dit'cc­
tes en même que la déclaration annuelle du bénéfic~ 
social prévue par les articles 16 et 33 ci~dessus un-
état jrtdiquant : ' 

« 10 - Les noms, prénoms et domiciles des asso­
ciés; 

« ,2? - 1a part des bénéfices de l'exercice ou 
des exercices dos au cours de l'année précédente cor­
respondant aux ,droits de chacun des associés en nom 
collectif ou <Xlmmandite dans la société; 

« 3e - En ce qui concerne les sociétés en oomman­
dite simple le montant des bénéfices distribués aux 
oommanditaires au OGurs de l'année précédente., 

« Il. Les gérants des sociétés à responsabilité 
limitée SQnt tenus de déclarer dans les conditions pré­
vues aU paragraphe 1 cr ci-dessus outre les nom, pré­
noms et domiciIe des associés: 

" 1" - Le nombre des parts sociales appartenant 
en toute propriété ou en usufruit à chaque associé;, 
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« 2<> -.Les Sommes' versées à chacun' des associés 
au ooûrs de' l'exercice précédent à titre soit de traite­
ment, émoluments, indemnités et autrès rémunérations, 
soit d'intérêts dividendes ou autres produits de leurs 
parts sociales. ' 

« Il I. - Les gérants des associations en participa­
tion et des sociétés de oo-p!1opriétaires de navires sont 
tenus de fournir dans les conditions prévues au para­
graphe 1er du présent article un' état indiquant: 

« 10 Les noms, prénoms, pmfessionset domici­
les des asoociés gérants et des co-participants; 

« 20 - Les parts des bénéfices de l'exercice pré­
cèdent revenant à chaque associé gérant ainsi qu'à 
chaque co-participant exploitant personnellement uné, 
entreprise ou exerçant une profession dans. les pro­
duits de laquelle entre sa part de bénéfices; 

« 3 0 Le . montant des bénéfices distril:iués aux 
autres co.participants au ooùrs de l'année précédente. 

({ IV. - Les' sociétés anonymes sont tenues de, dé­
clar.:r dans les conditions prévues par l'article 51 (20 

alinéa ci-dessus) le montant d.:s tantièmes et jetons de 
présence versés au cours de l'année précédente aux 
membres de leur Conseil d'Administration et passi­
bles de l'impôt SUr le. revenu des valeurs mobîlières. 

« Les sociétés en commàndite par actions sont tenues 
de déclarer dans les mêmes conditions les sommes 
allQuéesaux associés gérants à· titre de rémunération 
de leurs, ronctions ou de leurs apports dans la mesur~ 
où ces apports ne sont pas représentés par des ac­
tions ou parts bénéficiaires ». , 

« Article 68 quater. - Toute infraction aux pres­
criptiQns des articles 68 à 68 ter donne lieu à l'appli­
cation de l'amende prévue à l'article 59 ». 

ART. 1:3. - L'article 69 est complèté et modifié 
ainsi qu'il suit: . . \ 

la - le paragraphe 2 est précédé de la mention 
suivante: . 

«sous réserve des dispositions de l'article 69 bis 
nouveau )}. , 

20 le paragraphe 7 est supprimé.. 

ART. 14. - Il est créé un article 69 bis conçpl: 
« Lorsqu'un contribuable, précédemment domicilié hors 
du T.:rritoire transfère: Son domicile au Togo, les 
revenus dont l'imposition est entrainée par l'établis­
sement du domicile au Togo ne sont comptés que, du 
jour de cet établissement. 
'La même règle est applicable dans le cas du con­

tribuabte qui n'ayant pas antérieurement de résiden­
ce habituelle au Togo, y acquiert la disposition d'une 
telle résjdence ». 

ART. 15, - Il est ajouté après l'article 76 les deux 
articles 76 bis et 76 ter suivants : 

« Article 76 bis. -'- Lorsqu'un associé, actionnaire, 
oommanditaire ou porteur' de parts bénéficiaires cède 


. à un tiers, pendant la durée de la société, toitt ou par­

tie de ses droits sociaux, l'excédent du prix de ces­

si"n sur' le prix d'acquisition de ces droits est 

oompris dans les bases de l'impôt général dû par 

l'in.téressé. 

({ Toutef"is l'imposition de la' plus-value ainsi réa­

lisée est subordonnée aux deuX' oonditions suivantes: 


« 1° - Que' l'intéressé ou son conjoint, ses ascen­

dants ou descendants exercent ou aient exercé, ,au 

cours' des cinq dernières années des fonctions d!adc 


ministrateurs ou de gérants dans la société et que les 

droits des mêmes pe'rsonnes dans les bénéfices sociaux 

ai,ent dépassé ensemble 250/0 de ces bénéfices, au 

cours de la même période; . 


({ 2<> - Que le montant de la p1us-value réalisée 

dépàsse 20.000 francs 


« Ces dispositi"os ne sont pas applicables .aux as­

sociésen nom collectif et aux gérants des sociétés 

en oommandite simple qui sont imposables chaque 

année à raison de la quote-part des bénéfices so­

ciaux correspondant à leurs dmits dans la société ». 


{( Article 76 ter. - Le boui attribué, lors de' la li" 

quidation d'une société, aux titulai,es de dr,oits sociaux 

en sus de la valeur nominale de leurs parts ou action~ 

n',est c.ompris dans les bases de l'impôf général, sur 

le revenu que jusqu'à concurrence de l'excédent :dù 


'prix de rem'lroursement des droits sociaux annulés 
Sur te prix d?acquisition de ces droits, dans le caS où 
ces derniers sont supérieurs, à la valeur nominale. La 
même règle est applicable dans le cas "ù la société 
rachète au rours de' son existence les dmits de cer­
tains associés actionnaires Ott porteurs' de parts béné­
ficiaires ».' . '. ' , 

, ART. 16. -' Au chiffre de 30,000 francs pour 

chacune des personnes à charge, et au maximum de 

180.000 francs figurant à l'artiç1e 80 sont subslitués 

les chiffres de 40,000 et 200.000 francs. ' 


ART, 17, - Au chiffre de 40.000 francs figurant 

au 1er alinéa de l'article 81 est substitué le chiffre' 

de 100.000 francs. LeS tranches dit revenu ,imposable 

et les taux qui s'y appliquent sont modifié~ comme 

suit: \ 


" Entre 100.000 et 150.000 ; . 30/<> 
« Entre 150.001 et ' 200.000; • 40/!) 
« Entre 200.001 et '250,000; 6ofo. 
« Entre 250.001 et 300.000;" 80/0 
« Entre 300,001 et 400.000 ; 10o/!} 
{( Entre .. 400.001 et 500.000; 150/<> 
« Entre 500.001 et 600.000;' 200j" 
« Entre 600.001 et POO.OOO; 26°/" 
« Entre 700.001 et 800.000; 32% 
« Entre . 800.001 et '1,000.000; 4{)0j" 
« Au-des91ls de 1.000.000 50°/;) 

AI!T. 18. ,_. L'article 82 est modifié de la façon 

suivante : 


les mots' « à l'article 71 » figurant au 1er et au 

2< alinéa, sont remplacés par les mots « à l'article 

79 », Au 10 du troisième alinéa », le chiffre de 150.GOI) 

francs est substitué au chiffre de 75.000 francs. 


-ART. 19. L'article 84 est oomplèté par un troisiè­
ine alinéa ainsi oonçu : . ' 


« Les contribuables qui ent<;ndent bénéficier des 
dispositions de l'article 78 ci-dessus doivent j"indre à .,.1' 
leur déclaration Une note indiquant, avec toutes les 
justifications utiles" le total des revenus dont Pêche-' 
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lonnement .est demandé, l'ol-igine desdits révenus et 
leu.r répartition sur' la période d'échelonnement. 

A~T. 20. 
abrogées. 

Les dispositions de l'article 85 sont. 

ART. 21. L'article 85 bis devient l'article 85. 
Son troisième alinéa est annulé et remplacé par les dis­
positions suivantes : 

« une décla.ration pmvisoire des revenus imposables 
en vertu du pr~sent article est produite au moins trente 
jours a"arit ·Ia date probable du départ du ·oontribua­
ble du lieu de sa résidence. Elle est soumise aux rè-· 
gles et sanctions prévues à l'égard des déclarations 
annuelles. Elle peut être complètée, s'il y a lieu, jus­
qu'à l'expiration des deux premiers mois de l'année 
suivant celle <lu départ A défaut de d·écIaration rec­
tificative sou~crite dans' ce délai la décnlralion provi­
soire est considéréè comme confirmée par l'intéressé. 

Les mêmes règles sont applicables dans le cas d'a­
bandon· de toute résidence au Togo. 

Tout contribuable quittant définitivement le Togo 
ne peutobtenir son visa de départ que sur justifica~ 
lion du paiement des impositions dues tant en raison 
des revenus acquis au cours de l'année antérieure 
qu'cn.vertu des dispositions du présent article.· 

Tout contribuable ne relevant pas d'une adminis­
tration publique et quittant le Togo pour une absence 
temporaire devra fournir avant :départ ·un engagement 
de son employeur d'acquitter pour son compte les 
impositions 'dont il pourrait être redevable dans le cas 
où il ne rejoindrait pas le Territoire, ou, à défaut, 
laisser des garanties suffisantes pour assurer le re­
oouvrement desdites impositions. 

Le COmmissaire de la République aura toutefois la 
faculté de relever, lEi oontribuable de cette Obligation 
sur demande jusltfiée de l'int~l'essé. 

AIlT. 22. - L'article 85 ter devient l'article 85 bis. 

AIlT. 23. - L'article 97 est çomplèté entre les deu· 
xième et troisième alinéas par un alinéa ainsi oonçu: 

: ". Sont également exigibles immédiatement pour 
la totalité les droits et amendes' fiscales visés à l'article 
60 ». 

AIlT. 24. - Il est substitué dans le troisième ali­
né" èe l'article 105 à l'exprCJSsion {( chiffres romains» 
l'expression « chiffres arahes ". 

ART. 25. - Les dispositions de la présente délibéra­
tion Bont applicables à compter du lor janvier 1949. 

L'Assemhlée a adopté. .. 

., .. 


Allaire No 5. - Leltre no 192iAE du, 2 Octobre 
1948 demandant à l'Assemblée délégation de pou­
voirs à la· COmmission Permanente pour autoriser 
le Territoire à acoorder sa garantie à un prêt de 
quatre millions à la: S.Lp. de Klouto. . 

Le Président: « La parole est à)M. COco Hospice,. 
.Rapporteur de la Commiss'ondu Budget. }) 

M. COco donne lecture ··du rapport de présentation 
ainls conçu: 

SPECjAL 
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. « Lomé, le 2 Octobre 1948.· 

Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de la Rép\lblique 'au Togo 

à Monsieur le Présldcnt de l'Assemblée 


Représentative du Tog? - Lomé 

Monsieur le l'résident, . 

J'ai l'honneur de vous prier de' bien vouloir trouver 
ci.joint oopie de la réponse du Directeur Général 
de la Caisse Centrale de la France d'Outree-Mer Il 
ma lettre 1750 AE. du 26 AoUt 1948. . 

Afin de poursuivre l'affaire, je vous propose de 
donner délégatioI;1 spéciale et exp'resse à la Commis-. 
siol1 Permanente de votre Assemblée en vue de sta- . 
tuer sur la garantie que le Territoire .devra· vraisemo . 
blablement accorder à l'octroi de ce prêt. .' 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 
de ma considération très distinguée. 
, . - J. H. CÉDtLE. » 

M. Coco lit ensuite le, rapport de sa Comm.is~ion : 
« Mes chers Colli;gi,les, 

Cette affaire se rapporte à l'éq1!ipement de la· 
S.I.P. de Klouto en vue du développement éoonomi- . 
que de cetie région. L'·essor économique du Terri­
toire étant l'un des buts principaux que nous pour­
suivons dans cette Assembléè, la Commission du 
Budget vous prie, Chers Collègues, de bien vQUldr 
donner délégation spéciale èt expre~se à Votre Com­
mission Permanente en vue de statuer, en tempS oppor. 
tun, sur la garantie sollicitée du Territoire. )) . 

Le Président: ,« La discussion- générale est ouverte 
et la parole est au Représentant de l'Administration. » 

M. Guillou, Secrétaire Général: « Je n'ai aucune 
observation à exprimer. » 

Le président: « Personne ne demandant à iIiter. 
venir, je déclare la discussion clûse et mets a:ux voix 
le projet de délibération sùivant: 

« L'Assemhlée Représentative du Togo, . 
Délibérant conformém'ent aux dJspositions de l'article 34 

du décret du 25 octobre 194il portant création d'une Assem­
blée Représentative au Togo; 

Vu l'art.de 51 du décret préc.té qUI habilite la Commis.. 
sion Permanente de l'Assemblée Représentat'"" du To!!" 
à régler les affaÎres que ceHe~cl croit devoir lui renvoyer; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime t.nancier 
des colonies et les actes subséquents qU!, POilt modIfié) 

Vu le rapport nO 192{!\E.· du 2 octobre 1948 de Mon. 
sieur le Commissaire de la-République au Togo: 

. A àdopté. 
Dans sa séance du 22 Novembre 1948 les disposi­

tions dont le texte suit: 
ARTICLE UNIQUE. - «. L'Assemblée Représentative 

'du Togo délègue expressément et spécialement ses 
pouvoirs à sa Commission Permanente en vue de sta­
tuer sur là garantie que le Territoire devra vraiselll'­
blablement accOrder à l',oelroi d'un prêt de quatre 
millions à la S.l.PO, de Kiouto-Palimé. »' 

L'Assemblée a adopté. .,. 

*" *' 
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Affaire No. '8. Rapport de présentation Np 200 
ICD GU 30 Octobre 1948 d'un projet de délibération 
portant modification du classement des professions 
figurant au tarif des pate·ntes. . 

Le Président: « La parole est à M,Coco Hospice; 
Rapporteur de la CommissÎon du Budget. » 

M. Coco dOline lecture du rapport de présentation 
.~insi conçu: 

" Lomé, le' 30 Octobre 1948. 

Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de.la République au Togo 
• 
à Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative du Togo - Lomé 
Monsieur le Président, 

J'ai 'l'honneur de vous .présenter ci-joint un ptQjet 
de délibération établi conformément aux résolutions 
adoptées au cours de la séance de la Commission 
Permanente du 27 Octobre 1948. 

Je ,Vous prie de bien v:Juloir' soumettre ce projet 
aux délibérationS de i'Assemblée Représentative du 
Tog<l. 

Veuillez agféer,Monsieur le Président, l'assurance 
de ma parfaite considération. 

J. H. CÉDlLE. » . 

M. Coco donne ensuite lecture du rapport de sa Com­
mission: 

« Méssieurs, 
Dans sa séance du 2 Octobre '1948, l'ASsemblée 

Représentative du Togo a 'délégué seS pouvoirs à 
Sa CommissIon Permanente en vue d'étudier et de 
délibérer, s'il y a lieu, le vœu du délégué Freitas 
tendant à modifier la nomenclature des professions 
imposables à la contribution des patentes. 

votre Oommission Permanente, réunie. le 27 Octo­
bre 1948, a 'étudié cette affaire avec le 'concours du 
représenta!)t de l'Administration et du Chef du Service 
des Coritributions Directes. L'accord s'est fait sur. 
les modificati'ons suivantes qui, nous l'espér·ons, vous 
donneront satisfaction. 

La Commission du Budget vous prie donc, Chers 
Collègues, de 'bien vouloir adopter la délibération 
dont la teneur smt: 

« L'Assemblée Représentative du Togo, . 
Vu le d&ret du 3 janvier 1946 portant téorgàrusat1on 

administrative du Togo; . 
Vu le décret du 25 octobre 1946 cr.éant une Assemblée Re•. 

prêsentative au Togo, . 
Vu l'arrêté nO. 53Q/CD. du ,17 octobre 1944 règlementant 

les patentes et licences au Togo; 
Vu les arrêtés modifIcatifs no MO/CO. du 17 novembre 

1945 et no 757/CD. du 29 d&embt'e' 1945; 
Vu la délibéra!Jon de la CQrnmlsslon Permanente de l'As_ 

semblée Représentative du Togo nO 25147;CD. du 23 dé­
cembre 1947; . 

Délibérant J,mformémen! aux dIspositions M l'amde 34 
. du décret du 25 octobre 1946 précité; . 

A adopté la délibération dont la teneur suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Les modifica!i<lns suivantes sont 
apportées' au classement des prof.essions patentables 
~u tableau A : 

101 - au chiffre d'affaires limite de 200.000 francs 

fixé pour l'imposition à la 3e classe des commerçants 

en détail est substitué le chif!1re de 1 million. 


20/- aux chiffres d'affaires limites de 100.000 

francs et 200.000 .francs fixés pour l'imposition à'la 

40' classe des commerçants en· détail sont substitùés 

les chiffres de 600.000 franm et 1 million . 


301 - aux chiffres d'affaires limites .de 50.000 et 
, 100.000 francs fixés pour l'impo'Sition à la 5' classe 
des commerçants en détail sont substitués les chiffres 
de 300.000 francs et 600.000 francs . 

4°1 - il la liste des patentables de 0' classe est 
substituée la liste suivante: . 

« Commerçants en détail dont le mOlltant annuel 

des transactions est inférieur à 300.000 francs et supé­

rieur à 100.000 francs - Hôtel restaurant pour indi­
gènes - agent d'assurances sans employé méca­
nicien fabricant de sirops et eauJ> gazeuses Ecri­

.vain pub1ic. " . ' 
501 - à la liste des patentables de '"/<, classe est 

substituée la liste suivante: . . 
« Cabaretier indigène vendant des boissons alooOc 

. Iiques ou non à consommer sur place - commerçant 
en· détail dont le montant annuel des transactions est 
inférieur à 100.000 francs - photographe coif­
feur - menuis:er-ébéniste - forgeron - horloger 
- bijoutier - boulanger - boucher - bottier ­
cordonnier - restaurateur ou logeur indigène - tous 
artisans indigènes non dénommés ayant des emplo­
yés_ » . 

Le Président: « La parole eS1 à M. le Représentant 
du Gouvernement. )) 

M. Guillou; Secrétaire Oénéral: « Je n'ai aucune 

observation à exprimer. ». . 


Le Président: « Personne ne de'mandant à inter­
venir, je déclare la discussion dos<! et mets aux voix 
les conclusions de la' Commission du Budget. )) 
. L'Assemblée a adopté. . 

\ '" .. ~ 

Affaire No 9. _ Rapport de présentation No 203 

ITP du 30 Octobre 1948 d'un proje.t de délibération 

acoordant une réduction de 30 0/0 sur le prix du tarif 

spécial aux services du Territoire, pour les transports 

de matériaux_ 


Le Président: « La parole est à M. le Rapporteur 

de la. Commission du Budget. » . 


M. Coco, Rapporteur de la Commission du Budget, 
donne lecture du rapport de présèntation ainsi eonçu :. , 

" Lomé, le 30 Octobre 1948. 

Le Gouverneur des Colonies 
Commissaire .de la République au Togo 
à Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative' du Togo Lomé 
Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous adress.er ci-jo:nt pour être 
soumis à l'Assemblée Représentative, un projet de 
délibération présenté par ·le. Réseau des Chemins de. • 
Fer du Togo, accordant une réduction de 30 0io sur les 
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tarifs polir le transport des pierres cassées, moellons 
et latérite desHnés aux besoins d'un service public 
dans le périmètre urbain de la ville de Lomé. 

,Cette réduction ne s'appliquera qu'aux transports 
effectués pour le compte du Budget Local ou du 
Budget Municipal. Si, pour une rais·on ou pour une 
autre, l'Assemblée ne pouvait délibérer sur ceHe ques. 
tian lors de sa prochaine session extraordinaire du 15 
Novembre, je YOUS serais re~nnaissant de bien vou­
loir luI demander une' délégation de pouvoirs à la 
Commission Permanente. 

Veuillez' agreer, Monsieur le Président, l'assurance 
, de .ma parfaite considération. 

POlir le Commissaire de la République absent, 
Le Secrétaire Général, 

chargé de l'expéditiOlt des attwes 
coaranies etargenies. 

F. M. GUILLOU. » 

.M. Cooo donne ensuite leelure du rapport de la 
Commission du Budget: 

« Messieurs, 
'Les mesures qui sont soumiseS à votre approbation , 

constitueront un allègement certain pour le Budget 
Local et pour le Budget Municipal. . 

« La Commission du Budget YOUS prie douc" Mes· 
,sieurs, de bien vou~oir les adopter. )) 

Le Président: {( La discussion générale est ouverte 
et la parole est à M. le Représentant du Gouverne!­
ment. » . ' 

M. Guillou, Secrétaire Général: <, Je n'ai ·aucune 
observation à exprimer. » 

Le Président:« Personne ne demandant à inter· 
venir, je déclare là discussion, close et mets aux voix 
le projet de délibération suivant: 

« L'Assemblée Représentative du Tog'O, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

admit:tistrative du territoire du Togo; 
. Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'Wle 
assemblée représentative au Togo; 

·Délibérant conformément aux d1spositions de l'article 34 
du décret du 25 oct<Jbre 1946 précité; 

A adopté la délibération dont la teneur suit: 

ARnCLE PREMIER. - Une réduction de 30 0io sur les 
priX' du tarif spécial J:;.V. 105 est accordée pour les 
transports de moellons, pierres cassées et latérite en 
provenance des carrières de Lilililové ct du P.K. 31.700 
de la ligne de PaUmé, destinés aux 'besoins d'un ser· 
vice public dans le périmètre urbain de la vme de 
Lomé et d'Ont les frais .detransport'sont à supp~rter 
par le Budget Local ou par le Budget MuniCipal. 

.ART. 2. - L'arrêté no 75/CFT du 13 Février 1945 
et tous tedes ultérieurs modificatifs sont rapportés en 
ce qui concerne le prix ferme créé pour ces trans­
ports. » 

L'Assemblée a adopté. 

*' lI: 

SPÊC.IAL· -. ­
DU TERRITOiRE DU TQGO 

Le Président: ({ Je vous. demanderais'"de 'bien vou· 
loir renvoyer l'examen de l'affaire no 10 à une autre 
séance car je désire intervenir dans la diScussion. }) 

.. " 
'" 

Affaire N0 11. - Rapport de présentation No 206 
IPTT du 3 Novembre 1948 d'un projet éle délibération 
portant délégation de pouvoirs de l'Assémblée Repré. 
sentative du Togo à sa Commissi,on Permanente. 

Le Président: « La parole est à M. Cooo Hospice, 
RilPporteur de la Commission du Budget. }) , 

M. Coco donne lecture du rapport de présentati'On 
ainsi, conçu: 


« Lomé, le 3 Novembre 1948. 


Le Ooul'erneur des Colontes 

Commissaire de la République au Togo 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 


Représentative du Togo - Lomé 

Monsieur le Président, 

Un décret No 48·1422 inséré al! Journal Officiel de 
la République Française du 17 Septembre 1948 (pa· 
ge 9171) a modifié les taxes postales applicables dans 
le régime intérieur de la Métropole et dans les rela. 
tions entre la Métropole et les Départements et Terri. 
toires d'Outre-Mer ainsi {j'Ile dans les relations entre 
ces mêmes Dé'pilttements et Territoires. 

En application des dispositions de l'article '14 de' 
ce texte, le Secrétaire d'Etat aùx P.T.T. a n'Otifié au 
Chef du Sef\1ce <tes Postes, Télégraphes 'et Télé­
ph9nes de la Réunion, le tarif des taxes (exprimées 
en francs C.F.A.) rendues applicables dès réception, 
aux objets de correspondances originaires de ce Dé. 
partement et à destination de la Métropole ou des 
autres Départements et Territoires fr3nçais d'Outre' 
Mer." . . 

Ce tarif a été établi en fonction de la parité existant 
à' l'époque entre le franc métropolitain ct le franc 
C.F.-A., compte·tenu' toutefois, de la nécessité de 
l'arrondissement au franc le plus voisin. 

Dans le but de ne pas rompre l'harmonie qui a 
. 'existé jusqu'à maintenant dans les tarifs en vigueur 

au départ des divers Terriloire.s du Gl'Oupe C.F.A., le 
Ministre de la France d'Outre·Mer a proposé à tous 
les Chefs de Territoire .relevant de son autorité de 
fixe'r de la même façon les nouveaux tarifs poôtaux. 
(lettée No 5160 PosteI/3CjAE/FISC du 11 Octobre 
1948). . 

Or, depuis cette date, la parité du franc C.F.A., 
pal' rapport au franc français a varié, 

. J'al donc cru devoir suspendre, .l'élaboration du 
'projet de délibération à soumettre à l'Assemblée 
en attendant de nouveHes instructions du Département. 

Afin de ne pas trop retarder l'application .des nou­
velles taxes (application qui ne pourrait intervenir 
qu'au cours de la première Session Grdinaire de 1949, 
ce qui occasi'onnerait pour le Trésor une perte se chif. 
frant à plusleurs millions), j'ai, pensé qu'il y aurait 
intérêt à ce que l'Assemblée donne délégation de 
pouvoirs à sa Commission Permanente pour disculer 
de cette affaire. 
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Tel est l'objet du présent projet de délibération 
que j'ai l'!ionneur de ,soumettre à votre APprobJ:\­
tion, 

J. H. C~DJ):.I!. » 

M. Coco lit ensuite le rapport de la Co'mm,ission 
du Budget ainsi libellé: 

" Chers Collègues, 
Cette affaire· se . rapporte' à une mesure d'ordre 

général qui intéresse l'Union Française entière. 
En conséquence, nous vous, prions de. bien vouloir 

déléguer vos pouvoirs à Votre Commission Permanente 
pOUl' discuter et délibérer, s'il y a li,u, le, projet lors­
qu'illui sera présenté.» 

Le ,Président: « La discussion générale est ouverte 
et la parolè est L'vi.. le Rèprésentant de l'Administra­
tion. '» " , . " 

M. Guillou, Se,crétaire Général, « Je n'ai. aucune 
observation à exprimer. » 

Le président: K Personne ne demandant à inter­
venir, je déclaré la disCussion close et mets aux voix 
le projet de délibération suivant: 

« 	L'Assemblée Représentative du Togo, 
Vu le décret du ~ janvier 1946 porlant' réorganisatIon 

adminJstratIve du territoire du Togo; 
Vu les disposItIOns de l'arl:lcl~ 51 du décret no 46-2578 du 

25 octobre 1946 porlant création de l'Assemblée Représen_
. tative du TOg<J; , . 

A adopté dans sa séance du 22 novembre 1948, 
Les dispositions dont 1a teneur suit : 

ARTICLE UNIQUE.. - L'Assemblée Représentative 
du Togo délègue à sa Commission Permanente les 
pouvoirs de régler' l'affaire ci-après: 

«Augmentation générale des tarifs postaux, Télégra­
phiques et Téléphoniques. » 

L'Assemblée a adopté. 

* .. 
LI;: Présid~nt: (! Le Service des CF.~. n:ayant pu 

fournit le nombre d'exemplaires de projet du Budget 
'Annexe du Chemin de Fer et du Wharf - Exercice 
, 1949 demandé par les Délégués, je demande à 

l'Assemblée de me faire oonnaîtresi elle accepte d'exa­
miner l'affaire n' 1 sans avoir reçu ceS exemplair~s. » 

M. Tuléassi: " J'avais posé cette question au cou'rs 
de la session budgétaire. .J e serais heureux que le 
Service des C.F.T. prenne note de notre désir d'avoir 
individuellement un exemplaire pour l'examen du 
projefdu budget de l'an prpchain. » 

Le Président: « Je mets aux voix le maintien <je 
l'affaire no 1 à l',ordre du jour de la séance. » 

L'Assemblée' a adopté. ' , 	 * 
*- * 

Le Président; " La séance est suspendue à Il heu­
res 45 et renvoyée à 15 heures, .. 

, 	' .. • 

TERRITOIRE DU TOGO 20 décembre .1948 

La séance est reprise à 15 heures et la présidence 
est assurée par M. Sylvanus Olympio, Président. 

Le Président: " Le collègue Walla, malade, s'excuse 
de ne pouvoir assister à la séance de cette après­
midI. " (! SI vous le voulez bien, nous allons ;re­
prendre la discussion de l'affaire nO 3 qui avait été 
renvoyée ce matin à Une séance ultérieure pour complé~ 
ment d'information. » 

. Affaire No 3. - Rapport de présentation No 191 
du 30 Septembre 194:8 soumettant à l'avis de l'As­
semhlée un pI'Qjet d'arrêté organisant .une Régie 
'd'exploitation des Chemins de Fer et du Wharf 
du Togo. 

Le Président: « L'Assemblée désirait savoir si la 
loi du 28 Février 1944 avait été promulguée au Togo 
et à quelle date. Monsieur le Représentant de l'Admi­
nistration, vous avez la parole. » . . 

M. GuilIou, Secrétaire Général: " J'ai TJU me pro­
curer un exemplaire de la loi du 28 Février 1944 qui 
est visée dans les textes organisant la régie en A.O.F. 

, et au Cameroun mais le point de savoir si la loi ~st 
applicable aù, Territoire n'a pu être élucidé. Je n'ai 
encore pas trouvé l'arrêté de promulgation. Cepen­
dant, sur le Journa! Officiel du Togo de 1945 ou 1947, 
j'al relevé des textes locaux concernant les budgets de 
l'Office des Chemins de Fer Coloniaux qui visent 
cette 	loi. » . . 

« Je ne suis pas certain qu'il y ait eu des arri\~és 
de prom~ulgation de la la. loi du 28 Février 1944 en 
A.O.F. et au Cameroun préalab!enrent à l'organisation 
de la Régie. JI est possible que les textes appliqués 
aient été pris directement sur la loi du 28 février 
.1944. La connaissance de la promulgation n'offre 
d'ailleurs qu'uri intérêt secondaire puisque le Ministre 
demande seulement un avis à l'Assemblée. Si, à la 
suite d'un, avis supposé défavorable, le Ministre 
prend un arrêté organisant la -Régie, il appartiendra 
à l'Assemblée de se pour\lOir contre la décision minis~ 
t§rielle devant I.e seul organisme capable de statue'r 
sur ce point c'est-à-dire: le Conseil d'Etat. » 

M. Cooo, Rapporteur de la Commission du Budget: 
« La Commission du Budget maintient son point. de 
vue et propose à, ses collègues de ne pas émettre 
d'avis sur le projet présenté mais de délibérer sur 
cette affaire afin que cette délibération serve à a:moreer 
la question. » 

Le Président: « Je demande au ,Rapporteur de la 
Commission du Budget de bi,n vouloir lire 13 teneur 
du projet de délibération envisagé. par Sa Commis­
sion. }} . 

M. Coco lit le projet de déHbératioo ci-après:· 
" L'Assemblée Représentative du Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatIon 
admimstrative du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 oelobre 1946 portant créalJ(,n d'une 
Assemblee Représentative au T ago; . 

Vu le rapport de présentation no. 191 du 30 septembre 1948 
de M. le CommissaIre de la République au Togo; , 

Délibérant conformément aux dtspositions de l'article 34 du 
décret du 25 oelobre 1946 précité, . 

A adopté dans la séance publique du 22 nOVEmbre 1948, 
les disposItions dont la teneur suit ~ 

, 
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ARTICLl: UNIQUE. : - L'Assemblée Représentative 
du Togo décide de maintenir l'affiliation des Chemins 
de F~r et du Wharf du Togo à l'Office Central des 
Chemins de Fer Coloniaux, de maintenir l'autonomie 
actuelle du réseau et de rejeter pure'ment et simple­
ment la Régie. » 

Le Présidènt:··« Personne ne demande plus la 
parole? La discussion· est close e.t je mets aux voix 
le projet de délibération que vient de lire le Rappor­
teur 'de la Commission du Budget. » 

L'Assemblée a adopté. 

.. .. 

Affaire No 1. - Rapport de présentation N~ 143 

du 6 Août 1948 soumettant à la ·délibération de l'As­
semblée le projet. d;' Budget Annexe du Chemin de 
Fer et du Wharf - Exercice 1949. 

Le Président: « La parole est à M. Coco Hospice, 
. Rapporteur .de la Commission du Budget. » 

M. Coco donne lecture du rapport de présentation 
ainsi conçu: 

« Lomé, le 6 Août 1948. 
Le Gouverneur des Colonies 


Commissaire de la Républiqùe au Togo 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 


Représentative du Togo - Lomé 


Monsieur le Président, 
J'ai l'honneur de vous adressér, pour examen en 

session budgétaire, 5 projets de Budget Annexe d'Ex­
ploitation du Chemin de Fer et du Wharf 1949. 

Le Budget Annexe 1949 (Budget Ordinaire et 
Budget Extraordinaire ensemble) est arrêté en recet­
tes ou· en dépense;; à la somme de 177.365.000 Frs 
contre l'arrêté 1948 . . 127.052,000 ­
soit eu plus· de . _ .. ·50.813,000 ­

Le Budget Extraordinaire présentant une différence 
en moins de 840.000, l'en plus exact. du Budget 
·Ordinaire sur 1948 ressort donc à 51.653.000 Frs 

··Nous ne reviendrons que succinctement sur l'examen 
des recettes .et des dépenses suffisamment détaillé 
d·ans le rapport de présentation incorporé dans le 
projet de Budget. 

Recettes. - Les recettes excédentaires sur 1948 
ont été, obtenues en tenant co,!!pte des 3 facteurs 
ci-après: 

10 / - augmentation des tarifs en vigueur depuis 
le 21 Mai 1948; 

20/ ~ nouveau pmjet de réajustement des tarifs 
du wharf avec effet du 1er janvier 1949, notre prévi­

" sion au titre de l'annuité de renouvellement devant 
. être, pour ses 5;6 financée par cette plus-valueJ, 

soit 10.000.000; . .. 
301 - accroissement possible de la production, grâce 

à la révalorisation de~ produits du cru -Ce 30 fac­
teur très. probant dans les' circonstances actuelles nC 
jouera' dans le tableau des. tonnages figùrant dans 
l'examen détaillé qu'en 1950, ceux prévus pour 1949 
:résultant de la moyènne des 3 dernières années. 

DépeMes. - Les causes de l'ascension rapide de 
nos dépenses sont connues. Elles' se résument en 
3 principales: 

augmentation substantielle des soldes et salaires 
(détail page 22 de l'exposé); 

intégration dans le cadre de 277 agents auxiliaires 
et journaliers; 

hausse constante des prix. des matières (quelques 
exemples page 23 de l'exposé.) , 

Toutefois,. rentrant dans [es vueS de votre Assem­
blée, formulées à l'occasion de [a discussion du 
Budge!1948, nous avons adopté en 1949 ùne poli. 
tique de déflation des effectifs. Une première série 
de 24 agents des cadres locaux du Chemin de Fer' 

. et du What'f seront .mis il la retraite au 1er JanVier 
1949 dont 21 pour limite d'âge. et 3 pour inaptitude 
physique. .. 

L'effectif budgétaire 1949 des agents des cadres 
locaux autochtones est 431 con~re 455 actuellement 
<;n service. Des instructions ser.ont dom,ées aux Chefs 
de Services du C.F.T. -et du Whrafpour que. ces 
24 agents ne soient remplacés qu'excepfionnellem"nt. 

En ce qui concerne le personnel européen ou, assi­
milé, l'effectif budgétaire 1949 est de 35 contre 34 
en 1948. Mais ce point appelle de ma part 2 obser­
vations : 

a). -si l'on tient compte de ce qu'au 1er Janvier 
1948, deux agents des cadres locaux autochtones ont 
été intégrés dans les cadres locaux européens, l'ef­
fectif budgétaire 1949 se traduit par une unité· en 
moins sur 1948. . 

b), la contexture du Budget 1949 permet de vDir 
d'un coup d'œil l'effectif européen en service au 
Territoire et· celUi èn congé; et ceci nous amène il 
conclure que les agents en service sont en nombre 
strictement indispensable et que toute nouvelle rom­
pression serait de nature à compromettre la Qonne 
marche du Service. ' , 

Enfin, nous noterons que l'annuité de renouvelle. 
ment a dû être ramehée à 12.115.000 contre une somme 
de 14.203.000 insçrite au Budget 1948. Encore redi­
rons-nous, au risque de nous répéter que cette réalisa. 
tion est subordonnée pour 10.000.000 de francs à un 
réajustement des tarifs du Wharf dont le pr,oje! vous 
est soumis par ailleurs. . 

Nous sommes loin de l'inscription égale aux 20 0fo 
des recettès, préconisée, voire même exigée, ,par les 
instructions du Dépàrtement. Dans les circonstances 
actuelles, il nous est difficile de mieux faire, le Bud­
get Local ayant également à ·faire face à des chargc5 
chaque jour plus lourdes et une nouvelle augmentation 
des tarifs du Chemins de Fer risquant de troubler 
la vie économique du Territoire. 

Budget Exiraordiltoire. ~ Nous prévoyons en 1949 
la continuation du programme d'améliorations aux 
installations du Réseau aux logements des agents 
de Lomé et des gares.· 

Les travaux de ballastage seront poursuivis et des 
travaux de substitution de voie standard seront entre­
pris, grâce aux arrivages incessamment attendus d'une 
première livraison de 20 kilomètres de ·rails ·de 26 
kgs au mètre linéaire. 

1- H. CÉDILE. » 
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M. Cooo, Rapporteur de la Commission du Budget, 
donne en suite lecture du rapport de sa Commission 
ainsi 1,ibellé: 

" Messieurs, 
Le Budget Annexe du Chemin de Fer et du Wharf 

1949 qui vous 'est présenté se décompose en 3 
parties: , . 

1°/ - Budget du Chemin de Fer proprement dit, 
.20/ - Budget du Wharf, • 
30/ - Budget extraordinaire. 
Les recettes et les dépenses .s'équilibredt à 

·178.095.000 frs. L'étude des diverses parties de ce 
budget nous dém:ontre que: . . 

, 1/ pour le Chemin de Fer pràpremimidii: 
AJ - Les recettes s'élèvent à' 132.971.000 francs 

et se déoomposent ;el1 : 
V,6yageurs et bagages 71.600.000 soit 53,85 % 

• 	 Marchandises . . 47.483.000soit 35,7 0/0 

Recettes diverses . 13.888.000 soit 10,45 % ' 

Total ·132.971.000 
BI - Les dépenses se répartissent 'en: 
PerSQnnel et Main-d'œuvre 97.500.000 80it 73;33 0/0 

Matérid . . .. . . . . 35.471.000 soit 26,67 % 

Total . . . 132.971.000 

III Pour lè W kart: 
Les recettes et les dépenses s'élèvent respectivement 

à 30. t 24..000 frants. , 
AI - Les recettes se decomposent en : 
Taxe d'embarquement et de 

débarquement .'. . _ _ . 
Heures supplémentaires et 

location d'outillage . 
Recettes diverses . . " 

27.674.000 soit 91,86 % 

2.380..000 soit 1,90% 
70.000 soit 0,24 0/0 

30.124.000 

.~--_.._~~--)-~~~ 

BI - Les dépenses se répartissent en; 

Personnel . . . . t 5.063.000 soit 50 0/0 


Matériel . • ... . . . 4,957.000 s'Oit 16,45 % 

Annuité de renouvellement 10;104.000 soit 33,55 Ofo 


30.124.000 

Ill! ~ «our le Budget Extraoniilraire: 
Les recettes et les dépenses 'se chiffrent à 15.000.000 

de francs. " 
AI - Les recettes sont constituées paf un prélève­

ment sur les fonds· de ren'OuveU.:ment. 
BI .~ Les dépenses se décomposent en : 
qrosses réparations et Travaux Neufs 14.000.000 
Intérêt sur avance de la Caisse Centrale 

de la France d'Outre-Mer . '. " 1.000.00'0 
15.000.000 

CaractéristIques cW Budget C.F.T.. 1949 

Ce budget présente tr'Ois caractéristiques sur les· 
quelles votre Commission, Messieurs, se fait un devoir 
d'attirer t'Out spécialement votre attention: 

1°; Le C.P.T. proprement dit n'a pas su prévoir 
dans son Budget le versement statutaire 'Obligatoire 
qui, s'élevant pour celte année à 20.000:000 de francs, 
est destiné à constituer l'annuité de renouvellement. 
Par cOntre, le Wharf a pu tmuver 10.000.000 de . 
francs pour cette' annuité au lieu de 4.000.000. En 
définitive, le Budget Annexe de l'Exploitation. du 
Chemin de Fer. et du Wharf du Togo a, en fait, 
équilibré son budget sur la base d'un déficit de 
12.000.000 de francs ainsi détaillé: 

PRÉVISIONS PRÉVISIONS 
EN -PLUS ; EN i\lotNS 

OBLIGATOIRES RÉELLES ~ 1 

---1-----,'------' ­
18.000.000C. FT" 	 20.000.000 2.000.000 

Wharf . 4.000.000. 10.000,000 6.000,000 

Total 1--24-.0-00-=-.0001__1..2..;..0..0_0_,00..0;....1 __6_.0_0_0._0_00_1 __1_8_.00_0,_00_0_ 

Différence eu moins 	 24,000.000 12,000.000 12.000.000' 

Cette procédure est à condamner absolument, car 
il n'est .pas concevable qu'une entreprise puisse ronc­
t~onner normalement ICÎ longt<!mps sans le renouvellC' 
ment de son matériel. Cette façon d'agir tend à 
prouver que le C.F.T. vit sur son capital que nous 
serons appelés il reconstituer tôt ou tar<i. 

HOI - La deuxième caractéristique que nous relevons 
dans le l:Iudget annexe du C.F.T. est le pourcentage 
élevé que r~présen!e le salaire du personnel par rap­
port aux dépenses 'globales. Ce pourcentage est de 
1e,33 % pour le Chemin de Fer pr'Oprement dit 
et de 50 Ojo pour ,le Wharf. n est évident qu'.un 

effort sérieux est il accomplir pour réduire les dépenc 
se,s afférentes au personnel à des proportions nor' 
males. 

IIIo; L'intégration des agents auxiliaires dans les 
cadres qui sUppose un~ sélecUon d'agents qualifiés ou . 
compétents et qui, partant doit tendre il une réduction 
du personnel, n'a pas eu le résultat esoompté, Bien- au' 
contraire, le nombre des agents en .foncHon, au lieu 
d'être réduit a été augmenté. '. 

Nous IV'OUS' prions, M,essieurs, de bien ·vouloir 
inviter le Service du Chemin de Fer du Togo à pro­
céder le plus rapidement possible à la oompression 
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de son effectif. Ce.ttç réduction est d'autant plus néces­
sair.e et .urgente que nous serons bientôt appelés il 
payer· des intérêts et des amortissements très impor. 
tants sur les emprunts contractés pour le renouvelle­
ment du matériel dl' Chemin de fer. » 

Le Président: " La discussion générale est ouverte 
et la parole est à M. le Représentant du Oouvel'l1<l­
ment. )} 

• 
M. OuiUou: " Je demande à M. le Président de 

passer la parole à M. le Directeur du Service des Che­
mins de fer qui a ,quelque chose à dire au sujet du 
pourcentage. '" 

M, Chevalier: " Le pourcentage de pernonnel et 
mai)1·d'œuvre ressort à 7-2,9 . "/0, ce chiffre peut paraî­
tre élevé pour qui ignore la partkularité du réseau 
qUl est· de chauffer· ses locomotives au· bois avec 

'appoint de charbon. 

La cpauffe au bois est beaucoup plus· économique 

que ia chauffe au charbon. Les 24.000 stères de bois 

consommés ,,-nnueHement économisent 4,800 tonnes 

de charbon et procurent uite économie de 25 millions 

de francs, Si cette économie n'était réalisée, le pdste 

" matériel et· matières }) passerait de 27,316.000 à 

52.316, le total des dépenses passerait de 132.971.000 

à 157.941.000, . . 


Le pourcentage de la main·d'œuvre qui s'établit 
actuellement "-Jl7,5 = 72,9 0/0' serait abaissé 11 

132,971 

97,5 = 61,6 ·0;0, 

157,941 

Le rédacteur de la note du 10 septembre de l'Office 
Central des Chemins de fer habItué vraisemblablement 
à comparer les pourcentages des réseaux chauffés au 
charbon n'a pas pensé . à la particularité ci.dessus et 
sa critique se trouve considérablement amoindrie. » 

Le Président; « Je n'ai pas très. bien compris la 
comparaison des pourcentages des· réseaux chauffés 
au charbon et au bois. » 

M. ChevaIler: « Le chauffage au bois coûtant moins 
cher que le chauffage au charbon, le pourcentage de 
la main.d'œuvre est· majoré, Si I.e chauffage était 
effectué au charbon, le pourcentage de la main-d'œuvre 
serait diminué vu que les dépenses totales. seraient 
majorées. de 25 lnillions.· Les dépenses de main., 
d'œuvre semblent être exagél.ées en comparaison des' 
dépenses de chauffag'e au bois. Les dépenses de main· 
d'œuvre ne changeraient pas si le chauffage était 
fait au charbon mais comme les dépenses de charbon 
seraient de 25 millions supérieures, elles semblerai en! 
moins fortes et, en comparaison, le pourcentage des' 
dépenses de main·d'œuvre en serait dIminué. » . 

. M, Coco: " Pourriez·vous me dire si en A.a,f. 
le chauffage est au bilis? » 

.M. Chevalier: « Le chauffage est aU charbon au 
Sénégal et au Dahomey. Les dépenses de chauffage 
sont plus élevées qUe si le chauffage était au bois, » 

-." . 
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.. Le Président: ." Vous voulez dire qu'Qn a pu faire 
·au Togo des économies en employant le bois. au 
lieu du ch,arbon mais qu'il a été impossible de dimi. 
~uer les dépoases d.e main·d'œuvre. }) 

Le R,P. Riegert: « PQurr~ons-nQus connaître les 
pourcentages qui existent en A,a.f, et ,A.E,f. afin 
de pouvoir établir des comparaisons, » 

M. Chevalier: {( Je n'ai pas connaissance des' pour . 
centages existant dans les autres cQlonies. » 

Le Président: « PerS<lnne ne demandant plus la· 
parole en ce 'qui roncernc les cOllsidérat!Qns générales, 
je mets aux voix les conclusions de la Commission 
du Budget. » 

L'AssemMée . a adopté. 

l.e Président: « Nous allons ma;n!enan!· examiner 
'le Budget prQprement dit, La pacole est à M. Coco 
Hospicé, Rapporteur de la Commiss'on du Budget. » 

M. Coéo reprend la lecture du rapport de ·sa Corn. 
mission et invite l'Assemblée à procéder comme pour 
l'examen du projet de Budget Local en votaitt article 
pàr article. 

RECETTES 
. La Commission du Budget Ir pu s'entendre avec 

le Service du Chemin de f'er sur la nécessité de 
fournir, pour l'étude du Budget. Annexe, le détail 
des calculs qui ont été effectués pour arriver à l'esti. 
mation des recettes de façon que la. Commission du 
Budget possède et apprécie exactement les éléments 
qui ont servi de base à ceS calculs, 

CHAPITRE 1er 

RÉSEAU fERRÉ· 

. ARr. 11er. ~ Recettes d'Exp/oi·

tati,on ; 


3 paragraphes: Sans observatjon 119.083.000 frs 
Adopté. 

ART. 2, - RecetLesho's T,alic : 
2 paragraphes: Sans observation ,12,98S,000 ­
Adopté, i 

ART. 3,. - Recettes des Exerpices 

anténeurs: 


. 2 paragraphes: Sans· observation . 900,000 ~ 
Adopté, 

Total du Chapitre 1er 132.971.000 ~ 
Adopté. 

CHAPITRE If 

ART, 1er• ....:. Recettes d'Exploitpt,on: , . 
Paragraphe 2: -;- La Commission du Budget a 

'estimi: au-dessous· de la réalité le chiffre de 150.000 
francs inscrit pour les droits de phare qui, pourtant<, 
avaient été augmentés d.e 3 à 5 frB là tonne, En consé· 
quence, elle a élevé ce chiffre à 380,000 d'accord 
avec le Service du Chemin de fer, 

Les autres paragraphes : Sans observation. 
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AIl total, l'article ·ler augmenté 
de 29:&29.000 à . ,,' . . 30.059.000 rrs 

Adopté. 

ART. 2. Recettes "'ors Trafic: 

A paragraphes: Sans Qbservation . 62.400 

AdQpté. 


ART. 3. Recèttes des exerciies 
anltél'iew's : 

2 paragraphes: Sans observation 2.600 Frs 
Adopté. 

Total du C\lapitre li 30.124.000 --
AdQplé. 

TOTAL DES RECETTES ORDINAIRES 

CHAPITRE 1er .• 132.911.000 -
Il -­ .. . . . . . 30.124.000­

163.095.000 
Adopté. 

. DEPENSES 

La CommissiQj1 du Budget vous prie, Messieurs, 
d'insister à nouveau auprès' du Service du Chemin 
de Fer pour qu'il pr::.cède aU plus tôt à la compreSj­
s'ioll des dépenses de sqn persQnnel. La Commission 
du Budget a constaté avec regret qu'il n'a pas été 
tenu compte de ses précédentes recommandations à 
ce sujet. VQtre Commission aurait pu effectuer, elIe­
mi!me, cette compression par la réduction des crédits 
proposés, mais elle a craint, n'ayant paS une connais· 
Sance exacte des besoins réels des divers services du 
C.f.T. d'entraver la' bonne marche du Chemin' de Fer 


. dont l'importance n'est plus à démontrer. Cependant, 

elle est absolument convaincue qu'une réduction nota­

.ble de l'effectif des ·divers services du C.F.T. peut 

être ·effeètuée sanS répercussi'Ùn fâcheuse..Ceci est 

d'ailleurs confirmé par les conclusions de l'étude 
critique de ce budget par l~s services du Ministère 
de la france d'Outre-Mer. 

CHAPITRE 1er (Personnel) 

ART. 1Cf. - Frais Généraux.' 

3 Paragraphes: Sans modification 10.640.000 frs 

Ad'Ùpté. 


ART. 2. Dépenses d'E xploi­
talioll.' 

4 	 Paragraphes: Sans modification 39.620.000 ­
Adopté. 

ART. 3. - Pour Mémoire. 
Aoopté. 

ART. 4. - Dépenses Diverses: 

2 Paragraphes ~ Sans observ~tion:...._1:..;5:.:0;:;.00;;.;;;.;0:...._ 


Ad'Ùpté. 

ART. 5. - Dépenses d'exercices 


all~ériel.ll's : 

4 Paragraphes: Sans observation ..2.500.000 Frs 
Adopté. 1 

Total du Chapitre 1" 53.510.000 ­
. Adopté. 

CHAPITRE 1er (ais) : Maill-d'œuvre 

D'après la pr'Ùmesse du' Service du C.f.T., ce C.ha­
pitre sera désormais réservé uniquement aux manœu­
vres. Le personnel qualifié : commis, écrivain, comp­
tables, magasiniers qui y émargent figureront au 
Chapitre 1er q'ui portera le titre de " Personnel et 
Auxiliaire ». . 

ART. 1er. - frais Génùaux: 

Ptuagraph.e 2: La Commission du 


Budget a ramené ~ 313 le nombre de 

jours ouvrables pour les journaliers. 

Toutefois, exception est Jaite pour 

lesgardiéns .de nuit, les aiguilleurs et 

les serre-freins qui seront payés 365 

jours par an. La Commission du Bud­

get a suivi en cela -l'exemple 'des 

divers services du Chemin de Fer au­

tres que le Sèrvice d'Expl'Ùitati'Ùn. 

L'article 1er a donc été réduit de 

43.665 frs. soit: 1.662.000 - 43.665 . 1.618.335 Frs 

Adopté. 

ART. 2. - Dépenses d'Exploi­
Mw,,: 

Paragraphe le,: Mêmes 'Ùbserva­

tiQns que p::.ur le paragraphe 2 de 

l'article 1er. Les autres paragraphes: 


. Sans modification. L'article 2 réduit 

de 457.151. frs. èst ramené' de 

33.973.000 	 frs. à . . . • . . • 33.515.843­

Adopté. 

ART. 3. - Achats et Travaux Neufs 

de l'Exploitation COI.ll'(mie.' 


pour mémoire. 

Ad'Ùpté. 


ART. 4. - Dépenses Diverses: 

2 paragraphes: SanS observation 8.155.000 ­, 
Adopté. 

ART. 5. - Dépellses d'exerClces 

aniétiel.ll's : 


4 Paragraphes: Sans observation 200.000 ­
Ad'Ùpté. 

Total du Chapitre 1er (bis) 43.489.178­
. Adopté. 

CHAPITR.E 1er (Ter) 

MATÉRIEL - TRANSPORTS - TRAVAUX· 

ART. 1er. - Frais Généraux: 
.3 Paragraphes:. Sans observation 2.526.000 ­
Adopté. 
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ART. 2. - Dépenses d'Expéoi;' 
. tt:tion : 

PaJ'ag. 4; Annuité de renouvelle­
ment majorée de 43.665+ 457.157 = 
500.822 frs. . . . 

les. autres paragraphes: Sans ob. 
servatlon. 

L'article 2 est ainsI reporté à 

Adopté. 

ART. 	3. - Achdts et TraVIlUx Neufs 
de l'Explaitafioll Courante: 

3 Paragraphes: Sans observation 

Adopté. 


ART. 4. - Dépenses Diverses: 

2 Paragraphes:. Sans observation 


, Adopt{ 

Ara. 5. - DépenSes d'exercices 

29.827.822 ­

2.700.000 ­

708.000 ­

antériews : 
4 Paragraphes: Sans. observation. __2:,1;.:0:;;.O;:.:O;.;;0:.......... 
Adopté.' . •Total du Chapitre 'Ier (Ter) 35.971.822 ­
Adopté. 

CHAPlTRE Il (Perso/Zltel) 

ART. 1er. - FraiS Généraux: 
3 Paragraphes: Pour mémoire. 
Adopté: 

ART. 2. ~. Dépenses d'Expiai· 
, talion " . 

2 Paragraphes: Sans modification 
Adopté. 

ART. 3. - Pour mémoire. 
Adopté. 

Arn. 4. - Dépenses Diverses :. 
2 Paragraphes" Sans observation 
Adopté. 

ART. 5. Dépe(1ses d'exercices 
an~érieurs : 

8.238,000 

__1:.;00;:;:..;.00::;::.:0:....;._ 

4 Paragraphes: Sans observation 500.000 ­
Adopté. --....;..~-

. 
Total duChapltre Il . . 8.838.000 -

Adopté. 

CHAPITRE Il Bis (Maitui'dfuvre) 

Même .remarque que pôur le Chapitre 1er bis. le 
perSûnnel 'auxiliaire de ce Chapitre sera' à l'avenir 
inscrit au Chapitre Il qui portera !e titre de Person· 
ne! et auxiliaire. 
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ART. l,e. '- Pour mémoire . 

Adopté. 


ART. 2. - Dépellsés d'Exploi· 

tation : 


2 Paragraphes: Sans modification 6.200.000 ' ­
Adopté. 

ART. 3. ~ Pour mémoire. 

Adopté. 


ART. 4. Pour mémoire. 

AdopN. 


ART. 5. - Dépenses d'exercices 

antérieurs: 


4 Paragraphes: Sans observation__..:25=.oo::;::.:O:...._•.• 
Adopté. 

..
Total du Chapitre. Il bis 6.225.000,-, 

Adopté. 
-CHAPITRE Il Ter 

MATÉRIEL - TRANSPORTS - .TRAVAUX 

ART. 1"; Frais Géttéraux: 

3 Paragraphes: Sans observàtion 75.009. ­
Adopté. 


ART. 2. - Qépenses d'Exploi, 

talio" : 


Paragraphe' 1: Sans observation. 

Paragraphe 2: Annuité de renou. 


vellement majoré <i.e 230.000 frs. 

. la Commission du Budget attire .' 


l'attention du Service intéressé sur les 

prévisions inscrites pour les combus­

tibles et l'huile de graissage.· Cette 

estimation ne parait pas exacte 'étant 


. donné la dévaluation du franc qui a 

dil faire monter les prix de ces pro.. 

duits d'au moins 80 ON. . 


L'arÙcle 2 est porté de 14.286.000 
à . . . '.' 14:516.000 ­
. Adoptê, 

ART. 3. Acltats et Travaux Neufs 
de l'Exploita/ion Cowante: ,': 

1 Paragraphe: Sans observation_....;4:;:00=.00:.::.:;0__· 

Adopté. . 


ART. 4. - Dépemses Diverses: 

2 Paragraphes: Sans observation __
__..:l.;;,o;.;.oo~.j)_-
Adopté. " 

ART.5. -, Dépe/lS&s d'exercices 
antéiieurs ': 

4 Paragrapbe's:' Sans observation 6.0.00.0 -.,. 
Adopté.. 

Total du Chapitre Il Ter . 15 . .061.0.0.0­
Adopté. 

. 	/ 

http:l.;;,o;.;.oo
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RESEAU FERRE DEPENSES ORDINAIRES WHARF' ET PHARE 


RUBRIQUE BUDGETAIRE 
Chapitre Premi,et 

Personnel 

Chapitre 1 bis 

Main-d'oeuvre 
Chapitre 1 ter 

Matériel 

"RTICLE 1<r - Frais Généraux 

Pdrag. 1. - Participaton 'aux dépenses 'd'Adini­
nistration' Gépérale. 

Parag. 2. - DirectÎon et Services Générau" " 
-

10.640.000 1 618.335 
.1.321.000 

705.000 
.Parag. 3. - Frais Généraux et divers - - 500.000 

---- - _.--­

:}
I~.. 

2.526.000rotau" 10.640.000 1.618.335 

I\RTICLE 2. "- 'Dépenses d·iI."plo!tatÎon 
1 

Parag. f. 

parag,. 2. 

Parag. j, 

Parag. "f' 

-

-

-

Exploitotion. 
Voie et Bâtiments. 
Matériel et Traction . 
Annuité de Renou'Yeliement 

TOtàUX , 

/ 

. ARr/CtE 3. Acliats et Travau;r Neufs 
de rExploitation courante 

Parag. f., - Exploitation.. . . 
Parag. 2. - Voie et Bâtiments. 
Para!!... 3. - Matériel et Tr.ction 

Totaux 

ARTfCLE 4. - Dépenses diverses 
, 

Parag. 1" - Cessjons et fabrications . 
Parag. 2. - Dépenses di"erse. et éventuelles. 

Totaux. ." 

AR.TICLE 5. - Dépenses des exercices antérieurs 

Parag. t, - Frais Généraux 
Parag. 2. - Dépenses d'Exploitation. 

.Parag. 3 et 4' - Sans menti.on. . 

Totaux 

Totaux Généraux 

7.207.843.15.. 038.000 
21.285.00011.857.000 

5.023.00012.725.000 
--

----_...._~.. 

39.62b.000· 33.515:843 

, 
. 3.058;000 

3.100.000 
21.138.000 
2.511.822 

. 29.827.822 

, 

, 

1 ­ -
2.000.000-

700.000- -
 . ­
- 2.700.00.0-

.. 

8.155.000 ! 66Q.000250.000 
500.000 - . ~8.000 

, 750.00Q 8.155.000 708.000 , 
\ 

, . .. .. 
, 

500.QOO 
2.000.000 

-_._--_...-- ­

2.500.000 

53.510.000 / 

i 

50.000 
150.000 
----_... ­

200.000 

43.489.178 . 
, 

1 

10.000 
200.000 
-

210000 

35.971.822 

132;971.000 
1 

http:menti.on
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RUBRIQUE BUDGETAIRE . 
Chapitre Il 

Personnel 

Chapitre Il bis 
Main-d'oeuvre 

l 
i 

Chapitre Il te. 
Matériel 

. 

ARTIC"LE 1W~. - Frais Généraux 

Parllg. t'F. - Paticip~tion aux dépenses d"Admi­
nistration Généra]e . * •• 75,000 

Parag. 2· - Direction et Services Généraux 
Parag. J. - ~rais Généraux et divers 

Totaux, . 

ARTICLE 2. Dépenses d'Exploitation 

Parag. t. - Wharf el Phare. 8.238,000 6.200.000 4.412.000 
Parag, ~. Annuité de renouvellement ~ . ­ - 10.104~OOO ' 

I~--·----i····-~----·- -. 
8,238.000 6.200.000 : 14.516,000 ,j 

1·'-_.....~.:..::....:..::...--I-~------------I·---------- i 
Tolaux 

ARTICLE 3. - Achats et Travaux N~llls 
·de t'Exploitation courante 

Pt;1rag. t. Wharf el Phare. l'400.000- i -' 

--..._....---::- ---.::::._-------~- '1 
Totaux - . ,,400.000 

I-----~-----i---------~.,I-~~-~---, 

. . 1 

ARTICLE 4., - Dépenses diver.$e.s 

Parog. ,. - Cessions et fabrications': ~~' 

Parag. 2. - Oé;penses diyerses et éventuè'lJes 100,000. -, 10.00Q
1------.:......­ -----~-,--.. ---~--cc_

Totaux 100.000 10.000 " 

.-ARTlC'LE 5~ - Dépenses 'des exercices antlriellr.s -

Parag'. t. ~ Frais Généraux. -(
Parag'. 2. - Oépenses d'Exploitation 500.000 , 25.000 60.000 
Parag. 3. et 4: - S.ns mention .' - ,

i~~· ----'---------~·-..::......._I__-.~---·..­
Totaux ,500.000 25.00060·000 

Toüiux' 'G"éné'ràux' • .8838000 6.225.000' '. 15.061.000 
u 1-----1-------·1

1 

RECAPITULATION 30124,000 
Réseau Perré 132.971·000 
Wharf el Pliare 3!I.124:000 

Total 163.095.000 

:;. 
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En plus . • 510043.000-	 51.<)43.000 

~========--,~~==~====----====~========--==~--==~~l:l 
::, 

--
. CRÉDITS DIPFERENCES 

CHAPITRES NATURE DES D"ÉPENSES 
. 

",-'" .. , 
demandés pour 1949 accordés en 1948 En Plus En Moins 

1 

1 

1 , 

1, 
RÉCAPITOLA TlON' .GÉNERALE 

. 
DES DEPENSES . . l' • 

SECTION ORDINAIRE . 
. 

Réseau Ferré . ,
1 Personnel ... · 53.510.000 25.170,000 28.340.000 . 
Ibis Main d'am vre . • 43:489.178 41.128.000 2.862000 
11er Matériel-Transports-Travaux • 35.971.822 1'12.971.000 31,515.000 97.813.000 3.956.00.0 35.158.000 

,- .. 
Wharf et Phare 

i' 

1 , . 
2 PersonneJ • ' 8.836.000 3.241.000 5.597.000 
2bis Main d'œuvre · 6.225,000 5.321.000 

14.837.9,00 
' 904.000 , 1 

2le, Matériel-Transports-Travaux · 15.061.000 30:124.000 13.399.000 9.994.000 16495.~ 
, 

. .
DEPENSES D'ORDRE " 

(Pour mémoire) 
, 

, , 
-. , 

SECT~ON EXTRAORDINAIRE 
, , 

Dépenses sur Fonds ·de renouve~]ement. 15.000.000 15.000.000 15.840.000 15.840.000 ,840.000 

1178.095.000 1127.052.000 51.653.090 840,000 

840.000 
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'BUDOET : EXTRAORDINAIRE 

1/- RECÈTTES 
,ARTlCt.E . UNIQUE. ~ Prélève_fit SUI' 141 fiOn(l dB 

refU)uvell4lmeni destiné = lilUlncém:eni t/8s déperzSes 
prévlPJs /lU Budget Extri!<Jrdlnaire: 
. 	 Sans observation . . -. . . 15.000.000 Frs 

Adopté. , 
11/- llip~SES, 

A~T. 1er• - Per~nnel .' Pour mémoire. 
Adopté. 
,ART. 2. ...:.. Main-d'œuvre . . . . 5..563.000 
Adopté. 
M. Cooo: « Il avait été demandé que la sulYstitU/' 

_ tion de 	'V'Oie standard il VIOie' allemande soit mise au 
j:O~pte du ,Budget Spécial F,I.D.E.S. Je m'étonné 
que ôes. crédits pour cette substitution soient inscrits 
à . la rubrique" Dépense du, Budget ,Extraordinaire, 
article 2. " , ',' ' 

M. Che'WIlier:« Je ne pense pas que la substÜllr 
tion de rail de 2() km. soit inscrite il ée Budget ». 
, M. Coco: « Si; à ,la page 145. » 
Le Prés,ident: «Est.ce que ces dépenses ne peuvent 

pas être mises au, compte du 'Budget F.I.D.E.S.?, .), 
M. Chevalier:« Ces dépenses peuvent être mises 

sur le Budget, F.I.D.E.S~'» 
M. Coco: "Je n'ai pas changé le chiffre des crédits 

proposés. Désirez·VIOUS, mainteni,r ces' crédits. » 
M; Chevalier: " Les crédits, pDuvant être employés 

. à faire du ballastage ou d'àutres travaux, .seront tou­
jours utilisés.;'. . ,., ' 

'M. Coco: '« Rapporteur de la Commission du Bud· 
get, reprend la lecl,!,-re du ,rapport de sa .. Ooplmission : 

ART. 3. - MtitéfV8:l . . ". . .. ' 8.437,000 Frs 
Adopté. ' 
M..Cooo: ({ Je. dél\irerais .aVoir quelques explica' 

tions en ce . quic6nceme les. crédi.ts prévus à l'article: 
3, ~age' 143" pDur la .llOnstruclion de 2 réservoirs aux 
statIons de. pa:linté et d'Agblonou car. cette construc­
tion ,était déjà' inscrite au niême article sur le projet 
de 1948. » • . 

({ On aurait· du mettre « achevement de la cons­
truction » au iieu de .. construction. » 

LePrésidént :'" Je demande au Chef du Ser",ic<l 
deS C.F,T. d~,bien vPuloir changer le mot ,de " conS· 
truction » par· les termes « achèvement· de cons­
tructioil.)J· , . 

M,- Sam KIu, Délégué depalimé: .(, Je serais heu· 
reux' que le Chef du Serv;ice des Chem.ins de F~r me 
précise SI ce.;.réservôir est en consfruclion à Palimé· 
ville ou ailleu.i'S. » . . ' .' 

M: Chevalier: " Ce réservoir. est en construction 
à Palimé.ViI!e;· 

M. Sam KIu:- " Je n'ai rien \1'1.1, Aucun résel'ViOir 
n:est en construction' à Palimé. 

I:.e Président:·« Le Délégué, M. Sam Klu, déclare 
que rien n'a été fait comme oonstrucfiioh en ce qui 
concerne le réservoir prévu à Palimé·Qa:re. . . 

M. Chevilier: " Je sais qu'~Ly a imou .d~x réser. 
voirs prévus oont la construction n'est pas cornmen· 
cée. » 
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M. Onilion: " Si ce crédit ri'a p:asété utilisé à la 
oonstruction des· résefViOirs cités en 1948, il servira 
à la construction' d'autres réservoirs e~' si cette cons· ," 
truclion n'était pas faîte, 'ce 'crédit serait annulé. ,; 

M. Coco: « Jlaimerais obtenir certaines précisions ' 
sur le détail du credit prévU pour l'achat de matériel 
de r.enouvellement à la page 145. » 

M. Chevalier: « Je ne ,puis reildre compte du détail 
car c'est au fur et ,à mesure .que.le matériel s'ablmè 
qu'on le rechange.» . . . . 

M. Coco: « Il serait préférable pour l'aveuir de 
préciser 'l,es détails. » .'. . 
, M. Onillou: « Il est assez difficile, avant le' début· 
de Pannée de prévoir les pièces qui s'abÎmet1Onf 
etdeyront être changées au .. oours de l)exercice en 
projet. J;les cas fortuits peuvent. venir bouleverser ,le programme prévu, un déraillement, par exemple. 

M. Coco: * Le chiffre dé 2.203,000 franesparaif 
" 

correspondre à des oomptes précis. » 
M .. Onillou: « Un souci de .balance a· oontribu~ 

assurément à Son inscription » .. 
. Le Président: « Serait.il possible de savoir si' le • i, 

service du C.F.T., avait prévu sur le projet du Bud· ,\ 
get 1948 un crédit pDur achat de matériel de renou- ;l 

vellement.7 » . 
M, Coco: "NDn, aucun crédit ne fut prévu poUl' 


achat de matériel de renouvellement. » . 

Le Président: " S'il n'est, pas possible de préciser 


le détail du matéJ;iel à renouveler avant l'achat, j<: 

. demande au Service des Chlemins de Fer de donner li 

. l'Assernblée des justifications de PemplQi de ces 


crédits après l'achat.» , . , 1 

. M. Coco"poursuif ia lecture durappor! de la Com~ 
.. 
.' 
; 

mission du Budget:·· . . . . 

A~T. 4. ltIitl'êt SUI' avance de 
la Caisse de ·l'fflnce Ottire.Mer 1.000.000 Frs 

Adopté. 
TDtal des Dépenses . ' 15,000.000­

Adopté. 
Le Président: PersDnne ne demandant à intervenir, 

je 	mets aux voix lé projet de délibération suivant: 

" L'Assemblée Représentative du 'I:ogo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation·

adminIstrative du territoire du Togo èt c'réation d'as.se~blées ' " 
représentatives j 

Vu le décret du 30 déC'embre 1912 
des colonies et les actes subséqUents 

Vu le' décret du 25 octobre 1946 
Asremblée Représentative au Togo; 

'. 

sur le régime fInancier 
qUI l'ont modifié, ' 
portant création d'une 

- , 
Délibéran! en matière· budgét",ré conformément aux 

artiel.. 38 39, 40, 4:1; 42,~, '14, 45, 46 et 47 .du déc~ 
du 25 octobre 1946; 

. 	 A adopté' .dans sa séance du 22 novèmbre 1948,' 
Sous réserve des prescnptlOns de. l'artIcle 35 du décret 

du 25 octobre 1946 précité: 'i 
les mspositions dont la teneur suit;. 	 , 

ARl1CLE Ur-.'1QUE. - Le -Budget Annexe du Ch~min 
de F,er et du Wharf du Territoire dù Togo. pour 
l'exercice 1949 est arrêté ~ Recettes et en Dépense9 

http:Serait.il
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'à la' snmm'e' de'" 'Cènt'so)xante dix huit millions 
'quatre vingt <tuhiz~ iriNle frâncs' (17,8.095,000 francs,)

L' Assemblée' ,a 'adQpté: ' ',,' ' , ' . . - .' - - ~ ... :. - .. ' 

,: 
:(;: "* 

Aftai,e No 10. ~ Rapport de présentaUon nO 205 
iDOM dù 3 NQvembre 1948' d'un projet de délibéra· 
tion portant' auoorisatLon d'occùpatJ;on d'un terrain 
de 13 has 83 ares' sis, à Lomé·Tokoin nécessaire à 

,la construction d'1;Ul nouvel hôpital. ' 
Le Pr~sident: La, pàrole est au Rapporteur de la 

'CommiSsion Spéciale, M. Wilson R.obett. 
M. ,Wilson Robert donne lecture du ,rapport de 

présentatiQn ainsi conçl1: ' ' , " 

« Lomé, le 3 Novembre' 1948. 

,Le Gouverneur des Colonies 
C.ommissaire de la République au TogQ 

:à MQnsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo, - Lomé 

MQnsieur le Président, 
, Ayant'décidé' la const~uction d'un' vaste hôpital dQté 

d'une installation 'moderne, j'ai choisi pour s'on empla· , 
,cement l'ancien terrain d'Aviati.on sis sur le plateau 
de LQmé-Tokoin Une partie de ce terrain d'une·super· 
'ficie, de 2 has.·10 ares 51 cas. fait l'O'bjet du ,Titre 
Foncier 109 au nom du Terûtoire du TQgo. Le surplus 
d'une superficie de 13 ha's. 83 cas est possédé selon 
la ooutumt; l.ocalè par la' collectivité Adjallé Dadzi,e. 
'M. l' Administrateur.Maire d'! Lomé a essayé d'obtenir 
des Membres de cette Collectivité l'abandonne leur 
droit de possessiOl! coutumière m.oyennant le !,ayement 
d',une. indemnité raisonnable, mais il a échoue dans sa 
tentative par suite de l'intransigeance d'une partie 
des Héritiers Adjal1~ représentée, par M. pi'!rre 
Adjall'é. Lé caradèred'utilité publique de la constmc· 
tion, de ce nouvel h6pital é,tant incontestable, j'avais 
song~ à entamer la procédure d'expropriation réglée 
,par le, Décret nO 45.2016 du 1er Septembre 1945, Mais 
ce terrain n'étant pas immatriculé" ne fait pas l'objet 
d'unc'appr,opriation privée au SenS de la loi française. 
Il ne saurait donc être question d.'exproprier les 
!::Iéritiers Adjallé, d'un droit qu'ilS ne détiennent pas. 
, Cependant" le Décret du 13 Mars 1926 portant 
organisation du Domaine et du Régime des terres 
~omaniales au T,ogo a prévu en son' Article 10, 
Je alinéa,' le cas ,.où' il serait nécessaire d',occuper 
pour la constl'ùctiQn ,de travaux d'titilité publique des 
terràins détenuS selon la coutume indigène, et le 
,Décret du' 1er Septembre: 1945, précité règlementant 
au TQgol'expropriation pour cause d'utilité publi. 
que a bien précisé, Article 2, que « les terres formant 
la ('rQpriété collective des indigènes .ou que les Chefs 

, ,indigènes .détiennent ',comme, représen,tatita de C.oUecè 

tivités Jndigènes, conformément, aux règles du drQit 
coutumier local, restent, soumises, aux dispositions 
de la règlementation dQl)laniale qui les concerne. » 
C'est, dire que ,ces terraihs, 11 'ayant pas fait l'objet 
d'.appro,pri~tiOl) privée ,SQ1lt 'exclus des champs d'ap. 
plication de la protéaure spéciale d'exprQpriation, 

\ 

mais ,peuvent. être QCciup,:s' par le Territoire' si l'utilité, ' 
publique l"exlge, oontre payement d'une indemnité' 
,dite. {(, de,.oompensation ». , " " . 

Ç'es~ ppurquoi 'j'aI l'honneur :.de soumettre àl'ap. 
prçbatiQn des me'p1bres' de. l'Assemblée le présent 
pr.ojet de délibération, déclarant' d'une part d'utilité 
publique la 'construction d'un nouvel hôpital et auto· 
risant d'autre ,part l'occupation 'par le TerritQire du 
terrain de 13 has 83 ares susvisé possédé sel.on les 
règles 1de la coutume lQcale par les 1 H,ér~\lÎers 
,Adjallé.Dadzie. 

En ce qui concerne le quantum de l'indemnité dite 
de " oompensation » à servir, aux Membres de cette 
CQllectivité, H résulte des, mutati,ons intervenues à 
une époque récente et des demandes d'immatricula· 
,!ion de terrains voisins que le Chiffre de 10 francs au 
m2 constitue un maximum qui ne, saurait être dépass~ 
attendu' qu'il s'agit ~ l'e~pèce d'un terrain rural et 
entièrement inculte. Je demanderais (jonc, en oonsé· 
quenc~J~ aux Membres de 1"Assemblé,e de limiter, à, ' 
ce ohm're de 10 francs' par m" le montant de 1'10' 
demllité à payér aux Héritiers AdjaUé. '" c' 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'espression 
de ma parfaite considération. ' 

J. H. CÉDJLE. }) 

'M.. Wilson Robert, Rapport~).1r. de la, Commission 

Spéc:ale, donne lecture du ~apport 'de sa Commission 

ainSI libellé: " ' , ' 


{( Chers CQlIègues, 
La CommissiQn Spéciale désignée par vous l.ol:s de 

notre séance du Lundi 15. Novembre' 1948 s'est réuni~, 
le jeudi, 18 !N'ovembre, comme prévu. ' 

Tous les membres étai en! présents s~uf: M,M. Az,é· 
mard, Sav! de Tové, Freitas et Walla, qui se, sont 
excusés. ' 
, SUI' proposit,Îion de M. le Président Olympio, I.e R,P. 
Rieg~rt,est n.ommé, Président" eiM. Wilson Robert. 

, Rapporteur, 'de la susdite CommissiQn Spécialé., ' 
Elle prend d'llliord connaissance des documents mn· 

cernant cette affaire, à saV'oir: " , 
1"/ - le rapport de présentation No 205/DOM du 

3 Novembre 1948 'de M . .le ûommissaire de la Répu· 
blique au Tego, " , ' ' .. 

20 / - la lettre de l'Avocat.<Jéfensel1r' de Pierre 
Adjallé du 7 Octobre 1948, , ' 

Jo; , le prôcès.verbal du 23 AoUt 1948 donnant 
le cQmpt.e.rendu d'un,e réunion entre -le Commandant ',1 
du cercLe de, Lomé <Ct les membres représentant, la 
collectivité familiàle Adjallé.Daç.lzi.e. 

.Vu tôtis les docu'menfs! ' 
Considérant: 
10/ - que" la construction d'u!, ,nouvel' hôpital à Lomé 

revêt un caractère d'utilité publIque incontestable et ;j<e. 
connue par tous, . _ ~ 

'2!>.1 :... que le tèrrain en questl?~ convIent hautement ~ 'la 
réahsatIon de ~ construction SI Importante j 
, ' 30/ 'q,!e'le terrain est selon le droIt coutUmier la pro. 
priété de ,la, colIecttvtté Adj.II".Dadzie; • 
*'f- que ce titre de propriété selOl1 laooulùme '1oc.lI! 

donn'e drOIt il la collectJvitê AdjaIlé.-Dazie il une indemnité 
raisonnable -en compensation de la cessIon de ce terrain; 
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,:PI -:- que les ..eprésentants autorisés de toute la oollec. 
tivlté, a sav",r: ,Joseph" Adjallé, Epoux Dazie, Edmond 
Dadlle, Pierre AdjaUé, _Tréüzfe . Dadzie) éta~ent d'accord 
poUr céder le Iterrain à- 20 francs ·le mètre carré lors de la 
réunion du '23 août 1948;' ' 

. 60/ - qU'_étant donné la valeur actuelle' des terrains, cette 
proposillon d'lOdemnité n',est' pas ""agérée; , ' 

70./ - que les ayants droit 'ne peuvent cependant 'pas pré. 
te!1d~ à des prix qUI se payent pour lès terrains déjà Imma.. 
trlçul~; "' " '. . 

La commisSl()n ooejale VQUS 'Soumet pour approbatilOn les' 
conclusions' sUlvantes de ses dêH~rations : . '. ' 
'1"/ -', offrir 'à' l,a, collectivité,' AdjalÛ une indemnité de 

Compensation . à ralSOI1 de 20 francs' le mètre carré œ 
qui donne pciur les 13 ha 83 a"," la ,omme rotale de 
2 millions 766,000 francs (en chiffres: 2.760.000 frs,); 
, ')Pf - ~n cas de refus dO <;et .rra~gemènt de 1. part de la 
collecovlté Adjallé D.dzie, demander au Territo;re de' pr(}.
œder dans les plus b..efs délais à l'acqUISition légale du 
terrain par les procédures à sa disposition en pareilles
CÎr<:Qnstances et de veœer à la oolletIVltê AdjalIé Dadzie un~ 
e<>mpensatlOn forfaitaire éqruvalente à celle de 2.766.000 
francs de ci..dessus }~.. . 

Le ' Président: « La. discussion est ouvert'e et la' 
parole est au. Replésentant de l'Admiqistration. )} 
. M. Guillou:, « Le Gouvernement ne !;leut dOimer 
Son accord aùx oonclus1ons de la' CommiSSlon Spéciale 
parce que. cette Com'mission :n'a pas repris les propo­
sitions' du Gouvernement soumettant à l'approoatioIJ 
de 'J'Assemblée un projet de délibération déclarant 
d'une part' l'utilité publique de la constTudionâ'un 
nouv.el hôpital ,et . autorisant d'autre part' l'occupa­
tion par, le Territoire au terrain de 13 has ~3 ares 
possédé ,selon les règles de la GOutume par les héritiers 
Adjallé'Dadzie, L'Administrateur.Mairé a déjà teuté 
un arrangement avec la collectivité Adjallé Dadzle 
et a, échoué ,\lans', sa tentative.' Le Procès.V~bal 
joint au rapport de présentation en fait foi et c'es.! 
justement parce qu'on n'a pu aboutir à aucun arran­
gement que l'Administration a songé à mettre en 
application les droitsoonférés par le Décret du ·13 
Mars 1926 qui prévoit, en son' article ID, le cas OÙ 
il serait nécessaire d'occuper pour la oonstruttioo 
de travaux d'utilité publique des ,terrains détenus· 
selon la couttJme, et, par le Décret du ·1 er ,Septembre 
194'5 qui précise que les terres fonnant la propriété 
collective des indigènes ou que les Chefs indigèlies 
détiennent comme rep!'ésentantsd~ Collectivités indi. 
glènes, conformément aux règles du droit coutumier 
local, restent soumiseS ,aux disposi!i{ms de la règle. 
mentatio'l clomaniale qui les concerne. Cette' affaire 
aurait, autrefois, été réglée par arrêté, du Gouverneur 
en Conseil, Privé. Elle est maintenant dures&ort de 
l'Assemblée. ,Puisque l'uti1itépublique l'exigeait, con­
fonnément à l'.article 34 du .décret du 25 Octobre 1946 
portant créàti>àn d'u,ne Assemblée Représentative .au 
Togo, un projet de délibération a été grésenté à l'As­
semblée. L'Administration avait' 'pr,opo"é une indem­
nité de 10 francs le m2.' La c(lmmission' spéciale pro· 
pose une Indemnité de 20 franès le m2• Nous ne main­
tenons Ras le chiffre de ID francs le m2, Nous nous 
rangeons sous ce 'rapport à la conclusion de la Corn· 
mission Spéciale et nous demandons à l'Assemblée de 

. nous suivre et d'adopter le projet de délibération pré­
senté à son ~pproba(i.on" Les ïravaux <le la pr.emière 

tranche des' àédi~, destinés à la cônstrljction de; \ 
l'hôpital ont été adjugés et v«lIt pouv:olr' être corn·, . 
mencés. Il est indisperisaQle qu~l'entreprise sach~,sur 
quel terrain elle doit. Ilâtir )}.. ... 

Le' président: « Je demande aù Rapporteur de la 
Com'mÎssion Spéciale de Iirl' le projet de délibéra· 
tion. »', 

M. Wilson donne lecture du projet de délihéraÜo,n:,~ :, 
après modification du taux de l'indemnité par la, " 
Com'mîss~n Spéciale: , . 

« L'Assemblée Représenlativedu Togo, 
.' nélibérant conformément aux dispositions de l'article 34 
du décret du 25, octobre 1946 ,portant création d!une .Assem­
blélo Représentative au Togo; '" 

Vu le décret' du 13 mars 1926 portant organisatJon 9U' 
· domaine et du régime des terres domaniales au Togo et 
. spécialement, son arpde 10 3e .al-iné~; _:,1 

Vu le décret !lb 45-2016 du 1er sePtembre 1945 règtemen­
tant, au .Togo l'expropriation pour c'ause œutHifé publigue et, 
spécialemerit, son arllcle 2t 2e alinéa;" . , 

Vu le rapport ni> 205/Dom., du 3.'novembre ,1948 de M. le 
CommISSaire de' la' RépublIque au Togo; .' " " 

, A adopté dans sa. séance, du 22, novembre 1948, " 
les dispositions dont le 'texte Suit:. .• 

ARTICLE PREMIER,-' Est déclaré.e d'utinté 'pubÙque 
la construction d'un. hôpital . suburbain dans. le quar. 

tier de Lomé-To((oin. Est autorisée,· en conséquence" 

l'occupation par le Territoire d'un terrain 'd'une, super,' 

fkie lde 13, has. 83 ares possédé selon la ooutum~ 

locale par la CollectiViité Adjallé-Dadzie, sis à Lomé· 

'folooin et ainsi délimité:, .. 


1°1 - Au Nord: par U,! terrain occupé par la Col; 
lectivité Adjallé;, .,..' .,.... . 

',2o( A l'Es(: par un terrain occupé par la: même 
· collectivité; '. ',. 

301 _ A l'Ouest: par .Ia route intercolonlale Lomé­
palimé;. '.". ' " 


4°1 - Au Sud: par, un 'Ierrain dépendant du Do­

maine Privé du Territoire. ohjet du Titre, Foncier 

no 109, . . 

ART. 2, L'indemnité dite de « cOmpensation ,; 
à verser à la Collectivité Adjal'I~.Dadzie conformé. .. 
ment aux prescr,iptions de l'Article 10 d", Décret du 
13 Mars ,1926 ~ra calculée à raison de Vingt francs 

,(20 frs,) le m".}) , . " 
Maître Viale: " Je voudrais demander au Conser-, 

vateuf de ta Propriété Foncière s'il a transcir! beau· 
coup dé vent-e de terrain} à '10 francs ou 20 fraI\cs 
le '111" dans la région de Tokoin. Je suis persuadé 
que non, car les terrains à, proximité' de celui en 
caùse se vendent 80 francs et 100 !francs le mètre 
carré. J'ai même, connaissance qu'un hectare de terrain 
sis à côté du lot en ques!1on, li été loué 75.000 francs" 

·par an. Je serais curieux de savoir s'il y a des terrains 
qui ont été vendus à 10 francs le m2 cette année .. 

'M, ,Roùmieu-Bonnarous, ,Chef du Service des 

Domaines: " M. Joseph Adjal1é a évalué lui-même 

à 1 franc le m2 . un terrain immatriculé de 51 hectares 

à proximité de celUI dont l'Qccupation cst à l'ordre 

du jour dans une. affaire, de mutation 'de terrains. » 


Maître Viale: « C'est un .échappatoire. Je vous ai 

demandé , combien de ventes ont 

' 
été' faites à 10 frs 


' 
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le m'. Vous me répondez que Joseph, Adjallé dans 
une mùtation a évalué le, terrain à 1 franc le m'. 
Connaissez-vous beaucoup de personnes qui vendent 
leur terrain à 1 franc le m' ? Vous devez 'savoir mieux 

, 'qu~ moi que les venaeurs et les achete'urs ne déclllrent 
, 	pas le réel prix de vente du terrain pour éviter de' 

payer des frais élevés de mutation. Joseph Adjallé a 
évalué à 1 franc le m2 le prix du terrain doht la 
mutation a été requise afin de réditire -les frais qu'il 
aurait à payer. Il appartenait d'ailleurs au CoQ.servat,eur ' 
de la Propriété ,foncière, en l'espèce, de réévaluer 
l'estimation de, J'Oseph Adja!\é en se basant sur les 
rours réels et n'On sur les déclarations fantaisistes 
d'un ,requérant dont le seul" lmt est de limiter ses , 
'frais. Il s'agit d'être, objectif et de préciser quel est , 
le prix réel auquel se vendent actuellement les terrains \ 
de Tokoin. Je vous ai posé cette question à laqueUe 
VùUs"ne m"avez pas répondu. jeprétènds que le chif­
fre dé 10 francs le rnètrecarré proposé p~r l'Admï­
nistration et,celu' de ;/0 francs le mètre carré proposé 
par la Commission Spéciale sont nettement 'inférieurs 
,au cours réel. Je défends la cause de tous les proprié­
taires qUI seront, un jour oU Pautre, expropriés et 
devront subir l',occupation de leur terrain par le Ter­
ritoire pour des raisons d'intérêt général, à Anécho, 
à Palimé,à Atalipamé, à Lamru.Karaet partotrlf 
ailleurs. Vous avez déjà constaté leS difficultés nées 
'de l'occupation par le Territoire de terrains à Sotou,­
l:1oua, , Barkoissl et O1idji. Les mêmes difficult,és se 
sont présentées à l''Occaslon des terrains destinés à la 
création d'un dispensaire à Amoutivé et d'une école 
à Bé. 11 a été très difficile l:I'aplanir ces difficultés.' 
Il n'est pas discutable que .J'Administration ait entiè­
rement le droit, d'expropriation ou d'occupation des 
terrains rero1mus nécessaires à la bOnstruction de bâti­
ments d'intérêt public, mais' elle, ne peut Je faire sanS 
tenir compte des intérêts despmpTiétaires des terràins 
et sanS versement préalable d'une juste, indemnité. ' 
Entr.e les 20 francs proposés, par la Commission 
Spéciale et le taux de 80 francs ,par m2 représentant 

'le cours réel, il y a une marge 'assez grande. Les 
terrains détenus selon la coutume indigène et n'ayant 

<. 	 pas 'fait l'objet d'appropriation privée qui sont exclus 
du champ d'application de la procédure spéciale 
d'expropriation et peuvent être occupés par le Terri­
toire, !lont les terrains « vacants et sans maître " sur' 
lesquels les Chefs traditionnels ou les Chefs de 
collectivités ont le droit ~ pacage et de coupe de 
,bois; le terrain sis à Lomé· Tokoin appartient bien 
aux' héritiers AdjaUé et la procédure prévue pour 
les terrains « vacants et sans m!lltre »'est inapplicable 
en ce qui concerne leurs terrains. Je vous' demànderai, 
pour ,être equitable, de fixer un taux supérieur à 
20 franes le m2 et je vous pl'{)pose, pour être C{)n~ 
ciliant, de fIxer l'indemnité de c9nipensation à 50 
francs ie mètre carré. » 

M. R,wmieu-Bonnafous: « Maintenant., je porte il 
votre connaissance qu'une vente du 14 avril 1.948 d'un' 
terraÎn de 4 has faite par un sieur à M. Smce Emma­

, nue! fut effectuée à un taux de 0 franc 30 le mO• » 
, Maître Viale: « je vous ai cité un co,ntrat (je loea­
t;on d'un terrain d'un hectare. au prlX de 75.000 francs 
par an. Les contractants ont intérêt à citer un chiffre 

de vente ou d'âchat très faible afin de réduire les 

droits d"enregistrementde .8 à 10 ojoqui leur sont ap­

pliqués. Je citerai enooré oomme.,èxemple l'expropria.. 

tion du terrain destiné à l'agrandissement du cimetière 

et pourrais en citer bien d'autres. » , 


M. GuilIou, Secrétaire Général: « L'Administration 

n'ignore pas la vaJeur des tèrrains mais les transac­

tions portant sur ces terrains sont, en nombre relati. 

vement faible. l'Administration, s'agissant de l'em­


'prise d,estinée à un hôpital ne peut investir dans son 
achat ce que peut investir un particulier dans, 2 ou 3 
ares destinés il la oonstruction d!unemaison. A Tokoin, 
lès parcelles non bâties sont vastes. Dans lOf premier 
projet, il était prévu que l'IiôI?ltal S'eralt bâti derrière 
le stade, sur le terràin domanIal sis entre le stade et 
la lagune. C'est 'par souci d'urbanisme et à la deman­
de de \' Assemblée qu'on s'est décidé à choisir un 
terrain à Tol9oin. S, le OPuvernement ,avait prévu les 
lii'ffiicultés présentes,i} n'aurait certainement pas ,envi­
sagé le changement d'emplacement de l'hôpital. Le 
prix du terrain viendra 'en' déduction des crédits qui 
sont, affectés aux construc&nS des, l1âtiments sur ,le , 
Budget f.l.D.E.S. Plus de crédits seront-inyestiSdans 
l'ach.!lt du terrain, moins nous en investirons dans les 
constructions. Maître, Viale prétend que le terrain 
appartient en propriété à la oollectivité Adjallé. Je 
ne cmÎs pas qU!i1 ,en soÎt ainsi car il s'agit d'un 
terrain sur lequel - aanstitre authentique :- un 'droit 
fam'lial ou tribal non défini s'exerce et permet, dans 
les conditions déterminées Jl.iIf la COutume, le ,mar· 
ronnage, ,la pêche et les cultUres vivrières. Tels sont 
les points sur lesquels je désire àttirer votre attention 
et qui imotivent par le Oouvernem~nt Ja fixation 
à 10 francs par m' de l'indemnité ,de compensation: 
je ne crois pas logique de s'appuyer, sur' la' propriété! 
à (caractère collectif dès lors que l'expropriation 
ne s'applique qu'aux, terrainsimmatricu1és ,et que

'eelui.ci ne l'est pas. » ,,' , 
M. Coco: « Je suis persuadé ,que nous sommes tous 

d'accord sur l'utilité ,de construire lm hô,pital vu que 
nous savons tous' qu'un hôpital est une œuvre philan­
tropique et sociale, dont tous les hahitants' ,'seront' 
les seuls bénéficiaires. Cette construction a été permise 
P'lr une subvention de centaines de milli'Ons de la 
Métropole. Püisque ,nous profiterons, seuls, de cette 
réalisation, nous pouvons faire un effort et accepter 
le p'rix raisont\abl,e de 20 francs le m2 bien' que les 
oour~ des terrains soienf de 80, 70 ou 50 francs le 
m2• Vous me permettrez, ici, d''Ouvrir une parenthèse 
et de rappeler que si l'hôpital 'est construit à T'Olwin, ", 
les oollectivités ,d'Amoutivé en bénéficieront plus que f 
les autres" Autref9is, les en'l'ants étaient couverts de 
pians sur tout le corps et étaient rép'1lg!Iants; grâce i: 
aux soins d'Onnés dans l'ancien hôp.tal, les enfants 
sont tous sains et beaux m..i!ltènant. Le iIouvel hôpl. ,,:~ 
tal étant à. proxïrniié 'des collectivités donatrices, ," 
celles-ci profite~ont d?vantage de ses bienfaits. Il, ':'; 
faut 'que les hédtiers, comprennent que le terrain, 
proche du terrain d'aviatj'on est vendu au ,prix fort 
parce qu'il s'agit de COl)structlons destinées à' des 
entrepris,cs industr,iel\es, profitables aux fuiurs pro: '1 
prlétaJres tandis que l'hôpital court plutôt un risque, ,'1 
de déficit. Je deman(leà m~s Collègues de considérer" 

,~ 

'1 
il 
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le bienSondé de l'œuvre à entreprendre et d'autoriser 
le Gouv'ernement à occuper le terrain en question 
moyennant l'attribution d'une indemnité de oompen. 
sation de 20 francs le m2.» , . 

M: 'Faré; ({ J'ent.;nds mon collègue, Maître Viale, 
s'appuyer sur les droits de propriété oollective et ,le 
droit traditionnel. Je crois avoir lu, en réunion de la 
Commission Spéciale, un procès.verbal mentionnant­
que l'Administrateur des biens des héritiers Adjallé 
avait lui.même déclaré qu'il ferait un rabais et accepté 
une indemnité compensatrice' de 10 francs par m2• 

Je ne vois pas pourquoi maintenant mon collègue 
demande que cette indemnité soit augmentée de 10 
à 50 francs. Maitre Vilale a dit 'qu'il défendait en même 
temps les propriétaires du Nord qui seraient appelés 
un jour à être lésés; je' lui répondrai que la popul"" 
tiôn du Nord ne ferait même pas payer du tout un 
terrain destiné à la construction d'un hôpital ,car ce 
bâtiment est avec' raison considéré d'intérêt public. 
Je me raitie àu point de vue du Gouvernement et à 
celUI de M. Coco et je disque ce terrain ne s~ra pas 
mal payé 'fu tarif de 20 francs le m'ètre carré, 

Maître Viale; " PraUquement, il n'y a pas d'Admi. 
nistrateur des biens Adjallé. D'ailleurs la' plupart des 
terrains de cette collectivité sont ililmatriéulés et sont 
souniis au droit français; le droit coutumier leur est 
inapplicable. Quant à dire qu'il s'agit d'uneœuvrè 
philantropique, ,cela est incontestable. Tout Ie monde 
reconnait l'effort de la Métropole et il est normal que 
fout le monde s'associe à cet efl1ort, mais il' serait 
injuste de demander à la famille Adjallé de faire, 
seule, un sacrifice. Cette famille ferait un effort 
comme les autres familles en acceptant une indem· 
nité de 50 frs par m2 alors que les terrains se vendent 
80 et 1ù0 Frs le m2• L'Administration aurait d'ailleurs 
pu proposer un échange de terrains avec la famille 
Adjallé et la compenser en lui .attribuant le terrain 

- primitivement destiné à l'hôpital. 
Le Président; « Maître Viale, avec, beaucoup d'agu. 

ments jt l'appui vient d'expliquer qu'il serait juste 
que toute la population pariage l'effort demanilé 
à la famille Adjall~ SOus 'prétexte d'œuvre sociale, 
L'Administration a démontré que son crédit étant 
limité, il serait o,pportun de, fixer l'indemnité compen. 
satrice 'à un tarif minimum de 20 frs proposé par 
la Commission Sociale. Je crois que tous les collè· 
'gues sont d'accord pour demander qu'un sacrifice soit 
fait. li s'agit de savoir si le taux doit être de 20 ou 
50 frs par m'.' Je regrette de ne pas avoir ente!nrlu 
le Chef Lawson. Avant de passer au vote, je demande 
aux Délégués connaissant les coutumes locales de 
bien vouloir éclairer, de leur avis, i'Assemblée.» 

M, Ata Quam-Dessou: « Je 'm'étonne de l'opposi-. 
sition ,exprimée par Maitre Viale car je me souviens 
que la Connnission Spéciale, dans sa réunion, en, exa· 
minant tous les documents de l'affaire, avait ,pris 
oonnalssance de la teneur du procès·verbal mention: 
nant qUe la famille Adjallé avait proposé uIt taux 
de 20 frs par m2 comme indemnité de oompensation 
et ensuite avait accepté un taux de 10 francs par m'. 
La Commission Spéciale, après étude approfondie, 
avaiCaccepté l'indemnité de 20 frs par m2 proposée 
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premïèrement: Je crois qu'il serait éqUitable d'adopter 
les oonclusions de la cOnnnission Spéciale.» . , 

Le Cl!ef Lawson V; « Les circonstances ont changé' 
et le temps présent est différent du temps passé., 
Maître Viale vient de ptoposer 50 francs par m"" 
A mon avis, sa proposition doit être retenue car n·· 
faut voir et concilier les considérations des 2 parties : 
- « l'administration - » et - « les propriéta.it­
res » -. Les propriétaires perdent en vendant, 
leur terrain 50. frs le m2; l'Administration gagne 
un peu puisque le tarif est de 80 frs par m2• 1:1 faut, 
se ranger au temps prësent et rompre un peu avec', 

• le temps passé. » 	 , 
Le Chef Agbano Il; « J'ai lu un procès-verbal du. 

23 Aoilt sigué par M.M. Edmond, Tridzie' et Pierre 
Adjallé ,Dadzie dont une des, clauses proposait le, 
taux de 20 frs le mètre carré, je ne comprends pas 
que, ce m'ême pierr.e Dadûe ne soit pas mainten,ant 
content du prix qu'il a lui-même fixé. )) 

Maître Viale; « Je peux vous répondre de suite que '! 
l',emplacement de la sigtlature de Pierre AdjaIJé avait 
été préparé snr le 'Pr6cès-Verbal mais qu'il n'à pas 
sigué.La famille Adjallé Dadzie comprend 200 mem· 
bres et il n'yen a que 4 qui ont été convoqués par 
M, l'Aministradteur-Maire ; c'est une des raisons de 
l'opposition car on, Iie peut pas dire qu~ ce soit 
une consultation des héritiers Adja11é. Pour terrir 
compte de l'intervention des Chefs AtaQuam-Dessou 
et Lawson V, je, demanderai à l'Assemblée de fixer 
un chiffre entre 20 et 50 frs afin de ne pas, ,"al gré 
t'out, faire subir tout le poids <lu sactifiee. à la famille 
Adjallé:Je vôus ferai remarquer que le caS intéressant. 
aujourd'hui, la ramille Adjallé peut vous concerner 
un jour ,et vous serez oontent d'être dédommagés pa,r 
un prix qui ne sefa pas ridicule, qui ne vous amènera 
pas à considérer l'occupation de terrain comme une 
prise de possession, arbitraire. Je vous invite à la 
réflexion . et à faire preuve de sagesse en fixant 
une indemnité, plus en rapport avec les cours en vi· 
gueur. }) 

M: Agbano JI: <, Pierre Adjallé n'est p,as d'accord 
mais il n'est pas l'Administrateur des biens des héri· 
tiers. L'Administrateur. des biens est Joseph Adjallé 

, et la coutume 	I,ocale n'en connait pas d'autre. S'il y a 
un égaré dans la famille, nous ne devons pas ,consi­
défer ses actes, nous devons seulement tenir romp!>e 
des décisionS de l'Administrateur qui est désigné 
dans chaque famille comme' conservateur des domai. 
nes de la collectivité. » 

M. Sam Klu: " Si la famille s'est fait representèr 
par 4 membres et que 3 d'entre eux soient d'acrord , 
sur l'indemnité de OQmpensation, je ne vois pas pour· 
quoi nous nous arrêterions à la décision de la minorité 
et pas à celle, normale, de la majorité. 

M. Placca:, {( Je me rallie à l'avis de M. Sam Klu 
bien qu'il serait, préférable que les quatre représen­
tants de la famille soient oomplètement' d'accon,!, » 

Maitre Viale: " Vous oonnaissez aussi· bien que moi 
les difficultés soulevées pat les questions de cheffe­
ries. Je sais bien q'U',~l Y a un administrateur des biens 
nonnné dans chaque fami1l" mais celui dés,igué par 
l'Administration n'est pas touojurs celui désigné par 
la Coutume ni par lé Oonseil de Famille, Josepi~ 
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Adjallé a .été nommé Àdministrateur hors les règles 
coutumières. et n'est pas COlisidéré comme tel par la 
.plupart 'des héritierS. Vous me dites qu'il y a eu 4 
membres de la collectivité désignés par la fanl~lle 
pour donner leur avis sur cette 'd'faire. Je ·ferai obser­
ver que personne n'a été désigné ou choisi par la 
fam:ille et que c'est l'Administration qui a choisi et 
naturellement désigné les membres qui étaient favora· 
bles à sa thèsè. . 

Le Président: "Quel est l'Administrateur des !:liens 
de cetle famille? » 

Maitre Viale.: " Ir est tres difficile de connaître 
l'admillistrateurréel car l'affaire n'est pas claire et. 
actuellement litigieuse. » 
. M. Roumieu-Bonnafous: '\ 1e. peux démontrer que 

M. Joseph Adjallé est le représentant des héritiers. » 
Maître Viale; « Le Chef du Service des Domaines 

défend la thèse de l'Administration, c'est normal, 
mais cette thèse est contestée mus les jours, il ne' 
l'ignore pas. " . ' 

M. Zakary; « Je me rallie à t'avis de Maître
Thk. , ' 

M. Tuleassi: " Je propose de voter un tarif de 
25 .frs par m2• » 

M. Ali Bodjona: " L'Administration ayant proposé 
10 frs, la Commission Spéciale ayant voté 20 frs, 
jé propose le tarif de 15 frspar m2• » 

M. GuiUou: « 1e rappelle à M. Ali Bodjona, que 
m2l'Administration a accepté le tarif de 20 frs par 

prOposé par la Commission Spéciale. » _ 
M. Wilson; " 1e préfèrerais que le vote ait lieu 

au scrutin secret. 
M. Faré: « Je demande que le vote ait lieu à 

main levée. )} 
Le Président: « Personne ne demandant plus à 

intervenir, je déclare la discussion close et mets aux 
voix le projet de délibération lu .par le Rapporteur 
de la Commission Spéciale. 

L'Assemblée a adopté. 
.. 


.. * 
Le Président: " L'Ordre du jour étant épuisé, je 

lève la séance à 18 heures et fixe la prochaine séance' 
au ,mercredi 24 Novembre 1948 à 15 heures. » 
Le Présiielit de l'Assemfjlé8 Représentative du Togo 

Sylvanus OLYMPIO. 

PROCES·I'ERBAL de la tmisième séance publique de 
la deuxième sess~on eiiratJn:IJfU1ire 'de l'Assf!mblée 
R6piés.entatiVe du Tpgcl en date 'du mercredi 24 
1Wvembre 1948. ' 

La séance est présidée par M. Sylvanus Glympio, 
Président. 

Sont présents : 
M.M. M. Agba, 

A. Ata Quam-Dessou, 

. P. Azémard, 


A. Bodjona, 
H. Coco, 
D. Faré, 

Fio Agbano Il, 
• Fio Lawson V, ' 
S. Khi, 
G. Komotané, 
D. Mlapa, 
N. Nawanou,' 

• S. OIympio, 
T. Oudanou, 
D. Oureya, 


. S. Passah, 

C. Placca, 
R.P. Riegert, 
J. Savi de Tové 
S. Tiem, 
1. Tuléassi, 
R. Viale, 
R. WaHa, 
R. Wilson, 

'1'. Yao, ' . - 1 

L Zakary. 

Sont absents et excusés: 


M.M. R. Trénou, en mission en France, 
B. Tavera, en' congé en France, 
P. Freitas, en, oongé à Alakpamé, 

,G. Grunitzky, en oongé à Atakpamé. 
M. Guillou, Secrétaire Général, représente l'Admi­

nistration. 11 ,est assisté de M. -Chevalier, Chef des 
services des T.P. <:t des C,F.T. et de M. Toqué!, 
Chef du Service des Douanes. 

,. ., 
Le Président: «, Aujourd'hui, 24 novembre 1948, 

à 15 heures 15, la t~oisième séance de Ta deuxième 
Session Extraordinaire de l'Assemblée Représentative 
du Togo est ouverte_ 

«, Les 'affaires inscrites au bordereau pour étude 
pendant cette session sous les nOS 6 et 7 sont portées 
à l'ordre du jour de, même qu'une }eltre demandant 
délégation de pou\'oirs de l'AssemlYlée à sa Commis-', 
sion Permanente pour examiner deux affaires ». 

« Pas d'observàtion? ". 
« L'ordre du jour est ainSI réglé et appelle la dis­

cussion des affaires suivantes » : 

AFFAIRE;No 6 - Rapport de présentation n" 
, 1.044/TP. du 27 septembre 1948 soumettant à l'avis 
. de l'Assemblée le cahier des charges de la concession 
de transport ,entre Lomé et Cotonou. 

Le, Président; {( Le R.apporteur de la ,Çommissiol;) 
Administrative étant absent, je demanderai à Maître 
ViaLe,. Président de cette Commission de bien vouloir 
prendre la parole à Sa place » . 

Maitre Viale, Président de la Commission Adininis­
trative, donne lecture du rappoit de présentation ainsi 
oonçu: 

" ~ 

,. 
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, « Lomé, le 27 septembre 1948, 

Le Gouverneur "des Colonies 

Commissaire de la République "au T.og.o 


à Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative <lu T.ogo .....: Lomé 


Monsieur le Président, 

,La S.C.I.A, ayant dénoncé te oontrat de transp.ort 
du Courrier postal et administratif entre Lomé et 
Cotonou, il s'avèr~ nécessaire dé procéder à une 
n.ouvelle adjudication, pour rechercher 'un transporteur 
dont l'offce soit la plus avantageuse. 

'Tel est l'objet -du présent cahier des. charges que 
j'ai l'honneur. de soumettre' à votre examen. 

POlJJ'. le 	CommiSsaire de la Ré.pulJliqae 
et pal' délégatiOn: 

Le Secrétaire a~ttérai du Togo, 
F. M. OUlllOU. » 

Maître Viale donne lecture du rapport de sa ûom-" 
si.on ainsi libellé: 

« La CommisslOn Administrative de l'Assemblée Repré­
sentative da Togo, 

Vu la lettre n<1 1.044/TP. du 25 septtlmbre 1948 de 
Monsieur le CommISSaire de la Républi<j1le aU Togo il 
Monsieur le PrésIdent de l'Assemblée ReprésentatIve du 
T'Ùgo ·soumettant 'à l'examen de l~Assemblée .Un cahier des 
charges relatif ·aux transports administratifs à assurer entre 
Lomé et Cotonou, . 

,Considérant que le projet du cahIer des charges présenté 
il l1examen de 1'Assemblée - Représentative du Taga repro.. 
dWt les termes da cah"", des charges q1l1 réglait précé­
demment les rapports de rAdmilllstration et de l'A<ljudîca. 
tatre des transROrts, - ­

Considérant qu'1l. ne SOUlève aUcune objectkm ni Qbser·­
vation, . - , 

émet le vœu que l'Assemblée donne un avis favora­
ble à l'ad.opti.on de ce cahier des charges ". 
. Le Président: « La discussion générale est ouv~te 

et la parole ~t à M, le Représentant' de l'AdminiStra­
ti.on ». 

M. Ouillou, Secrétaire Oénéral : « Je n'ai aucune, 
observation 'à exprimer ». 

Le Président: « Personne ne demandant à inter­
veenir, je déclare 1. discussion close et mets .aux voix 
I~s conclusions de la Commission Administra!ive )}. 

L'Assemblée a adopté. 

• 
.. .. 

AFFAIRE No 7. ,-' Rappoft de présentation nO n29( 

D. du 5 ooût 1948 soumettant à l'avis de l'Assem­
blée tin pry:.jet de décret règlementant l~ foncti.on­
nement du Service des Douanes au ·Togo. 
Le Président: « La parole est à Maître Vi.le, Pié­

sident de la Commission Administrative)}. 
Maitre Viale donne lecture du rapport de présenta­

tion ainsi conçu : • 

« Lomé, le 5 août 1948. 
Le Oouverneur des Colonies 

'Commissaire d,e la République au Togo 
li M.onsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative du Togo-- Lomé 
Monsieur le Président, 

Conformément à l'article'37 du décret' du 25 octobre 
1946, J'ai l'honneur de soumettre à votre avis le pro­
jet de décret joint abr.ogeant Je décret du Il novembre 
et règlement.nt à nouveau le fonctionnement du ser­
vioe des Douanes. 

La règlementatiol1' d.oùanière du Togo, issue du dé­
crd du '11 novembre 1926, s'inspire du' décret du 27 ·1 
novembre 1915 qui fixait, jusqu'en 1932, le f.oncti-onne. ,; 
ment de la· Douane en Afrique Occidentale Française. ' 

Depuis est intervenu le décret du 1.,. juin 1932, qui 

a abrogé les dispositions antérieures et fixe l'actuelle 

codificati.on des Douanes dans la Fédérati.on. 


, Le Code des Douan<lS du Togo date de plus de tren­
te ans et se tr.ouve en oonséquence, peu adapté" aux 
conditl()ns' économiques acruelles du Territoire. 

Il est muet, par eJ<emple, quant alt régime de l'ad­

missi.on temporaire à l'importation et à l'exportation 

des marchandises par aéronefs, aux dispositi.ons li 

prendre pour le classement des marchandises mnises au 

tarif. Certes, l'article 166 du décret du 11 n.ovcmbre 

1926 permet, dans tous les cas non préV'1ls audit décret, 


, ~ se oontol'mer aux IOÎSet règlem~nts en vigueur dans 
la Métropole. . 1 

. Mais la règlementati.on doUimière française ri'est :J 
pas toujours applicable au Togo et ne pelmet pas de :1 
soluti.onner tout~s les difficultés inhérentes au statut ,1 

particuller du Territoire. ' 
Il a paru opportun, plutôt que de procéder il des 

m.odifications partielles du texte en vigueur, de ret.on. 
dre entièrement ce dernier èt d'en faire un nouveau 
oode, oorrespondant, à la règlementali.on actuelle en 
vigueur en A. O. F. 

Celle-ci vient d'aiUeurs d'être modifiée partielle­
ment par le décret 47-2443 du 20 décembre 1947, qui ;.. 1· 

tient oompte ~s réf.ormes apportées au code des dOllll- , 
nes françaises par le décret no 47- 1719 du 2 sept~m-
bre 1947, ' 

La règlementati.on d.ouanière qui résulte du pmjet 

de décret qui vous est soumïs comporte,. par rappert 

à Delle en vigueur, les additiOns et modifications ès­

sentieUes suivantes. 


. • .'

W( - Adl/ÙSsP;n temporaire: 


(art. 128 à 130) 

Le régime de l'admission temporaire est accordé par 


décret suivant la procédure et dans les formès prévues 

par l'art. 4 de la loi du 13 avril 1928, Toutefois 

pbuvoir ·est donné au Commissaire de la République 

d'acoorder ce régime dans des cas spécialement dési­

gnés notamment en faveur des remballages, des envois 

pour essais Ou réparations, du matériel d'entreprise 

destiné à des travaux d'utilité pubfique~t en géné­

rai pour toutes .introductions présentant un caractère 


'individuel et exceptionnel. 

.-~ 
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L'admission tempOraire des sucres destinés à: la 
prépl}ration ,des consèrves de fruits est spécialement 
règlementéè par les articles 131 et 136. 

'" .. ., 
20/ - Transports par aéronefs: 
Le régime des importations et .exportations paF 

aéronefs est prévu' dans le nouveau' code par l'aril­
de 55. 

Les dJspositions rép' e,sives particulières à ces tran8-, 
ports sont fixées par l'article 69. 

.. * 
,. '" 

30i PO/l-voirs du CommiSsaire de lo.RépuflUque: 
Outre les pouvoirs déjà ooncédés, le Commissaire 

de la République pourra désormais: ' 
Procéder par 'voie d'assimilation aU classement des 

( marchandises omises au tarif, le reoours aux Tribunaux 
restant, ouvert aux intéresSés; 

Prendre toutes mesurés' utiles pour que les aéronefs 
qui T,mt un trajet international n'échappent à aucune 
d,es formalités douanières auxquelles ils doivent de­
meurer astreints. 
. -to, Droit 'de recherClte datt.s les 'écrilures des 
redevables : 

En v;:rtu de l'article 186 du nOUveau code, les 
. agents de., douanes ayant au moins le grade de Con­
, trôleur ou de Receveur, les Officiers des Douanes e~, 

à leur défaut, les agents oes Douanes,. spécialement 
désigné<> pal' le Commissaire de fa République, peu." 
vent exiger la oommunicatiol1 des documents de toute 
nature r;:latifs aux opérations intéressant leur service 
dans les gares de chemin de fer, chez les oompagnies 
de navigation maritime, fluviale et aérienne; chez 
les ooncessionnaires il'entrepôts, cbez les commission­
'naires ou transitaires; chez les entreprises de trans­
port par rout;:; cbez les agences; chez les expéditeurs 
ou destinaires réels des marchandises déclarées, enfin 

. chez, toutes personnes ou sociétés 'directement OU 
indir,ectement intéressées à des opérations régulières 
relevant. du service des Douanes. 

Ges mesures sont complètées par l'obligalÎon sous 
peine de sanction de désigner dans les déclarations le 
destinatalr;: ou l'expéditeur réel (art. 36). 

En raison, de l'évolution du système fiscal et BOUS 

la pr,ession des nécessités financières; il a paru indis­
pensable de renfQrc;:r l'action du service ;:n lui per­
mettant d;: déceler, par l'examen' des' écritures,. les 
fraudes qui pourrl':ient résulter de la production, au 
moment de l'importaUon ou de l'exportation de fac­
tures différentes de la facture véritable trDuvée chez 
le destinataire ou l'expédit€ur réel. 

C',est en vue de faciliter des recherches que l'obliga­
Hon, du destinataire et de l'expéditeur réel a été im­
posée. 

D'une part, le destinataire est souniis au droit de 
recherche de servie;:, D'autre part s'agissant de l'ache­
leur et non d'un simple commisskmnaire de transport 
IOn pourra trouver dans ses écritures des renseigne-­

ments sur .la valeur réeHe ainsi ,que sur l'espèce QU, 

du moins, la nature exacte des marChandises importées 

et l'on pourra oontrôler après coup la déclaralion. 


'" .
'" .. 


4"/ - DéierminaiiJJn des pénalitéS applicables. 
Le décret du Il novembre 1926 distingue pour la 

déterminatiDn des pénalités applicables ou des obli­
gations imPoSées aux redevables ;:ntre les marchan­

. dises selon .qu'elles sont taxées à plus ou' moins 
de 25 francs par 100 kg. . 

Cette liinite de 25 francs -ne correspond plus aux 
,taux des oroits figurant au Tarif des Douanes. - Pour 
ce motif, <ln_ propose de remplacer le taux de 25 
franc., par celui de 100 fran,cs par 100 kgs. Les obli­
gation,; imposées aux assujettis et les' pénalités en: 
courues par eux s'en trouveront allégées. 

!!;Pi - Aagmelifat/.on da' taux 'des pénalitéS péCU­

niaires encoruJIIJ$. 


Le, taux des amendes pré\OUes par le décret du 11 

no\'embre 1926 date, comme il a été indiqué plus 

haut, de pluS de. trente ans, ;:t a perdu l'incidence re­

cherchée à l'époque parle législateur. Pour conserver 

à ces dernières le earactère de sanction et de répara­

tion . nécessaires, leur taux a été relevé en tonsé­

quence, conformément <"<ux' dispositions prises en la 

matièr€ en France ;:t ;:n A. O. F. 


Il ,est évident que ce relèvement est sans influ­

·ence sur les amendes basées snr .la valeur des mar­

chandises de fraude, lorsque celle-ci Ibien entendu est 

supérieure aux .minima fixés. 
.. 


.. '" 
(Jo / - Rayon des frontières de mer. ' 
L'article 31 du projet fixe le rayon des IfrO!ltières 


de mer à 'l'intérieur duquel' l'action du service peùt 

s',exercer ,et étend à ce rayon les dispositions relatives 

au rayon des frontières de terre. 


Celte disposition a pour but de pré\'enir Ies débar­

quements et embarquements frauduleux . 


• 
.. .. 

7°1 - Motfe d'O(:qlliifemetit des droits. 
Conformément, aux dispositions appliquées en 


À.O.F., la rellÙse à laquelle sont assujettis '1<:5 oroits 

_1liquidés sur Ies marchandis=es bépéficiant du crédit 


d'·enlèvement, moyennant dépôt au Trésor d'une sou­

mission cautionnée, est réduite de 0,25 p. 100 il' 1 p. 

1.000 dont la moitié ~evient au Trésor et l'autre 

moitié ',est laissée au oomptable_ Il n'·est plus prévu de 

remise spéciale pour tes soumissionS cautionnées rela­
tives àl',entrepôt fictif. ,'" 


I,.a r'emise pour traite prévu par le nouvel article 

88 n·e peut se cumuler avec fa remise de 1. p. 1.000 

prévue précédemment. ' 


&:JI - Défir:tition de la valeru à déclarer. 

L'article 311 paragraphe 6 donne comme définition 


,de la valeur à déclarer, tant pour l'application du 

. Tarif que pour la prise en charge des, sjatistiques 
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celle qui, est àdueIJement appliquée dan~ la Fédéra­
tj.on, 

Ceite modification qui fait partie des mesures en­
visagées pour rétablir la parité tarifaire avec la Fé­
dération porte uniquement sur la valeur imposable 
à l'importation. ' 

fJoj- Enfin des mesures de simplification inter­
viennent, dispense de l'affirmation des P.V. rédigés 
par deux préposés des douanes, . 

Refonte des dispositions répressives en matière de 
fausses déclarations. 

Augmenta:ion de la valeur maximum des marchan­
dises pouvant être versées aux minuties_ 

1(jd/- L'article 'Hi6 du décret du 11 novembre 1946 
qui prévo:yait que, dans tous les cas n0n prévus par 
ce texte, la douane devait se conformer auX lois et 
règlements en vigueur danS la Métropole, n'a pas 
été reproduit. 

En effet, l'expérienCè a révélé que cette disposi­
tion, loin de faciliter le fonctionnement du service des' 
Douanes, se trouvait souvent, par suite de ladiffére~ce 
trop grande entre les règlementations locale et mé­
tropolitaine à l'origine de difficnltés d'interprétation 
préjudiciables aux intérêts de l'Administration. 

1- H. OÉDlLE ». 
Maître Viale donne lecture du rapport de sa Com­

mission libellé: 
La Commission Administrative de l'Assemblée' Re­

présentative du Togo, . 

Vu le rapport de présental10n nO 129(D. en date du 5 août 
1948 de MonSIeur le Lomtnl!>Salfe rie' la République au 
Togo li Monsieur le PH!SHJent de l'Assemblée Représe!n. 
taftve du Togo, 

Considérdnt que te .pïf)jet a':' décret présenté à l'Assembl~ 
Representative- (lt! logo pOUt avLS, ayant pour objet d'abroger 
le décret du 11 novembre 1926 et de règlementer à noU~ 
veau te fonctionnement du ServIce des Douanes au Togo. 
reproduit la réglementatIon douanière en A.O~F" 

Considérant que la règtementat1on) tH, du 11 novembre 
1926, n'cst plus en harmonie avec les 'Clrconstances açtuelles, 
qU'il y a, au surplus, Intérêt, étant donné la prOXimité du 
Togo et du Dahomey et les re1ations ·économlqùes exiStant 
entre le territoIre du Togo et la Fédération Aofienne, à 
adopter une règlement~tion douanIère qm s'inspire des mê. 
mes prinCIpes, dans chacun de ces territoires, 

Considérant notamment que le décret de 1926, êVldem~ 
ment incomplet, contenaIt Une dIsposition faisant l'objet de 
l'article 166 aux termes. de laquel~, dans tous les cas 
non pré.vus au dit décret, la Douane dev'tut se conformer aux 
lOIS et règlements en VIgueur dans la Métrppole, 

Que cette df:;pos1t1on, pour aUSSI irrégUlière -et même illé_ 
gale qU'elle fut, donnait au SerViCe des Douanes, sanS aûcune 
garantie pour les usagers1 des possibilités illiniitées sans 
que les intéressés fussent tnformés de leur nature puis9.ue
la léglslanon française n'était pas promulguée ni publiée 
au Togo, 

'Considérant que Je texte proposé fixe un cadre préCiS aux 
pouvoirs et aux possibilités du Service des Douanes qui oons~ 
titue une garantIe pour les ,mtérssés1 · ' 

Considér~nt toutefois qU'ii est paradoxal qu'un -{lerritoire
de la conformation géographIque- dl! Togo, uo"fOrmatIon 
telle que sa' largeur, dans le Sud notamment) ne dépasse 
g:uère 40· kms'J se voH soUmIS à la cré'atlôn d'un rayon
douanier qUI peut aller jusquJà 50 kms. et qUI" est en pro­
fon~ de 20 kms., englobant aÎnsl plusieurs des villes les 
plus. importantes du pays et qu'II Y aurait lieu de réduire 

DU TERRITOIRE DU TOOO 4! 

l'étendue de ce tayon douanier tel qu'il est prévu par les 
articles ~1, 50 et SUIvants du règlement proposé, 

Que par ailleurs, l'article 50 du nouveau texte prévoit 
une. aggravation de pè~uté qUi n'est pas justifiée fuisqu'il 
prévoit la p'elne de la confiscation des marchandises a.ors que
l'article 50 du décrct de novembre 1926 ne prévoyait qu'une 
peine d'amende de 510 i;rancs, 

. Considérant que l'article 53 du projiCt de décret prévoit 
que des arrêtés du Commissaire de la République, dél<'r.· 
mineront les conditions d'appHcatio,n déS disp9,Sltions pré.. 
vues aux arti'C1es 50 'et 51 1 11 seraIt souhaitable que ces 
arrêtés ne fussep:f pris quJaprès 'avis de. votre AS&emblée, ,~ 

Vous propose, MessIeurs, de donner un aVIS favorable a 
la promulgation du projet de décret qUi VQUS av~llt été: 
présenté sous réserve que les dispOSItions des artIcles 31, 50 
et sUivants SOIent modifiées dans le sens des observations 
qm précèdent };J. 

Maître Via:e ,'« Je ne e!ois pas qu'il soit néceiJ­

saire de lire tous les artides [lu pr?jet de Décret· vu .,1...... 
que chaqLle Délégué en possède un exemplaire et 
qu'il est très long. Je demande à M. le Représentant 
de l'Administration de bien v{)itloir me dispenser d'en, 
donner lechlre. }l ',: 

M. Guillou, Secrétaire Général: « Puisque tous 
les Délégués ont reçu un exemplaire du texte du pro­
jet de décret et en ont pris connaissance, il n'est pas 
ume d'en donner ledure en séance. » . 

Le Président: « La dis:ussion générale est ouverte. 
La parole est à M. le Représentant du Gouverne­
ment. }) 

M. Guillon, « Je demande à M. le Président de 
bien vouloir accorder la parole au Chef du Ser­
vice des Douanes, M. Toqué. ». • 

M. l'oqué, « Je vais préciser un point en cc qui 
concerne l'article 31 du projet de décret. l'out à l'heu­
r,e, le Président de la Commissi{)n Administrative a 
lu le rapport de sa Commission qui mentionnait .qùe 
le territoire se voyait soumis à la création d'un rayon 
d{)uanier qui poüvait aller jusqu'à 50 kms et qui en 
profondeur était de 20 kms. Je crois que le Président 
de la Commission Administrative a fait erreur Car il 
s'agi! seulement de 10 kilomètres au lieu de 20Iims;. 
L'artide 31 du décret du 11 novembre 1926 stipule, « 
Les marchandises passibles, tant à l'entrée qu'à la 
sortie, de dwits représentant au moins 25 francs par 
100 kgs ne peuvent à peine de oonfiscation et de 500 
frs. d'amende être transportées à terre et circuler de 
nuit dans la distanoe d'un myriamètre des rives des 
fleuves, rivières et canaux qui conduiselil à la mer 
ou dans,les ports intérieurs. Cette zone d:interdiction 
s'étend jusqu'au point où il existe des bureaux 'de 
Douane ». J'atlire l'attention des membres de l'Assem­
blée sur le point qu'il n'exist'e' pas d'autre bureau de 
douane que celui de L'Omé. L'acti'On de la Douane peut 
actuellement s'exercer seulement dans la portion du 
littoral située (janS les 20 kms de la frontière de 
terre, dans la limite du r;,yon douanier terrestre. De 
nombreuses opérations de contrebande s'effectuent à 
l'aide de pirogues entve 'la Giold Coast et le l'ogo qui 
portent à l'entrée sur des bicyclettes, de lafarîne, du 
pétrole et même des tissus et à ·la 'sortie sur des spi­
ritueux. Ces infractlonsqui, le plus souvent, sont 
COmmises hors du rayon d'action du service lui échap­
pent sauf en cas de poursuite' à vue Ou de flagrant 
délit .d'embarquement ou de débarquement. '., 
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. L'absence de cordon ·douanier sur la fwntière Togo· 

Dahom~y laisse sans surveillance une partie du littoral. 

Il ,suffit que les. oontrebandiers acoostent en dehôrs 

du rayon des fr.ontières de terr,e pour échapper. à 

l'~ction du service. 


Les lacunes de cette règlementaUon n'échappèrent 

p,as à Padministrati>on d'A.O.P. qui, par délibération 

du 28 août 1947, modifia la teneur de. cet article, 

selon le texte suivant: 


'" Sur les côtes,. Pacdon du service des Douanes 

«. s'exerce dans' une ~one comprise ehtre le littoral 

.('e! tinè ligne tracée à 10 kms. en deça du rivage de 

() cl" mer et des rives' des fleuves, des rivières et çanaux 

't.affluant 'à la mer jusqu'au dernier bureau de Doua­

« ne situé ,en amont ainsi que dans un rayon de 10 

« kms. autour dùdit bureau 


« Les disposiHons des ariides 47 à 52 indus, rela· ,_ 
" tives au ray.on .des frontières de terre sont applica­
« bles au ray,on défini ci·dessus ». 

Il est certain .que la Douane a absolument besoin 

d'exercer SOn ac(pon sur tout l~ littoral pour pré· 

venir. les débarquement? et embarquements frau· 

duleux qui s'effectuent en toute impunité d'Agoué 

jusqu'àP.orto-Seguro. . 


Je demande à l'As3emblée de revoir la décision 

de la Commission Administrative e~ de donner 

satisfaction à la douane, 


En vertu des dispositi·ons de l',artic!e 51 applica· 
ble à l'artide 31 et de celles de l'article 53, il serait 
très possible de mettr,e Anécho hors du rayon 
douanier, de même que Lomé. Je tiens à faire reinarC 

que; que le présent projet ne modifie pas le décret 
du Il novembre 1926 quant à l'étendue du rayon 
car ce dernier prévoit déjà un ray,on de 20 kms. 
dans l'article 47 ainsi libellé: « Les marchandises 
« 'importées par voie de terre doivent être 'conduites 
« . par la voie 1a p1us directe au bureau des douanes 
«le plus voisin du point où.· elles franchissent la 
«.frontière et acheminées directement, après contrôle 

,,': de.1a douane, du bureau vers teur destinati,On, sous 
« les peines prévues aux articles 60 il 64 applicables 
" aux importations frauduleuses, Sous les mêmes pel· 
" nés, les marchandises expoliées doivent être con· 
« duites directement du point où elles pénètrènt 
,e dans la ZOne des deux myriamètres limitrophes 
«' de la fmntière au l>ureau des douanes,le plus voisin 
« et après contrôle de la 'Douane, de· te bureau vers 
({ Pextérieur ». 

Pal' ailleurs, l'article 53 du même décret stipule: 
« Des arrêtés dll Commissaire de la République dé· 
« terminent les frontières de terre 'auxquélIes s'appli­
" quent les règles qui précèdent relativement à la 
" surveillance pu rayon de deux myriamètres et 
« s'pécifient, s'il y a lieu, les points sur lesquels, en . 
« raison de la p:>nfiguration du pays, cétte zone peut 
,'. être. pOl'tée à deux myriamètres et demI.' Des 
« arrêtés du Commissaire. de la République détermi· 
" nent également les lodilités' de cette zonc dans la­
« quelle des magasins ou dépôts de marchandises 
« peuvent être autorisés, con~Qrrnément à l'article 
« 51, et fixent les conditions de .ces autorisations. Des 
« arl'êtés du Commissaire de la République fixent, 
« Sur la propositi,an du Chef du Serv)ce, des D01.\alles, 

« la limite intérieure du rayon des deux myriamètres 
« oOu des deux myi-iamètreset de!Ui », 

Il est ainslpr.ouvé· que le décret du 11 nov,emhre 
1926 peut pennettre de porter le rayon douanier il 2 
myriamètres et demi. On a seulement ajouté dans le 
pr,ojet qui Vous est soumis: « Des arrêtés du Corn· 
" missair·e de la République peuv,ent, ·en outre, eten­
« dre la zone où pourront s'effectuer la recherche 
« à la circulation 'ou il domicile des marchandises 
«introduites en fraude à une distanoe supérieure il la 
« :wne de deux myriamètres et deml 'fixée par le 
« deuxièm<: paragraphe du présent articI~ }), Ces 
arrêtés n',ont pas pour but, d'étendre la zone .dans 
laquelle la Circulation et le dépôt des marchandises 
sont soumis à la surveillànce de la douane mais seule­
ment de permettr-e au·délà des 2 myriamètres "la recher­
che d'infractions, concernant les marchandises intro­
duites en fraude au delà de 1<1 zone 'dll rayon douanier. 
En france,)e rayon douanier.oomporte en principe 2 

.lignes de douanes: une ligne ,situee 11 prox]mifé tle 
la fwntière et. une deuxième lil'ne située générale. 
ment à 20 kms. de la frontière limitant une ZOne 'de 
surveillance des march~ndises, ,en règlementant la. cir­
culation, les dépôts el magasins. Le décret du Il. 
novembre 1926 daté en réalité de 1915 et il cette épo· 
que les moyens -de transport modernes _. auto, avion 
- n'existaient pas 'ici. Il était facile çl'att,eindre .Ies 
fraud,eurs. 

Les progrès des moyenS de IOGomotion rendent 
nécessaires une révision de ce décret. En France, les 
recherches sont désonnais possibles sur tout le Terri· 
toire douanier pour certaines. marchandises nommé· 
ment désignées et tout agent des d'Ûuanes spéciale. 
ment habilité, peut exiger de tout commerçant ou 
pmpriétaire, détenteur ou transporteur d'en justifier 
l'importation régulière soit par des qùittances de 
douane soit par toute autre justification ,émanant de 
personnes ou de sociétés régulièrement établies. èn 
france. 

n est certain qu'actuellement, des pàrachutages de 
marchand:ses sont possibles dans la métropole. 

L'Administration Aofienne n'a pas hésité à étendre 
au delà des 2 myriamètres et detl!ïle rayon douaniér. 
Au Dahomey, le rayon des Douanes ft Hé porté, il y a 
quelques années, 11 tout le 'Territoire. ' 
. Bi,en' qu'il n'y est pas au Togo à craindre pour le 
moment de fraude par parachutages, il serait réelle· 
ment·opportun de modifier en 1948, compte.tenu des 
circonstances nouvelles, un décret dont les dispositions 
remontent à 1915. 

En ce concerne l'article 50 ct les considérations de 
la Commission Administrative s'y rapportant, j'attire 
l'attention de l'Assemblée sur le fâit que si, en 191-5, 
la pénalité de 500 fl'an~s était très sévère, elle ne l'est 
plus, actuellement. Ir est cependant nécessaire qu'une 
fmte pénalité soit prévue car de nombreux eontre­
bandi.ers transportent des marchandises la nuit soit 
à la suite de débar<j'l1ell1ent soit en vue d'embarque- , 
men! et ne Semnt pas arrêtés par la crainte d'une 
seule ,amende de 500 Prs, Il serait en outre ·logique, 
puisqùèle Togo s'aligne Sur PA.O.f. que les m':Jyens 
de 1ùtter'pui~sam,ment oOn/re: les contrebandiers acoor­
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dés aux agents de douane dahoméens soient donnés à 
leurs oollègues du Togo. 

En ce· qui, ooncerne les modifications proposées 
pour l'aftide 53 ayant trait à la liorme dans laquelle 
les arrêtés portant extensi<>fl du rayon douanier doi­
vent être pris, je ·ne vois aucun inconvénient ft ce que 
ces arrêtés soient soumis à l'avis de l'Assemblée Re­
présentative. 

Toutefois l'application des, dispositions peut avoir 
ijncaractère ·d'urgence, c'est pourquoi les ·arrêtés 
·en questi.on pourraient être soumis 1\ l'avis de l'As­
semblée Représentative ou de sa Commission Perma­
nente. »,' . 

Le Président: « Vous· avez ,entendu les explications 
du Représentant de'l'Administration, je vous demande 
de bien' voul<>ir exprimer les observations qu'elles 
ont pu v.ons suggérer. » ­

M. 5avi de Tové: « 'C'est avec un certain plai­
sir que je viens' d'enteudre l'exposé du Chef du 5er­

,vice des Douanes. Tout ce qu'il ait est très correct 

en matière de douane mais puisqu'il est mentionné 

dans le décret que des arrêtés du Commissaire de la 

République dét.ermineront les frontières de terre aux­

quelles s'appliquent "les règles et les modalités d'ap­

plication, je demande que la limite de la zone de con­

trôle s<oit réservée uniquement aux fr-ontières et sur­

tout que ·la vine de. Lomé ne soit pas' comprise dans 

le rayon douanier de surveillance car si 1'on conçoit 

très bien qu'il faut éviter les -opéràtlons frauduleuses, 

on a eU à déplorer, un certain temps; les agissements 

'des agents des doùanes qui faisaient des recherches 
danS les rues, m-olestaient;· bousculaient" frappaient 
la population, exactement ,,:>mme ·si' les gens de Lomé 
étaient t{lUS des· criminels. -P-our éviter t{Jus ces aous, 
sile Gouverneur était tenu de prendre certains ar­
rêtésen matière douanière, je demanderais que le 
ooiltrôle et les rech,erches soient Iirriités aux frontières 
et ne s;étendent pas dans les agglomérations. Je 
tienS à ce que mes observati{Jns sOlent prises en can­
sidération ·et que ·Ie décret soit modifiéén ce sens 
car je crains fort que si noUS adoptîons ce projet te.! 
qu'il est, la Douane demande au Commissaire de la 
République que les pouv-oÎrs stipulés dans ce décret 
lui wient donnés: Ainsi, afin que plus tard, il n'y 
ait pas. de palabres ni d'exagérations entre les ha­
bitants et les. agents des Douanes, je conseillérai !à 
mes collègues de ne pas adopter le décrèt sanS péné­
trer dans certaines subtilités qui pourraient ensuite 
,entraîner plus tard des ennuis à la populati-on. » 

M. Coco: « T .out à l'heure, le Chef du 'Service 
des Douanes expliquait qu'une zone de surveillance 
était nécessaire dans un rayon de 20 kms. ]e serais 
heureux de savoir si un 'fraudeur surpris au poste 
frontière d' Aflaopourrait être appréhendé à 20 kms. 
plus loin par voie de terre. » 

M, Toqué: « La bouane, si un fraudeur a été 

sur.pris, au moment où il franchissait la frontière 

ou si la poursuite du corîl:rebandier a pris naissance 

à l'intérieur du rayon douànier pour les marchandises 

astreintes au' régime de la circulation, peut poursuivre 

à vue le délinquant dans le rayon des 20 kms' et 

même plus .loin que 20 kms, jusqu'à la frontière 


'du Dah.omey. La zone de surveillance est 'limitée 

'1.' 
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à' 10 kilomètres pour le ray.on douanier marin èt: 
à "20 kms pour le ray.on douanier terrestre. Bien en· : 
tendu, s'il' y a un poste de douane situé à quelque 
!iistance de lafr.antière, le rayon englobe ce poilte; , 
même s'il est situé à plus de 20 kms.» 
. Le président: « 20 ki10mètres du poste de, fron­

tière? ». 

M. T~qué:· « Le rayon comprend dans Ce cas, 
la zone existant entre fa "frontière et le poste de 
douane, Autrement, il est constitué par une bande. (le 
20 kms. 1e long de ta frontière terrestre )). 

M.Coco,' « Lomé sera-t-il compris dans le rayon 
douanier? ». . . 

M. Toqué: « Nous ferons un geste large. Nous 
abandonnenons la surveillance à l'intérieur de. Lomé, 
mais il est certain que si un douanier poursuit à vue 
un frnudeur, il c,?ntinuera sa pomsuitc à t'intérieur dé 
L'Orné ». ' 

M, 'Coco:'« -Nous avons· eonstÎlté qu'après avoir 
passé la' d.ouane, certaines personnes se trouvaient, 
soumises ensuite à l'interrogatoire et à la fouille"' des' , 
douani'ers ». 

M. Toqué: " La révélàtion de certains i"dices, ·cer­
taines .circonstances peuvent dicter cette acUon· de la 
Douane qui. est d'ailleurs licite ». 

, M, CoC{l: « Pourriez-vous nouS donner quelques 
«explications SUl' l'article 34 qui stipule: « Les 
« marchandises importées ne peuvent être débarquées 
({ qu'après dépôt d'une dédaratlon détaillée en doua-. 
« ne et sur permis du service »v - je crains que cette 
cla~!se amène certains ennnis et porte des entraves al! 
débarquedii:nl »'. . ., 

M, Toql1é: « L'artide 36 indique ensuite: « Toute­
« fois, l'autorisation peut êt~e donnée par l'Adminis­
" tration d'effectuer le déchargement des marchan­
« dises après le· dépôt ~eul du manifeste. Dans ce 
« c.as, les Capitaines de navires,. 1es armateurs ou 
« leurs représentants oou~crivent l'ellgagementcau­
« tionné de répondre, comme si elleS étaient l!ons­
« tatées à ta oortie du bord, de toutes les infractions 
« aux disp.ositiolls relatives aU manifeste reconnues 
« dans le lien de dépôt deS' marchandise" débar.' 
.« 'quée,s. » . . .. . . ' , 

V<>i1à ce qui se passe dàns la pratique: Le déchar. 
gement des marchandises est toujours aut-orisé aU seul· 
vu du manifeste. Jamais la déclaràtion de détail n'est 
exigée au préalable sauf pOUl' les pl"ovisions de bord. 
D'aiHellrs en fait le décl;argement commence même­
avant que le manifeste soit déposé. Le pointage est 
,effectué d'après le manifeste ", ,. " 

Le Prési~ent: « Vous n'acceptez pas de déclaration 
availt le décha,gement des marchandises à débar­
quer ? » 

M. Toqué: « Non, les marchandises peu'lent être 
débarquées au vu du manifeste. Autune déèlarati()n 
de détail ne peilt être enregistrée avant quele bateau 
il'âit fait sim ,entrée en douane. Oe.t une règle fonda· 
mentale dont -l'app1icatj,on se justifie notamment en 
matière de changement de tarif. Dans ce dernier cas, 
Ies importateurs, en dépOsant. leurs déclarations à 
l'avance pourraient chercher à bénéficier du tarif 
antérieur: 
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De même, lorsqu'il s'agit d'embarquer 'ks marchan­

dises, les déclarations d'exportaHoll ne peuvent être 
'enregis~·rëe3 que lorsque les marè'nandisés qu'elles 
ooncernent &ont arrivées au bureau d'exportation. Com-. 
me il n'y a pas à Lomé de magasin ·d'exportation, 
l~s d~clarations ne peuyent être reçues par la douane· 
qlr'.après que le navire cliargeur·a fait son entrée ». 

M. Coco; « Qui est responsable des marcl.landises 

s'il y a perte entre !e ba:eau et la douane". . 


M. Toqué; ({ Le wharf est responsable des pertes 
entre ie bateau et la douane. Normalement, les mar­
chandises devraienI être dépo"ées dans des magasins 
appartenant aux Compagnies de navigation mais il 
n'y. en a pas à Lomé; ak>tS la responsabilité de la 
perte des marchandises est par~agée entre le navire, 
le wharf et la doùane. Il est assez difficile de savDir 
où la perte s'est pr-oduite 'et quel élément en est le 
l·esponsable. L'Administration est obligée~ d'assurer' 
les marchandises en magasin oontre le vol et l'incendie 
mais les Maisons de Commeree préfèrent en cas de vol 

.et 	 de perte faire, appel à leurs propres ,aSSUreurs 
plutôt qù'à l'assurance de la Douane ). . 

M. Coco; « Je désirerais savoir your quelles 

raisons les droits de sortie sont réclames sur le prix 

CAP. (dernier alinéa, page 8) ". 


. M. ~oqué'; « La valeur imposable telle' qu'die est 
calculée ,actuellement (valeur sur faciure, emballage 
oompris, majorée de 25°/0) est supérieure à la valeur 
imposable telle 'qu'eHe résultera de l'applicati,on de 
l'article 36 du proîet de décret. Les frais de transport, 
de aommissioll etc ... ne représentent pas en général 
250/0 de la valeur de facture. 'C'est d'ailleurs polir 
maintenir la parité avec le Dahomey que la nouvelle 
définition de la valeur imposable identique à celle 
.appliquée 	en A.O.F. est. inscrite au proj,et de décret' 
qui v,ous est soumis ", 

M. Coco:.« Serait-il' possible à M. le Chef du 

du Service des Douanes de dire quelle exlension H 

pense <:lonner au rayon douanier ». 


M. Toqué; « Le ray·on douanier .peut s'étendre 

jusqu'à 25 kms. Le décret de 1926 prévoit que le 

Gouverneur peut le porter à 2 myria.mètres et demi. 

Avec le' projet de décr·el présenté aujourd'hui, le 

Oommissaire de la République peut dépasser cette 

distanoe ». . 


Le Président; « SI le rayon s'étend de 30 kms. de la 

frontière du Dahomey et 30 kms. d'Aflao,. tout le 

lîtlmal du ~ogo sera englobé dans le rayon douanier ».. 


M. Toqué; " Depuis·3 'ou 4 ans, la zone ''de Sur­

veillance de la' circulation a été étendue à tout le 

~erril1Oir" du Dahomey. L'étroitesse du To'go, loin de 

rendre l'action de la douane plus efficace; facilite la 

fraude ».' . 


Le Président; « Je cmis que J'extension devrait 

être proportionnelle à la surface des territoires. Le 

rayon douanier du Dahomey .. et de la Côte d'Ivoire doit 

normalement être .plus vaste que celui du ~ogo '» .. 


M. Toqué: « On a· estimé qlle 20 kms . .etait Un 

minimum. La frontière s'étendant sur 600 kms. de 

IOliglleuret il y a seulement un douanier tous les 20 

ou 30 kilomètres, Si la ZOne de sun'eillanée ne peut. 

s'ét'endre en largeur, il ne sera plus possible d~· sur­

prendre les fraudeurs. Les plus gros délits ont 'été 

.oonstatés à 10 à 15 kms. de la frontière ,,: 


M. S. Klu: « ~out à l'heure, le Chef· du Service 

des Douanes a dé.claré gue la ville de Lomé serait 

dispensée de se trouver dans le ray·on douanier (:te 


. survelllance 	 de circulation des marchandises pour 
éviter les répercussi'ons fâcheuses et les réactions. 
Je crois bien que Palimé, <:oentre important au point 
de vue économique devrait pro·filer de la même faveur_ 
Je V'Oudrais ensuite attirer l'attenti,on de l'Assemblée 
sur les avantages inoontestables qui résulteraient d'une. 
~onformité de lexte régissant le fonctionnement des 
douanes anglaise et françaîse. Je crois qu'il serait 
souhaitable de laisser il là Commission Consultative 
Franoo-Britannique le soin d'étudier et d'élaborer un 
texte qui s'inspirerait des mêmes procédures au Togo 
,Français -et Britannique ». , . 

M. Passah: " Les douaniers viennent jusqu'à 'Tsé­

vié, à plus de 35 kms., pour chercher les fraudeu:s ». 


M. ~oqué; « La Douane oonserve le droit de 

poursuivre à vue dans tout le ~ogo un fraudeur comme 

je l'ai indiqué plus haul;. tO)ltefois les infractions 

qui n'ont pu être constatées par procès-verbal ,'Ont 

poursUivies suivant les l:ègles du droit commun. La' 

Douane avertit la Justice qui intervient. Le délit 

douanier devient Un délit de droit oommunet l'instruc, 

tionest faite par le Parquet. }e pense que 1\1, le 

Délégué Passah fait allusion à une importatiûn frau­

duleuse effectuée dans un train et poursu\vie à vue . 

par des douaniers }). 


M. Passah; " Non, ,on a poursuivi par voie de 
terre ». 	 " 

M. T'oqué; «. S'il S'agissait d'une po~rsuite' à vue 

c'est possible ». 


M. Nawanou: « Dans la rémon· de Dapang·o, les 

Douaniers saisissent quelque ~ois 'à plus de 30 kms. ». 


M. Toqué ; " Le rayon douanier "va jusqu'au 

poste. Le poste de Dapango, étant à plus de 20 kms. 

de la frol1tière, le rayon s'ét'end à plus de 20 kms. de 

la frontière. Il est nécessaire de' Qonsldérer que la 

bande de territoire soumise à la wne "de surveillance 

s'ét<:nd tout le long de la frontière ». 


M. Tul·eassi; « Si nous oommençons à permettre à 
20 	kms., les douaniers amont vite fait d'exagérer ». 


Le Président; « l'ancien co'de prévoit 20 kms. }). 

M. Tuleassi; «"Pollr ma parr; Je neoomprenas pas 


la nécessité d'adopter ce décret vu que nous deman~ 

d'Ons maintenant l'assouplissement douanier. Il me 

semble que son adoption serait une imprudence. ,). 


M. S. Klu : « }e n'ai paS· eu de réponse. Je demande 

que la ville de Palimé soit oomprise dans la 'zone 

d'exemption du rayon 'douanier ». 


M. Toqué; « La bTigade mobile de PaUmé est 
'.située à Patimé-ville. L'action de la douane s'étend 

jusqu'à Palimé. Cette brigade doit ê!re. supprimée 
pmchainement et il sera a10rs posSible de dDnner 
satisfaction à M. le Délégué de PaUmé. En k!e qUI 
COncerne la Commission Consultative. Franco-Britanni­
que, je ne cr·ois pas que l'élaboration des texte'i de .'.' 

. douanes rentre 	danS' ses attributions. elle' peut seule- .. ' 
ment, en tenant compte des règlementatlolls actuelles ,~ 
pré\'oir des assouplissements aux 'textes français ou 
britanniques )}. 

'p 

i 
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'te Président: « La solution de M. 'le Chef du ' 
Service des Douanes corïtente-t-elle M, le Délégué 
de Patimé? », ' 

M. Sam Kin: « Oùi, ,en ce'qui co!)cerne l'exempHon 
du rayon 'douanier de la ville de PaUmé mais non 
pour' le texte, Je mainti·ens qu'il faut, à mon avis" 

, ,une reronte de,s t"xtesdes Douanes 'française et bri­
,. . tannique et qu'il est opportun de renvoyer 'l'examen 1, de cette affaire tant 'que nous ne connaîtrons pas les' 
1 textes régissaot le fonctIonnement des Douanes bri­
", tanniques ». " 

M. Savi de Tové: ,,' Le Chef Passah nous Il 
mentionné précédemment qu'une poursuite de doua­
niers a eu lieu à Palavé. Palavé .est situé à 39 kilo, 
mètres du poste d'Aflao, donc hors du rayon doua~ 
nier. Je : trois qu'il est nétessaire d'insister auprès de 
M. le Chef du Service des Douanes, ïci présent,. sur 
l'utilité pour les agenis oouaniers 'de ne pas outre­
passer les droits qui 'léur sont dévolus pat les textes 
régissant leurs, f<l,l1ctions. J'aimetais obtenir de lui 
,des 9ré.cisions sur ce' qui' s'est passé il'Palavé 1)•• 

l'A. Guillou, Secrétaire Général: « Je crois qu'il 
serait nécessaire,ppur' que les Chefs de Service de 
l'AdminIstration puissent donner des, 'précisions sur 
certaines opératiol\s reprochées aux agents, de leur 
service, que M.M. les Délégués' port~nt les faits 
à leur oonnaiss~nce en leur indiquant les circonstancés 
dàn~ lesqu-elles ils se sont pass'és. D'une manière 
générale; le rapport des' faits repr.ochés <;st formulé 
sanG aucune préCision. Les Chefs de service de l'Ad' 
ministration ne peuvent' dans ces' ,conditions les ins­
truire cOllvenablement. 11 se peut qu'il y ait eu abus 
des agents douaniers, en l'espèce, 'il se peut aussi 
que, la pourSuite à vue prévue par le règlement 
douanier ait été seulement effeétuée. Le'. règlement 
permet une 'poursuite à vue 'de la frontière de Gold­
Coast jusqu'au Dahomey».' 

Le Président: " Nous sommes ici pour disé'uter et 
"t examiner les textés, je demande il meS w:lègues 
de faire des. propositions concrètes pour modifiér le 
f·exte si nécessàire tit de ne pas trop s'étendre sur les 
observati-ons des aètions passéès des agents doila­
ni·ers }). 

M. Toqué: « Jusqu'à présent, le ray-on n'a pas 
, été précisé ». 

M. Sa"i,' ,de Tové: « L'ancien texte prévoyait 
un rayon oouanier, de .20 kms. Maintenant on vou· 
drait. en prévoir 25. Or, auparavant, le rayon de 

','ID"'kms. était dépas;é par les agents des douanes. 
Si nOus acceptons 25 kms, les àgcl!ts iront chercher 

/ les fraudeurs jusqû'à 40 kms. Je désirerais que 1e 
rayon douanier soit fixé d'une façon ferme et que 

. si l'étendue est fi"ée à 20 kms, 20 ki1omètres, seuls; 
.s<:>ient réserves à l'action des agents des douanes et 
non un kilomètre de plus, La fixation de cette zone' 
doit. être nette. Il Ile faut plus que les agents des' 
ouanes puUul~nt « partout » à la r~cherche des frau· 
eurs dans la vIlle, dans les rues et aIlleurs ». ' 
'Maître Viale: {( Je, n'ai pas, grand chose à dire, 
ans tout texte, certaines clauses sont bonnes, d'aù~ 

res le oont moins. A mon avis, si l'ancien décret 
(., 	 tait mainten11, il serait bon d'en supprimer l'article 

66 qui dispose : ,« Dans tous les cas non' prévus au , 

présent décret, la douane se conformera aux lois .et 
règlements en vigueur dans la: métropole'. » Je' Crois 
cependant, qu'il serait, préférable a'adopter le nou" 
"eau projet de décret 'plutôt que de maintenir la 
règlemenlati:on actuelle. La Commission Administra­
tive propose une diminl,ltion de l'étendue du rayon 
douanier et cela en considération de l'étroitesse du 
Territoire. Cependant, il faut souligner, que le ray-on 
douanier pré\'1.l dans le' pr.ojet de décret n'est pas 
un.e innoyation de ce texte et que si l'on maintenait 
le texte actuel; rien ne serait m-odifié en I:e qui 
ooncerne ,le rayon douanier. Au contraire, dans le 
.cas spécial prévu à l'article 51, ce rayon est ramené 
par ,le nouveau texte de 2 myriamètres il !ln myria­
tre ». .' ' 

M, Guil1ou: « Je voulais 'sij,Jal'er à l'altentio.(i 
de l'Assemblée qlle le décret du Il novembre. 1926 
prévoit 2 myriamètres et qu'après arrêté du Commis-­
sair-e 'de la République, le nouveau décret prévoit que' 
ce rayon 'pourrait' s'étendre jusqu'à 25 kilomètr<;s. 
Je crois qu'il serait pOSSible de fixer l'étendue 'du 
rayon de surveillance dé la drculati,on à 20 kms à 
cette. séance et· d'adopter que cette étendue, suivant 
nécessité, pourra être, élargie à 25 kms après arrêté 
,du Commissair-e de la République soumis à l'avis dé 
l'Assemblée ou de sa Commission Permanente », 

M, 	 Toqué d<Jnnè leclure' de l'artiéla 53. 
Le Président proposé à l'Assemblée d'adopter 1" 

c!écret fixant 20 kins d'étendue sous la réserve que 
les arrêtés de M. le CommissalÏ'e d,!' la République 
portant fixation ensùite à 25 kms ott ,à tout autre thif" 
fre ne pourraient être pris qu'après avoir été soumis 
à l'avis de· l'Assémblée ou de sa Commission pèrrtla' 
nent'e )i. 

M, Sam Klu: ({ Tout à ,l'heure, 'le Président disait 
que le rayou douanier doit être proportionnel ,à l'éten­
due des territoires. Si, après l'avis de la Commis' 
sion Permanente, le rayon se trouvait élargi, Use 

C'pourrait que l'élargissement pr.ocure un certain mé­
oontentement ». ' 

'Le Président: « Vous craigtiez que la population 
ne soit pas oontente ». 

M. Sam Klu: « Le Réprésentant de l'Administra­
tion vient de parler d'augmentation pOSSIble -et 'non 
de' diminution de l'étendue soumise à la surveillance 
des Douaniers.' Je préfère que la zone d'actiort du 
service (,les Douanes puÎsse être modifiée' en diminu' 
tion >h ~ 

.Le Président: :. ({ Nous ne pouvons pas modifier 
un décret », ' 

M. S, Klu: ({ Je, crains que le rayon soit augmenté 
après avis de la Commission Permanente'» . 

M. Toqué: " A mon avis, 20' kilomètres est un 
chiffre minimum, Je' n.e 'S'Uis pas' pl\rtisan de- réduire 
le rayon donanièr car le service de la Douane ne 
pourrait pas f-onctionner dans 1Ine zone réduite, Un 
camion passerait en rien de temps dans la zone 
libre », 

M. S, Klu: « Nous, nous 'trouvons que, pour le 
Togo qui ·est un petit Territoire, 20 kms. est un chiffre 
maximum. Le Chef du Servièe des Douanes vierit 
de dire qu'un camion passerait très vite dans la none 
libre èt échapperait ~ '!etit cpntrôJ.e. Je ne crois pas 
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que cet argument soit à retenir puisque si une fraude 
a étè, révélée tians ce camion, la Douane peut le 
poursuivre dans tout le territoire étant donné que 
li! poursuite à vue est permise ». 

M. OJoo: « Nous discutons à Vide. 1\ ne s'agit 
pas de protéger' les fraudeurs. La mise hors circuit 
du rayon de surveillance de Lomé et Palimé est un 
fait 'très appréciable. Les perronnes qui paioent les 
droits douaniers au poste de frontière n'ont pas à 
craindre la poursuite à vue. Ceux qui' ne paient pas 
savent 	flu'ils peuvent êtr~ pou~suivis ~t . n'ont qu'à 
se mettre en règle. Quant a: la dIstance a fllcer comme 
rayon douanier, nous pouvons examiner quel serait 
l,e minimum ou le. maximum à envisager'». 

M. Faré:" Je \me . rallié à mon collègue OJco. 
Si nous discutons trop, nous aurons!'air de protéger 
les fraudeurs. Je crois ume de demander au Chef ,du 
Service des Douanes de. supprimer les poSSIbilités, 
pour ses agents, de se présenter au marclié, de soulever 
le tissu pour contrôler la présence oU l'absence de 
l'empreinte du cachet de 'la Douane, de foumer les 
cases des habitants et je conseillerai à mes collègues 
d'émettre ensuite un avis favorable au décret ». 

M, Savi de Tové: « En reprenant l'argument de 
. M. Faré Djato, je dirai q\1'iI serait peut-être bon de 
demander au Chef du Service des Douanes de' faire 
observer à Ses agenls qü'ils n'ont pas le droit de' 
molester publiquement au marché les femmes sous 
le prétexte de leur réclamer les récépissés de {)oua!le. 
en ce qui concerne les marchandisels qu'elles vendent 
ni, de . perquisitionner, de l,eur p~opre chef. les logis 
{les habitants selon leur bon plaisir. Les habitants 
veulent crue leur droit de dignité d'hommes soit res­
pecté. /1 faut penser ({ wurnir » des recettes au 

_Budget du Territoire mais il faut aussi penser que 
la catégorie des gens recherchés par les' agents des 
douanes participent, dal1~ un certain sens, à la ,vie 
economique du pays.' Je 'demanderai aux agents du 
service des Douanes de faire leur service avec tOlite 
la conscience professIonnelle qui s'impose afin de ne 
pas donner lieu t .des plaintes motivées et à des 
situations regrettables ». 

M OJco: « Je demanderai au 'Représentant de 
l'A<'ministration de bien y.ouloir envisager la possi­
bilité d'ajoute[' le mot « obligatoirement» à l'article. 
54 qui serait ainsi conçu: «,Les marchandises et 
(, dU.rées qui, auraient élé emmagasinées ou déposé,,:> 
« en viol~t>on des dispositions des articles précédents 
« sont saisieS et confisquées avec une amende de 
« 1.000 francs oontre ''les dépositaires; à cet effet, 
" les agents des douanes peuvent opérer des l'@cher­
« ches dans les maisons où les dépôts sont forméS!, 
"en se faisant assister, (' obligatoirement », dans 
« les ceutres soumis au régime. communal, d'un OJm­
« mi,saire de Police ou d'un officier municipal et, 
« dans les autres centres, de l'Administrateur du 
« . cercle ou de 00[1 représentant, et à défaut du Chef 
« de vill~ge », 

M. TQqué: « Le mot « obligatoirement » n'est pas 
porté mais c',est tout à .fait obligatoire pollr utt doua· 
nier de sc r~irc assister dec personnalités ci-dessous 
désigilées. !-'Our effectuer ses recherches dans les inai. 
SOnS ou les dépôts. Aucun dQuanier ne peut entrer dans 

.' ,.. . 
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uné maison ou un dépôt s'il n'est assisté d'un officier ,~J 
judiciaine, d'un OJmmissaire de police, de l'Admi. 
nistrateùr du Cercle ou à défaut du Chef de Village. ,', 
lIest donc complètement inutile d'ajouter le mot'·' 
« obligatoirement.», 	 . 

. M. Ouillou: « L'article mentionne: « les agents 

des douanes « peuvent " opérer les recherches dans 


.les maisons OÙ les dépôts Sont formés, « en se faisant 


. assister» ' .. Autrement dit « à la oondition, de sefrure . 

assister d'un officiér judiciaire, ils' peuv.en! opérer 

leurs recherches, s'ils ne remplissent pas ecttè oontli::­
tion, ils ne le peuvent pas ». 

M. Toqué: « l'ajouterai qu'en cas de poursuite à 
vue, si à leur arrivée, la porte de la maison où ils ont 
vu pénétrer les marchandises est ouverte, ils peuvent 
y entrer; si le poursuivi ferme la porte avant leur 
arrivée, ils ne peuvent y pénétrer que d~ns les oon·· , 
ditions fixées' par l'article 54 )}, 

M. Coco: « Je crois que l'aiticl,) ,9 mé. itemit un 
assouplissement pour la personne .q1!; !'01jj'rait prouver • 
qu'elle s'est trompée en faisant fa déclarati'6h"·'." j 

M. Toqué: « On peut difficUement se tromper et le 
oomll1andant du nav:ire doit obtigatoirement répondre " 
de ce qui est inscrit sur.le manifeste; le plus souV'ent,J 
les oolis non inscrits au manifeste échappent au 
oontrôle. Un capitaine prend en charge des marchan­
dises portées'à des oonnaissements. Le nombr~ de ' 
oolis 'et la natuve des marcbandises 'inscrits sur' les 
oonnaissemenl!\ ne peut différer de celui déclaré sur 
le manifeste. Si 'des oàlis sont en excédent, é'est qu'il :: 
y a ,eu fraude ou négligence et le capitaine peut être ., 
oondamné à une Forte pénalité. Ces pénalités sont SI Il, 
élevées, qu'il y a généralement transactÎQ,n mais,: 
seule, la Douane est habilitée pour décider si la 
faute mérite ou non une dimJnution de la pénalité ». 

M. OJoo: « Pourriez-vous me préciser, en quoi Iii 
oonsiste le drawback? }). ' . \, 

M. Toqué: " Le drawback consiste dans la resti­

tûtior. à l'exportateur de tout ou. partie des dro,its 

perçus à l'importation des matières premières qui ont ' 

permis la fabrication des produits exportés, ou ÎQfS.. , 

q1.!'il n'y a pas eu. transformation des droits perçus à , 

l'entrée sur les mêmes marchandises. En France, il ' 

·existe le remooursementà forfait sur les fils de coton.. 

Le drawback existe en Gold·Goast ,mais pas au f 


,Togo})" 
M. OJco': « L'article 71 prévoit que les\agents' 


douaniers peuvent pénétrer dans les maisons où' l"u" 

autre~ lieux clos. Je croyais qu'lis ne pouvaient ), 

entrer S~,n3 se rafre assister }). " , ,', ,\ 


''M. Toqué: " Si la porte est fermée,' ils peuven,j) 

y entrer s'ils se font assister deS personnes prél'Ues . 

l'article 54 ». l , . 


Le Président: " Je vais mettre aux VQix la p110 ': ), 

sitio,(de la Commission Administrative qui conseil! .', 

d'émettre Un avis favorable après certaines modifi ;,:.:' 

ti?n,emrJ~gêes. Premiè~en:;~nt, je vous del11ander:ü i~ 

bIen \'Ou1011' vot",· la fixahon du ravonaouanler 
'~,
20 kms. ». 	 . .. 


L'Assemblée n'a pas adopté par 13 voix cont"e 

Le Président; " A oombien l'aut-il' fixer le ray 


douanier? ». ' 


j 
i 
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M. Sam Klu: « Je propose iD kilomètres".fJl L~ Président: « ~e mets aux voix la propositi?n.
de M. Sam Klu de fixer l'étendue du :rayon dOuanier 

'.; à 10 kilomètres ». 
UAssemblée a adopté par 15 voix contre 10,' 

.: Maître. Viale: « Je rappelle que bi Çommission 
Administrative proposait le maintien de la' pénalité de 
500 francs au 'lieu de la confiscation des 'marchandises 
prévue à l'article 50 du projet de décoet ». 

M. Quilliou: « La pénalité a été fixée en 1g15, il 
serait logique qu'elle ooit augmentée ». ' 

Ma]tre Viale: « Le Service des Douanes pourrait 
tenir compte de la différence de valeur du frapc entre 
1915 et 1948 pour déterminer le montant de la pénalité 

, qui resterait fixé. Instituer Une pénalité proportionnelle 
à la vale.ur de la marchandise pennettrait le plus 
souvent de punir avec une sévérité exagérée qui ne 
répondrait pas à l'esprit du texte actuef ». 

M. Toqué; « be Service de la Douane a recherché 
l'intérêt du Territoire.et non du particulier càr même si 
l'amende était multipliée par 20, le produit de eette 
opération ne correspondrait pas à une pénalité suffi­
Ila/Ite. Il serait à regretter que les' agents de la 
Douane du Dahomey où le décret est appliqué. dispo­
sent de moyens de répression plus forts que ceux du 
Togo ». . 

Le Président; « Maître Viale pense qu'on devrait 
augmenter le montant de la pénalité, mais pas confis­
,uer les marchandises ». 

Maître Viale; « Je tiens 11 rendre hommage à 
l'esprit très compréhensif de la Douane en matière de 
transaction, mais je préfèrerais qu'une amende fixe 
dé 10.000 francs soit retenue au lieu de Ta confiscation 
des marchandises, .même avec la possibilité pour le 
délinquant de bénéficier d'une transaction ». 

"Le Président; « Je mets .aux voix la modification 
")roposée par Maltre Viale à l'article 50 en te qui. 
onoerne, la fixation d'une peine de 10.000 francs 

au lieu d'une oonfiscaHon des marchandises ». 

L'Assemhlée a adopté. 

Le Président; « Je mets aux voix les considérations 

de la Commission Administrati ve en ce qui concerné 
l'artlcIe 53, demandant que les arrêtés du Commissaire, 
de la République soient fixés et appliqués après 
avoir consulté l'Assemblée ou, en cas d'urgence, sa 
Commission Permanente ». ' 

L'Assemblée a adopté. 
Le Président: « 'Je mets aux voix l'ensemble du 

. rapport de la Commission Administrative compte tenu 
des modifications ci.dessus adoptées ». 
, L'Assemblée a adopté. 

'" ,.

DERNIEREAFFA1RÈ.'- Lettre n" 216(APA.du 22 

novembre 1948 de Monsieur le Commissaire de la 
République au Togo soumettant·à l'Assemhlée Re­

, présentative du Togo deUx demandes de délégation 
'de pouvoirs 11 la Commission P,ermane~k, . 
Le Présiden!; « Je vais lire la lettre présentant 

deux, projets de délibération de délégation des pou­
voirs de l'Assemblée à sa'Commission Perman~te; 

• 

« Lomé, lé 22 novemhre 1948. 

Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de la République au Togo 


à Monsieur le Président de' l'Assemblée 
Représentative du Togo Lomé 

.Monsieur le Président, 

En raison de l'urgence, j'al l'honneur de vous 
demander de bien vouloir soumettre à l'Assemblée 
Représentative deux demandes de délégation ,\le pou­
voir à la Commission Permanente, pour ptl{mettre 
à cette Oommission de régler pendant l'intersession la 
question de l'acquisitiondijfutur terrain du lycée de 
Lomé, et pour' habiliter le Gouv-erneur il intenter 
éventuellement une action judiciaire en vue du règle­
ment de la question 'du domain~ d'Agou. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 
de ma oonsidération distinguée. 

, ]. H. CÉOiLE ». 
1 

Le Président; " Je mets aux voix le projet de 
de délibération suivant; 

« L'Assemblée Représentative du Togo, 
Délibérant conformément aux dispositions de J'article 34 

du décret du 25 octobre 1946 portant création d1une Assemblée 
Représentative au TogoJ 

Vu l'article 51 du décret précité 'IUt habilite la Commis. 
sion Permanente de P Assemblée Représentattve du . Togo à 
ré,gIer les affaiJ1l!S que celle.ct croit devoir lui renVQyer; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organisatl<>n du 
Domaine et du régime des terres. Domaniales au Togo et 
l'arrête nb 181 du 1'" avril 1921, qUI détermine les condi. 
tions d'applicorlion audit décret; " . , 
. Vu la lettre nO 216/APA, du 24 novembre 1<;148 de 
,Monsieur le CommISsaire de la RépUblique au Togo; 

Considérant qU'li e.st' de bonne administration de mettre 
tout en œUVre pour assurer dans les moindres délaLS la 

, mise en chantier des travaux fIgurant au B~ Spécial 
. FIDES. de l'e""reice 1941J.1949; . 

A adopté, dans sa séance du 24 novembre 1948, 
les dispositions dont le texte suit: 

ARTICLE UNIQUE. - l'Assemblée Repr.ésentative 
du Togo délègue expressément et spécialement ses 
pouv,oirs à sa Commission Permanente pour lui per­
mettre de régler pendant l'intersession la question de 
l'acquisition du futur temiin du lycée de Lomé >l. 

L'Assemblée a adopté. 

'" 

Maître Viale; « L'Assemblée avait précédemment 

demandé qu'une expertise soit effectuée pour faire 
cor.naître dans quelles conditions a été exploitée et 
entretenue· la plantation d'Agou et examiner s'il y 
aurait lieu, par la suite, d'intenter une action en 
justice en vile d'obienir III résiliation du bail en

.'oours ». 

Le Président; « Je mets aul!. voix le projet de 

délibération suivan!: 
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". L'Assemblée Représentativè du Togo, 
Délibérant' conformément aux' dlSposition~ de l'article 34' 

du décret du 25 octobre 1946 portant création d'une,Ass.em-
Mée Représentative au Togo, C . 

Vu l'article 51 du décret précité qUI habilite Ta Commis_ 
sion· Permanente de l'Assemblt-e ,Représentatlv.e du To..go à 
régler les affài~s que celle.Cl croit devoi~ "lui renvoyer; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organÎsatlon du 
Domaine et du régIme ,des terres domaniales au Togo et 
l'arrêté flq 187 du 1cr avril' 1927 qUI détermIne les condi~ 
tions d'applIcatIon dudit décret; 

Vu là lettre n" 216/APA. du 22 novembre .J948 de 
Mçnsieur 'le CommISSaire de la Réllubliqu-e au' Togoj 

A ;lclopté, d~ns Sa séance du 22, novembre 194~. 
les dispositions dont Je texte suit: , . 

ARTICLE UNIQUE. - L'Assemblée Représentative du 
Togo délègue expressément ,et spécialement ses pou­
voirs à sa Commission Permanente pour :nabiliter le 
Chef du Territoire à intenter éventuellement une 
action judiciaire-en vue du règlement du domaine 
d'Agou '1. ' 

l'Assemblée' a adopté ». 

* .. * 
\ 
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, .J,,'SPECIAL,.-. . 1 

TERRITOIRE DU TOOO 20 . décembre . 194& . J. 
>' 

. M.. le R P. Riegerl .et M. Wilson expriment le 
désir d'assister à la disC).lssion lorsque les Membres 
d~ Iii Commission permanente examineront la . ques­
tion de l'acquisition du futur ,terrain du lycée de Lomé. ' 

Li! Président: « Je demande au 'Bureau de l'As-'' 
semblée de vous ·envoyer au plus tôt lesclossiers, 
des affaires qui seront soumises ·à votre examen: 
pour la Session de mars. Il, serait opportun que leS". 
collèguesüésirant soumettre .des vœux à l'apprécia: 
tion de l'Assemblée, les adressent en février afin qu'Hs. 
soient 'étudiés à. la 'Session de mars, car, au coulil de' 
de la Session Budgétaire, le Budget, seul, ser~ eXa­
miné ainsi.que les taxes se rapportant au Budget. ,1 
~oute affaire ne concernant pas le Budget ne sera " 
pas inscrite à l'ordre du jour de la Session Budgé­

tai~~u:'rien n'étant à l'ordre du jour, e.t après 'a,fôir ·jl.· 
oonsulté l'Assemblée, le Président lève laseanœ' à 1 

ISheures et déclare close la deuxième session eXtra" 
. ordinaire. 

Le P,êside"t~de l'AR..T.! 

OLYMPIO Sylvanus. . 1 

; '. 
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